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Module 5. Gestion du spectre radioélectrique 
Dans ce module : 

Généralités sur la gestion du spectre  
Introduction à la gestion du spectre, y compris aux meilleures pratiques et les considérations 

relatives à l'utilisation et la réglementation du spectre radioélectrique.  

Politique et planification du spectre 
Esquisse des considérations relatives à la politique et la planification du spectre, y compris les 

normes techniques et la répartition du spectre. 

Autorisation  
Généralités sur les processus permettant aux utilisateurs d'accéder aux ressources spectrales. 

Partage du spectre 
Examen des techniques de partage du spectre administratif, basées sur le marché et basées sur la 

technique. 

Tarification d u spectre 
Examen du rôle de la tarification du spectre en relation avec la méthode utilisée pour les 

autorisations.  

Contrôle du spectre et conformité 
Généralités sur l'aide que le contrôle du spectre et la conformité peuvent apporter aux utilisateurs en 

évitant les usages de fréquences incompatibles grâce à l'identification des sources de brouillage 

préjudiciable.  

Affaires internationales 
Généralités sur l'harmonisation internationale de l'utilisation du spectre.  

Développer les capacités de gestion du spectre 
Généralités sur les stratégies d'organisation, de fonctionnement, le développement des processus, de 

recrutement et de fidélisation du personnel et de formation pour les régulateurs du spectre.  

 

VOIR EGALEMENT : 

Regulating Spectrum Management: Overview and Trends 

Background Resources on Spectrum Management (ITU) 
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1 Généralités sur la gestion du spectre radioélectrique 

La présente section est une introduction à la gestion du spectre radioélectrique et couvre, 

notamment, la planification des utilisations actuelles et futures du spectre, la compatibilité 

technique des divers équipements et utilisations ainsi que l'autorisation, les licences et le contrôle de 

l'utilisation du spectre.  

1.1 Introduction aux généralités sur la gestion du spectre radioélectrique 

Le spectre radioélectrique est un sous-ensemble des ondes électromagnétiques compris entre 

9 kilohertz (kHz ï milliers de cycles par seconde) et 30 gigahertz (GHz ï milliards de cycles par 

seconde) (voir Figure 1). Ces fréquences accueillent une large gamme d'activités commerciales, 

personnelles, industrielles, scientifiques, de recherche médicale et culturelles, tant publiques que 

privées. Les télécommunications figurent en tête de ces activités; avec d'autres services radio, elles 

sont de plus en plus importantes pour le développement économique et social. 

Figure 1: Spectre radioélectrique  

 

Traditionnellement, l'accès au spectre radioélectrique et son utilisation ont toujours été fortement 

réglementés afin d'empêcher tout brouillage entre utilisateurs de fréquences adjacentes ou se 

trouvant dans des zones géographiques voisines, en particulier pour des raisons de défense et de 

sécurité. Au cours de la dernière décennie, la théorie de la gestion du spectre a connu des 

innovations importantes et des changements qui ont progressivement touché la pratique dans ce 

domaine ainsi que la réglementation. Cette évolution fait suite à un consensus de plus en plus large 

selon lequel les pratiques réglementaires passées et actuelles, prévues à l'origine pour promouvoir 

l'intérêt public, ont en fait retardé, dans certains cas, l'introduction et le développement d'une grande 

diversité de technologies et de services bénéfiques, ou bien en ont augmenté le coût par suite d'une 

pénurie artificielle de fréquences radioélectriques. S'ajoutant à ces retards, la demande de spectre a 

augmenté sensiblement, mettant en lumière la nécessité d'un usage efficace de l'ensemble du spectre 

disponible afin d'éviter ces pénuries.  

Ces facteurs obligent les décideurs politiques et les régulateurs dans le monde à se concentrer de 

nouveau sur la réglementation du spectre en insistant de plus en plus sur le meilleur équilibre 

possible à atteindre entre la certitude requise pour assurer le déploiement stable de services et la 

souplesse (ou la réglementation légère) conduisant à une amélioration des coûts, des services et de 

l'utilisation de technologies novatrices. Dans les pays en développement, en particulier, où le 

nombre d'utilisateurs des télécommunications mobiles dépasse largement celui des utilisateurs de 

services de télécommunication sur lignes fixes, on admet couramment que le spectre est une 

ressource très précieuse pour le futur développement économique.  
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Le kit de gestion du spectre radioélectrique a été conçu pour couvrir les questions de politique et de 

normes qui ont un rapport avec de nombreux domaines de la gestion du spectre, y compris les 

principes de base de la réglementation du spectre, le partage et le négoce de fréquences, la 

tarification du spectre, le contrôle et la coordination internationale.  

Le cadre international relatif à l'utilisation du spectre radioélectrique est défini dans un traité ï 

Règlement des radiocommunications ï ratifié par les Etats Membres de l'Union internationale des 

télécommunications (UIT), agence spécialisée de l'Organisation des Nations Unies. Dans ce cadre 

international, les Etats gèrent l'utilisation du spectre dans leur pays. Au niveau le plus élevé, les 

Etats gèrent l'utilisation du spectre en établissant un Tableau national d'attribution des bandes de 

fréquences qui définit quels services radio peuvent utiliser quelles bandes de fréquences et dans 

quelles conditions. Les conditions d'utilisation varient énormément, de la réservation, sans 

souplesse, de fréquences particulières pour des utilisations qui sont spécifiées en détail, jusqu'à une 

liberté considérable d'utilisation du spectre pour des bandes ou des services particuliers. Pour une 

discussion plus approfondie des affaires internationales, voir la Section 7.  

Les décisions relatives aux utilisations auxquelles seront affectées des fréquences particulières sont 

prises à des niveaux internationaux et nationaux. C'est ce que l'on appelle répartir le spectre sur une 

base exclusive, partagée, primaire ou secondaire. Ces décisions apparaissent dans les Tableaux 

internationaux et nationaux d'attribution des bandes de fréquences.  

L'étape suivante dans la gestion du spectre est l'assignation de fréquence particulière à des 

utilisateurs spécifiés. De telles méthodes d'assignation reposant sur des décisions administratives, 

ces procédures sont parfois désignées sous l'appellation de "méthodes administratives". L'autre 

solution est une procédure par laquelle les demandeurs soumissionnent pour des licences, par 

exemple, lors d'enchères, ou lorsque des licences de fréquences changent de mains via la procédure 

normale d'achat et de vente d'actifs. Dans ce cas, ce n'est pas le régulateur du spectre qui choisit le 

titulaire de la licence, mais le marché, d'où l'appellation "méthode basée sur le marché".  

Par ailleurs, certaines fréquences peuvent être réservées à des usages ne nécessitant pas de licence 

(domaine public du spectre). Tous les utilisateurs satisfaisant à certaines restrictions, par exemple 

en matière de niveaux de puissance et de portée géographique, peuvent avoir accès aux fréquences 

du domaine public.  

Pour une analyse plus détaillée des attributions et assignations, voir la Section 3 Autorisation. De 

même, les méthodes actuelles et nouvelles d'amélioration du partage du spectre font l'objet d'une 

étude plus approfondie à la Section 4 Partage du spectre. La tarification des fréquences utilisant les 

méthodes administratives et basées sur le marché, comme les enchères, sont examinées à la 

Section 5.  

1.2 Le spectre en tant que ressource 

Le bon usage du spectre peut faire une grande différence dans la prospérité d'un pays, en particulier 

lorsque les communications dépendent beaucoup des technologies sans fil comme le téléphone 

mobile. La pénurie de fréquences, qu'elle soit réelle ou artificielle, peut avoir un impact négatif sur 

cette prospérité. Cette section considère le spectre comme une ressource économique et technique et 

étudie également la pénurie de fréquences radioélectriques.  

1.2.1 Le spectre en tant que ressource économique 

La production de biens et de services implique la création de résultats pour les utilisateurs (ménages 

et entreprises) à partir d'une combinaison d'entrées. Ces entrées sont, traditionnellement, le travail, 

les biens d'équipement et la terre. Il est évident que chacune de ces entrées peut correspondre à 

diverses utilisations; on peut comparer, par exemple, l'occupation des sols dans les centres urbains 

et les usages agricoles. 
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Le spectre figure parmi ces ressources. On l'utilise comme entrée dans une multitude de services, 

que ce soit pour les communications ou pour d'autres applications. Les services de communications 

se présentent sous de nombreuses formes dont les télécommunications mobiles à bande étroite ou à 

large bande, la radiodiffusion, les télécommunications aéronautiques et maritimes et les 

communications pour des services d'intérêt public comme la défense ou les secours. Parmi les 

utilisations hors télécommunications, figurent les radars militaires et civils, les applications 

scientifiques telles que la radioastronomie, etc. Il est utile de voir comment le spectre se compare 

aux autres ressources naturelles utilisées dans l'économie comme les terres, le pétrole et l'eau, 

comme illustré au Tableau 2. 

Tableau 2: Le spectre en tant que ressource économique 

 Spectre Terres Réserves 

de 

pétrole 

Eau 

Cette ressource est-elle variée? Oui Oui Pas 

beaucoup 

Pas 

beaucoup 

Est-elle rare? Oui Oui Oui Oui 

Peut-on la rendre plus productive? Oui Oui Oui Non 

Est-elle renouvelable? Oui En partie Non Oui 

Peut-on la stocker en vue d'un usage 

ultérieur? 

Non Non Oui Oui 

Peut-elle être exportée? Non Non Oui Oui 

Peut-elle faire l'objet de transactions? Oui Oui Oui Oui 

 

Que ressort-il de ces caractéristiques du spectre? 

Å Vu que les fréquences diffèrent dans leur utilisation, le problème consiste à les apparier à 

des usages particuliers. Les terres ont des caractéristiques similaires. Les opérations 

d'attribution et d'assignation du spectre mentionnées ci-dessus ont pour objectif de réaliser 

cet appariement.  

Å Il arrive qu'il y ait pénurie de fréquences lorsqu'il peut y a plus d'utilisateurs potentiels de 

fréquences particulières que de fréquences disponibles. Il faut donc rationner l'usage du 

spectre et accorder la priorité aux applications les plus importantes. Un Etat peut cependant 

répondre à une pénurie de fréquences particulières en s'intéressant à des fréquences moins 

prisées ou en développant des techniques, comme la compression, qui permettent d'utiliser 

le spectre avec davantage de productivité. Ces deux réponses peuvent être comparées à la 

mise en culture de terres moins fertiles et en épandant des engrais pour que des terres 

cultivées existantes deviennent plus productives.  

Å Le spectre étant renouvelable et ne pouvant être stocké et il n'y aucune raison de le 

thésauriser pour un usage ultérieur; alors qu'un pays peut préserver ses réserves de pétrole 

pour les utiliser ou les vendre ultérieurement.  

Å Le spectre étant spécifique sur le plan locationnel, il ne peut être utilisé que pour fournir des 

services dans un territoire donné. Mais il peut faire l'objet de transactions dans la mesure où 

des droits de propriété peuvent lui être affectés.  
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Dans le cadre de travaux récents, on a essayé de quantifier l'impact économique de l'un des 

éléments importants de l'utilisation du spectre, en tant qu'entrée, à savoir son application à la 

téléphonie mobile. Un groupe d'économistes (Waverman, Meschi et Fuss) a estimé que 

l'augmentation de la pénétration de la téléphonie mobile dans un échantillon de pays en 

développement avait été accompagnée d'une forte croissance du Produit national brut par tête. 

L'étude, dont on trouvera la référence ci-après, a constaté qu'une différence de 10% du niveau de 

pénétration de la téléphonie mobile sur l'ensemble de la période d'échantillonnage correspondait à 

une différence de 0,6% du taux de développement annuel dans des pays en développement, par 

ailleurs identiques.  

Il existe d'autres preuves des liens qui existent entre les télécommunications mobiles et la 

croissance économique comme il est exposé dans une étude à long terme (1980-2006) menée par 

des économistes de la Banque mondiale, Christine Qiang et Carlo Rossotto. Leur analyse 

(Figure 2.0) montre qu'une augmentation de 10 points en pourcentage de la pénétration des 

télécommunications mobiles correspond à une augmentation de 0,6% du PNB par tête dans les pays 

à hauts revenus (ce qui est cohérent avec les travaux de Waverman et al), mais à une augmentation 

de 0,8% dans les pays en développement. De plus, par analogie avec les résultats pour l'Internet à 

bande étroite et à large bande, ce dernier dégageant des effets de croissance d'environ un tiers de 

plus que le premier, on peut prévoir que lorsque les services mobiles à large bande seront plus 

largement disponibles, le potentiel de croissance du spectre sera alors plus grand.  

Graphique 1: Effet de la croissance des TIC  

Augmentation en point de pourcentage du PNB par tête pour chaque augmentation de 10 points de 

pourcentage de la pénétration des TIC, 1980-2006. 

 

Légende: 

Economies à revenus élevés 

Economie à revenu faible et moyen 

Fixe - Mobile - Internet - Large bande 
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Le Graphique 2 illustre la croissance soutenue du secteur des TIC au cours des dix dernières années; 

il apparaît clairement que l'augmentation exceptionnelle du nombre d'utilisateurs de la téléphonie 

mobile, avec 4 milliards d'abonnés, est suffisante pour atteindre 61% de la population mondiale. De 

plus, depuis la fin 2007, le développement des lignes fixes est pratiquement stable, avec près de 1,3 

milliard d'abonnés.  

Graphique 2: Croissance des lignes fixes, abonnés cellulaires mobiles, utilisateurs Internet 

estimés et abonnés à des réseaux mobiles à large bande, en milliards, 1995-2008 

 

Source: Base de données des indicateurs de télécommunications dans le monde de l'UIT. 

Légende: 

Large bande mobile 

Utilisateurs Internet 

Abonnés cellulaires mobiles 

Lignes fixes 

Sur les axes : (g) En milliards ï (d) Nombre de pays 

 

La pénétration varie dans des proportions importantes entre les pays riches et les pays pauvres, bien 

que la tendance significative est à la croissance rapide de l'usage des mobiles dans les pays 

émergents et en développement.  

La pénétration des mobiles dans les pays en développement, en Afrique et en Asie, a atteint environ 

28 et 37%, respectivement; son taux de croissance annuel composé phénoménal est de plus de 49% 

dans le monde. Il est évident que dans les pays les moins développés, le nombre d'abonnés au 

réseau cellulaire mobile dépasse celui des lignes fixes dans un rapport atteignant presque neuf 

pour un.  
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Graphique 3: Abonnés à des services mobiles dans le monde: nombre total et pénétration, 

2000-2008 

 

Source: Base de données des indicateurs de télécommunications dans le monde de l'UIT. 

Légende: 

Décembre 2008: le nombre d'abonnés à des services mobiles dans le monde a dépassé 4 milliards 

Pénétration du service mobile 

1.2.2 Le spectre en tant que ressource technique 

Le rayonnement électromagnétique est la propagation de l'énergie qui se déplace dans l'espace sous 

la forme d'ondes. Il inclut le spectre visible (lumière) ainsi que les rayons infrarouges (ultraviolet 

et X). Le spectre des fréquences radioélectriques est la partie du spectre électromagnétique dans 

laquelle se déplacent les ondes radio. Les limites du spectre radioélectrique sont définies par les 

fréquences des signaux transmis et sont généralement considérées comme allant de 9 kilohertz 

(kHz ï milliers de cycles par seconde) à 300 gigahertz (GHz ï milliards de cycles par seconde). 

Toutefois, avec l'évolution de la technique, l'utilisation de fréquences encore plus hautes sera viable. 

Le Tableau 2 rappelle quelques-uns des nombreux usages du spectre radioélectrique associés aux 

diverses bandes en fonction de leurs caractéristiques de propagation inhérentes.  
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Tableau 2: Propagation des fréquences radioélectriques 

 

Bande Fréquence Portée Usage Largeur de 

bande 

Brouillage 

VLF 3-30 kHz Milliers de km Radionavigation longue portée Très étroite Très étendu 

LF 30-300 kHz Milliers de km Même que pour les 

télécommunications stratégiques 

VLF 

Très étroite Très étendu 

MF 0,3-3 MHz 2 000-3 000 km Même que pour les 

télécommunications stratégiques 

VLF 

Modérée Très étendu 

HF 3-30 MHz Jusqu'à 1 000 km Radiodiffusion mondiale et point à 

point 

Large Très étendu 

VHF 30-300 MHz 2-300 km Radiodiffusion, PCS, mobile, 

réseaux étendus 

Très large Limité 

UHF 0,3-3 GHz Moins de 

100 km 

Radiodiffusion, PCS, mobile, 

réseaux étendus 

Très large Limité 

SHF 3-30 GHz Varie de 30 km à 

2 000 km 

Radiodiffusion, PCS, mobile, 

réseaux étendus, 

télécommunications par satellite 

Très large 

jusqu'à 1 GHz 

Limité 

EHF 30-300 GHz Varie de 20 km à 

2 000 km 

Microcellulaire, point à point, PCS 

et satellite 

Très large 

jusqu'à 10 GHz 

Limité 

 

Les principales caractéristiques du spectre sont la propagation et le volume d'informations que les 

signaux peuvent transporter. D'une manière générale, les signaux émis utilisant les fréquences les 

plus élevées ont les distances de propagation les plus courtes mais ont une capacité de transport de 

données plus élevée. Ces caractéristiques physiques du spectre limitent la gamme d'applications, 

actuellement identifiée, pour lesquelles une bande particulière convient. Une partie du spectre 

(comme la bande UHF, 300-3 000 MHz) convient à une large gamme de services et est donc très 

demandée.  

Les présentations faites lors du séminaire Radiocommunications mondiales 2008 de l'UIT, qui s'est 

tenu du 8 au 12 décembre 2008, sont disponibles à: 

www.itu.int/ITUR/index.asp?category=conferences&rlink=seminar-program&seminar=geneva-200

8&lang=en 

1.2.3 Rareté du spectre 

La demande de spectre augmente et de nombreuses bandes sont de plus en plus encombrées, en 

particulier dans les centres urbains à forte densité de population. Les gestionnaires du spectre ont à 

leur disposition diverses méthodes pour améliorer l'efficacité: méthodes administratives incluant le 

partage en bande, le changement de régime de licence comme la location et le négoce de fréquences 

et l'utilisation de spectres sans licences (domaine public du spectre), combinées à l'utilisation de 

technologies radio de faible puissance et de radio avancées, y compris l'ultra large bande et les radio 

multimodales. 

Il est important de se souvenir qu'en cas de rareté du spectre, les utilisateurs actuels peuvent 

compenser, en partie, en utilisant des équipements de radiocommunications plus perfectionnés, en 

passant, par exemple, de la télévision analogique à la télévision numérique. Toutefois, comme il est 

dit à la Section 1.3.1, il faut des incitations suffisantes pour que les fréquences soient utilisées avec 



- 14 - 

efficacité par les utilisateurs existants ou, comme dans le cas du spectre sans licence, en réduisant le 

nombre des restrictions et des obstacles à l'utilisation.  

La rareté n'est pas monodimensionnelle puisqu'il peut y avoir des différences entre les zones 

urbaines et rurales; il est fort probable que le spectre soit plus encombré dans les zones urbaines. La 

rareté peut aussi résulter des types de services attribués dans certaines zones géographiques, comme 

les services maritimes dans les zones côtières.  

1.3 Objectifs de la gestion du spectre 

La gestion du spectre est le reflet de nombreuses activités distinctes dont la planification de 

l'utilisation du spectre, la répartition et les assignations de licences d'utilisation du spectre, 

l'application des conditions des licences, les interactions avec des organisations régionales et 

internationales, etc. Chacune de ces activités a ses propres indicateurs clés de performance. Par 

exemple, une unité de vérification de l'application des règles peut avoir des objectifs de contrôle; ou 

bien les performances d'un département des licences peuvent être mesurées par le nombre de 

licences accordées ou par le temps moyen nécessaire à émettre une licence. Ces indicateurs 

spécifiques peuvent être séparés des objectifs plus larges se rapportant au rôle clé de la gestion du 

spectre, qui décide quelles fréquences devraient être utilisées à cette fin.  

Les objectifs économiques consistent à vérifier que le spectre est utilisé de façon à répondre aux 

objectifs du pays couvrant la répartition efficace des ressources, que le spectre est utilisé par des 

organisations des secteurs privés et publics de façon à répondre aux objectifs de développement 

économique et autres des pays. Les objectifs d'efficacité économique se rapportent à l'objectif plus 

spécifique de veiller à ce que les fréquences des services soient utilisées de façon à autoriser 

l'utilisation maximale des ressources, d'éviter, par exemple, le brouillage et les manques importants 

et inutiles (bandes de garde) entre utilisateurs mitoyens. Les objectifs politiques de haut niveau se 

rapportent à la cohérence de la politique du gouvernement en matière de questions comme l'accès, 

la concurrence, la non-discrimination, l'équité et l'impartialité dans la manière d'attribuer et 

d'assigner des fréquences à divers utilisateurs.  

INFORMATIONS CONNEXES  

Nouvelles technologies et impact sur le module de réglementation: Section 2.7.1 Objectifs de la 

gestion du spectre 

1.3.1 Objectifs d'efficacité économique de haut niveau 

L'objectif de l'activité économique est de fournir des biens et des services aux utilisateurs, qu'ils 

soient achetés sur le marché ou fournis aux citoyens par les gouvernements. Lorsque l'on définit les 

objectifs de haut niveau de la politique de gestion du spectre, il est donc raisonnable de partir de 

l'optimisation de la valeur des biens produits par le spectre disponible, y compris l'évaluation des 

biens publics fournis par les gouvernements ou autres autorités publiques.  

Quelques conclusions importantes découlent de cet objectif. Partons de l'hypothèse d'une quantité 

donnée du spectre disponible pour être utilisée dans deux secteurs seulement, les 

télécommunications mobiles et la radiodiffusion commerciale. Comment cette quantité devrait-elle 

divisée entre ces deux usages? Du fait que les utilisateurs tirent des avantages des deux services, 

l'attribution exclusive de la totalité du spectre à l'un ou à l'autre des usages risque de créer une 

pénurie artificielle de fréquences. Il faut donc parvenir à un compromis qui reflète la valeur que les 

utilisateurs attachent à ces deux services, le coût de la fourniture de ces services aux utilisateurs et 

la quantité de spectre dont ils ont besoin. De même, lier l'usage à la valeur oblige tous les 

utilisateurs, privés ou publics, à faire un usage plus efficace du spectre qui leur a été attribué, ce qui 

libère des fréquences pour des usages généraux. Ce principe est exposé formellement dans la note 

de pratique jointe: Répartition efficace du spectre.  
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Malheureusement, la recherche de la répartition la plus efficace du spectre est rendue plus difficile 

par les interrelations complexes entre les fréquences et leurs différents usages. Cela exige des 

gestionnaires du spectre qu'ils possèdent la connaissance, ou qu'il y ait accès, en ce qui concerne les 

relations entre la fourniture à un service d'un MHz additionnel du spectre et le bénéfice économique 

net de cette fourniture. Il faut également prendre en compte d'autres considérations, notamment les 

suivantes: 

Å en pratique, de nombreuses fréquences (sujettes à un accord international) peuvent être 

utilisées pour plus de deux usages spécifiques; le gestionnaire du spectre utilisant les 

méthodes classiques procèdera donc à une répartition entre trois ou quatre usages et ne se 

contentera pas de diviser des fréquences particulières entre deux usages; 

Å des répartitions uniformes du spectre sur une base mondiale profitent aux utilisateurs 

puisque les fabricants d'équipements de radiocommunications sont capables de réaliser plus 

tôt des économies d'échelle; 

Å réciproquement, la plupart des services peuvent être fournis en utilisant une variété de 

fréquences, même si certaines sont plus accessibles que d'autres. Cela introduit davantage 

de souplesse dans la gestion du spectre mais les marges de substitution variables 

compliquent le problème; 

Å il est souvent possible de remplacer le spectre associé à la fourniture d'un service par 

d'autres contributions, comme remplacement de stations de base du spectre dans un réseau 

de téléphonie mobile. Les technologies qui utilisent des fréquences pour fournir des 

services, la nature de ces services et leurs coûts sont, à de nombreux égards, difficiles à 

prévoir avec précision. 

On pourrait alors penser qu'un gestionnaire du spectre doit tout savoir pour optimiser les avantages 

économiques (publics et privés) de l'utilisation du spectre. Et pourtant ce n'est pas nécessairement 

ainsi que se passent les choses, pour deux raisons contradictoires:  

D'une part, il existe des moyens permettant d'exploiter les connaissances et les opinions de tous les 

utilisateurs du spectre (et aussi du gestionnaire) et de trouver une solution raisonnable au problème. 

Cela implique l'utilisation de mécanismes de tarification et d'information afin de transmettre les 

questions de répartition à ceux qui ont la meilleure connaissance possible du potentiel du spectre 

pour répondre aux besoins de services des consommateurs. Ces moyens sont étudiés à la 

Section 1.6. 

D'autre part, si le gestionnaire choisit de s'en remettre à des méthodes administratives pour répartir 

le spectre, les considérations exposées ci-dessus offrent des indicateurs utiles:  

Lorsque l'on répartit le spectre, la priorité doit être accordée, en un premier temps, aux services qui 

sont les mieux estimés par les utilisateurs, ces derniers exprimant la valeur représentée pour eux en 

prenant directement des décisions d'achat individuelles. Dans certains cas, les gouvernements 

peuvent exprimer cette valeur pour le compte des citoyens en fournissant le service au public;  

Å toutefois, cela ne signifie pas que certains services doivent être totalement privés de 

fréquences. L'objectif est d'équilibrer les avantages d'un MHz additionnel dans chaque 

usage en concurrence;  

Å vu que la demande de services évolue, il peut être souhaitable (par exemple) de faire passer 

certains services à des fréquences plus élevées et de réformer le spectre pour de nouveaux 

services qui conviennent mieux; et  

Å l'adoption de ces principes peut améliorer nettement la répartition du spectre. Même si cette 

démarche n'est pas parfaite pour cause d'informations incomplètes, les avantages peuvent 

être considérables;  
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Å une dernière implication découle de la méthode qui consiste à optimiser les avantages 

économiques d'une ressource inépuisable. Lorsque des fréquences sont disponibles, elles 

doivent être exploitées de la manière la plus productive possible. Le fait de ne pas utiliser 

délibérément des fréquences pour faire monter leurs prix ou d'octroyer des licences au 

détenteur d'un monopole pour fournir un service et que ce monopoleur refusera des services 

aux utilisateurs pour faire monter les prix aura pour résultat de priver ces utilisateurs des 

avantages qu'ils auraient gagnés autrement. Le préjudice dont ils souffriront dépassera 

toujours les recettes supplémentaires que le gouvernement peut obtenir de la répartition du 

spectre ou du profit supplémentaire que fera le monopoleur.  

Il y a donc un argument irréfutable pour que le spectre de fréquences soit mis à la disposition des 

entreprises qui sont prêtes à l'utiliser avec efficacité.  

1.3.2 Objectifs d'efficacité technique de haut niveau 

A première vue, l'efficacité technique de l'utilisation du spectre se prévaut d'un avantage qui 

s'explique de lui-même. En effet, l'efficacité technique, c'est-à-dire le choix, par le régulateur du 

spectre ou par les entreprises elles-mêmes, de fréquences qui conviennent à l'objet peut s'avérer un 

facteur majeur lors des décisions de répartition du spectre. Toutefois, la mise en pratique peut 

amener la mise en concurrence d'objectifs politiques.  

A un niveau de base, l'efficacité technique implique l'utilisation la plus complète possible du 

spectre. Par exemple, le temps est une composante de plusieurs mesures de l'efficacité technique, à 

la fois dans le sens de la régularité et de l'importance de l'usage au cours d'une période de temps 

donnée, ainsi que de la vitesse (en bits par seconde) à laquelle l'information est transmise pour une 

capacité de spectre donnée.  

En pratique, toutefois, ces deux mesures présentent des problèmes. Certaines utilisations sont 

essentielles mais ne sont qu'occasionnelles. En l'absence de procédure de partage du spectre avec 

d'autres utilisateurs, ce qui peut °tre tr¯s co¾teux ¨ mettre en îuvre, la capacit® qui est souvent 

inutilisée peut être essentielle pour de tels usages. De même, la mesure de la capacité oublie de 

prendre en compte la valeur de l'information transportée (signal). Une suite de mots sans aucun sens 

peut être transmise de façon très efficace mais elle ne reste qu'une suite de mots sans aucune 

signification. Cela laisse à penser que de telles mesures ont peu de sens car elles font abstraction de 

l'élément clé du calcul économique décrit à la Section 1.2.1 ci-dessus concernant la valeur du 

service que l'on produit en utilisant le spectre.  

A titre d'exemple supplémentaire, il est évident que la transmission de la télévision numérique est, 

sur le plan technique, plus efficace que la transmission analogique, d'un facteur d'environ cinq. Cela 

signifie-t-il que la transmission analogique devrait être supprimée et remplacée par la transmission 

numérique? Cela dépend clairement d'un certain nombre de considérations dont le coût de la 

procédure de suppression de la transmission analogique et la pénurie de fréquences, exprimée 

comme étant la demande potentielle d'un autre service fourni grâce aux fréquences qui seraient 

libérées. Il serait également important de prendre en compte d'autres considérations comme le 

développement social, politique ou industriel, les accords internationaux, etc. L'efficacité du 

numérique n'est pas un objectif en soi. Sachant que les fréquences sont de plus en plus rares, toutes 

les raisons sont toutefois bonnes pour s'efforcer d'atteindre l'efficacité technique dans davantage de 

circonstances.  

Certes, en cas de pénurie du spectre, il existe des avantages certains à augmenter l'utilisation et la 

planification des fréquences devrait utiliser tous les moyens techniques pour parvenir à cet objectif 

afin d'optimiser les effets économiques et le bien-être.  
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1.3.3 Objectifs politiques de haut niveau 

Les gouvernements élaborent des politiques visant à encourager le développement, à promouvoir la 

concurrence et à créer des préférences afin de rééquilibrer les possibilités pour certains groupes 

désavantagés de la société et enfin à veiller à ce qu'une quantité de spectre suffisante soit disponible 

pour satisfaire les exigences de sécurité et de sûreté publiques, y compris la défense nationale, la 

lutte contre l'incendie et la sécurité. La répartition du spectre, les pratiques d'assignation et de 

tarification sont modifiées pour être en harmonie avec les objectifs politiques des gouvernements et 

il en résulte des arbitrages par rapport à des considérations purement économiques ou techniques. 

La mesure de la réalisation des objectifs politiques par des initiatives spécifiques de gestion du 

spectre peut être moins précise que la fixation de prix faisant appel à des mécanismes du marché ou 

la définition de paramètres d'efficacité technique, ce qui explique que certains ajustements peuvent 

être nécessaires dans le temps. L'élaboration de politiques ne se fait pas non plus dans le vide. Les 

efforts visant à améliorer la concurrence et à garantir l'accès au spectre seront annihilés par la 

réalité, comme c'est le cas des intérêts concurrentiels entre diverses parties prenantes, comme les 

utilisateurs existants et les nouveaux venus (pour un complément d'information sur l'entrée sur le 

marché et les nouveaux venus, se reporter aux sous-sections du Module 2, Concurrence et 

réglementation des prix). 

1.4 Parties prenantes 

La gestion du spectre a un impact sur pratiquement chacun d'entre nous puisque la plupart d'entre 

nous consommons ou profitons de services basés sur les fréquences. Il peut s'agir de services 

commerciaux comme la radiodiffusion ou les télécommunications mobiles ou de services non 

commerciaux comme la défense nationale. D'autres entreprises et services publics sont plus 

directement impliqués en tant qu'utilisateurs directs du spectre.  

Ces derniers groupes possèdent les connaissances et les compétences relatives aux technologies 

utilisant le spectre et leurs potentiels. Les services fournis par des entreprises privées dépendent de 

ceux qui investissent le capital nécessaire. Pour cette seule raison, leurs avis méritent considération. 

Toutefois, les intérêts des prestataires de services et des utilisateurs ne coïncident pas toujours et les 

régulateurs devront continuer à procéder à des arbitrages entre des intérêts parfois conflictuels.  

Globalement, l'univers des parties prenantes recouvre: 

Å Les utilisateurs. Les intérêts des utilisateurs, en tant qu'acheteurs de services et 

bénéficiaires de services publics sont omniprésents. Il peut toutefois s'avérer difficile de les 

amener à participer à des consultations. Cela s'explique avant tout par le fait que la plupart 

des utilisateurs n'ont qu'un petit intérêt dans les services utilisant des fréquences en leur 

seule qualité de consommateurs; leur bonne volonté à rassembler leurs ressources et à faire 

entendre leurs intérêts est donc légère. Leur situation n'est pas comparable à l'incitation 

pour une entreprise telle qu'un opérateur mobile qui dépend pour sa survie économique du 

spectre et donc de la gestion du spectre. Ce trait est commun à toutes les règlementations: 

des intérêts particularistes concentrés peuvent l'emporter sur des consommateurs dispersés 

et sur l'intérêt public.  

Å Fabricants d'équipements. La gestion classique du spectre a consisté à répartir le spectre 

entre des entreprises individuelles pour qu'elles fournissent des services basés sur une 

technologie spécifiée en utilisant du matériel spécifié. Cela constitue une véritable 

incitation pour les fabricants d'équipements à promouvoir les technologies propriétaires. 

Par exemple, ceux qui proposent diverses versions du Wi-Max ou de normes de 

télécommunications mobiles pourraient fournir des informations à l'appui du fait que leurs 

équipements devraient être spécifiés pour une répartition de spectre donnée. De telles 
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informations sont précieuses pour les régulateurs s'ils adoptent des méthodes 

administratives d'attribution et d'assignation du spectre mais ils doivent admettre que ces 

informations ne sont pas désintéressées. Dans un régime plus souple, lorsque le régulateur 

du spectre ne précise pas la technologie à employer, cette question ne se pose pas.  

Å Prestataires de services commerciaux. Les titulaires de licences commerciales 

chercheront bien entendu à réaliser des bénéfices. A cet égard, ils tenteront d'accéder au 

spectre pour leur propre usage en empêchant des concurrents de faire de même et sont donc 

susceptibles de s'opposer à des attributions aux concurrents. Aussi, lorsque des licences 

sont mises aux enchères, les titulaires prétendront que des limites ont été imposées aux 

attributions ultérieures de fréquences. Ils sont donc susceptibles de s'opposer aux 

attributions données aux concurrents. Par ailleurs, lorsque des licences de fréquences sont 

mises aux enchères, elles encouragent les régulateurs à imposer des limites aux attributions 

ultérieures de fréquences. Cela risque d'augmenter les bénéfices escomptés des licences et 

donc, dans une certaine mesure, des résultats escomptés des enchères, mais le coût est rejeté 

sur le consommateur si dans les dernières périodes il aura un accès plus difficile aux 

fournisseurs en concurrence sur le marché des services. 

Å Prestataires de services publics. Une grande partie du spectre, environ un tiers ou plus 

dans de nombreux pays, est assignée à des prestataires de services publics, comme les 

services de secours ou la défense nationale. En principe, les régulateurs accèdent aux 

demandes de spectres d'organisations de ce type sans frais ou sous réserve d'une charge 

administrative seulement. Cela constitue une incitation pour les services publics de 

demander des fréquences dont ils n'ont pas strictement besoin ou dont ils n'ont peut-être pas 

besoin au moment de la demande. De telles demandes peuvent être justifiées, à titre de 

mesures de précaution, pour accumuler des fréquences en vue d'un usage futur, ou les 

conserver dans le cas où elles deviendraient nécessaires plus tard; mais cet arrangement 

n'encourage pas l'efficacité spectrale au sens économique ou technique (voir Section 1.3.2). 

Des audits ou des incitations particulières peuvent être nécessaires pour encourager une 

utilisation efficace du spectre public ou, encore mieux, puisque les utilisateurs publics 

paient le prix du marché pour d'autres entrées, l'utilisation du spectre public ne devrait pas 

être soumise aux mêmes droits d'usage du spectre que les utilisateurs privés. 

Il apparaît donc clairement que le régulateur du spectre a des interactions multiples avec les parties 

cherchant à influencer ses décisions. Son objectif devrait être de s'engager auprès des parties 

prenantes, de comprendre ce qu'elles attendent de son régime de gestion et d'acquérir autant de 

connaissances précises auprès des parties prenantes tout en gardant son indépendance et en prenant 

des décisions dans l'intérêt du public. 

On compte de nombreux exemples de forums industriels où les prestataires de services publics 

mettent en avant des arguments en faveur de ressources additionnelles en fréquences et qui, dans 

certains cas, analysent à la fois les questions techniques actuelles et prévues ainsi que les problèmes 

comme le brouillage qui perturbe les services existants résultant de changements dans la répartition 

du spectre.  

1.5 Méthode de gestion fondamentale 

Les régulateurs ont toujours assigné les fréquences en accordant des licences à des utilisateurs 

spécifiques pour des usages spécifiques; c'est ce que l'on appelle la méthode administrative. Elle 

peut être plus ou moins prescriptive en ce qui concerne les détails de l'usage du spectre. Cela a 

souvent impliqué que l'on précise quels équipements un titulaire de licence pouvait utiliser, à quel 

endroit et avec quels niveaux de puissance. 
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C'est une bonne manière de contrôler les brouillages mais de telles méthodes sont souvent lentes et 

sont non réactives aux nouvelles possibilités de la technologie. Elles présument également un 

niveau de connaissance et de prévision de la part du régulateur du spectre qu'il ne possède pas 

nécessairement. L'attention s'est récemment portée sur la création de véritables marchés du spectre 

et de licences de fréquences dans le cadre desquels la propriété et l'utilisation du spectre pouvaient 

changer pendant la période d'exploitation d'un titulaire de licence. C'est une étape majeure au-delà 

de la mise aux enchères de licences qui ne sont pas sujettes au négoce et aux changements 

d'utilisation. Cette méthode exige toutefois que l'on précise dans le détail les droits de propriété du 

spectre qui peuvent être négociés et utilisés.  

Une partie des fréquences, notamment celles qui sont utilisées pour les applications à courte portée 

(Bluetooth, identification radiofréquence (RFID), fours à micro-ondes, divers dispositifs de 

télécommande, systèmes de sécurité sans fil, etc.) n'a pas besoin de licence. Ce peut être le cas 

lorsque des utilisateurs n'occasionnent pas de brouillage entre eux ou lorsque de nouvelles 

technologies peuvent être employées qui sont capables de résoudre les problèmes de brouillage. Si 

une telle coexistence peut être réalisée, la méthode du "domaine public" est souhaitable.  

Les régulateurs doivent s'efforcer de trouver le bon équilibre entre les trois méthodes: assignation 

administrative, utilisation des marchés et domaine public. Le choix reposera sur des éléments tels 

que la pénurie générale de spectre dans différentes régions d'un pays et dans diverses parties du 

spectre, les ressources humaines et financières disponibles pour le régulateur, les divers types 

d'utilisations (service commercial ou public) ainsi que les possibilités d'innovation et les 

opportunités commerciales. L'un des facteurs en faveur de la réforme du spectre dans le monde est 

le fait que l'on admet de plus en plus que les régulateurs risquent de ne pas être capables de collecter 

et de traiter les informations nécessaires pour faire des assignations administratives efficaces.  

Pour illustrer l'évolution de l'équilibre entre les méthodes de gestion du spectre, le régulateur 

britannique, OFCOM, a décidé de passer, d'ici à 2010, des méthodes administratives à une méthode 

basée sur le marché et à une moindre extension du domaine public; ce changement radical est 

illustré au Tableau 3 ci-dessous. Un exemple de négoce de fréquences au Guatemala figure dans la 

note de pratique ci-dessous.  

Tableau 3: Attributions par O FCOM basées sur le marché 

 

Méthode de gestion du spectre 
% du spectre attribué en: 

2000 2010 

Méthode administrative 96% 22% 

Méthode basée sur le marché 0% 71% 

Domaine public 4% 7% 
 

Note ï Le Tableau 3 est basé sur une méthode particulière de pondération du spectre dans 

différentes fréquences comme cela est décrit dans le document source. 

Les trois méthodes sont examinées et quelques remarques générales sur l'équilibre entre ces 

méthodes sont données dans les sections suivantes.  

1.5.1 Méthode administrative 

La méthode administrative (ou méthode classique) est la forme largement dominante de gestion du 

spectre à l'heure actuelle et l'a été au cours des cents dernières années depuis que le spectre fait 

l'objet de licences. Cette méthode est pratiquée par toutes les autorités de gestion du spectre. 
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Avec la méthode administrative de gestion du spectre, un gestionnaire précise les contraintes et les 

règles détaillées qui affectent comment, où et quand le spectre peut être utilisé et qui y a accès. La 

limitation au maximum du brouillage pr®judiciable est au cîur du mod¯le classique qui met l'accent 

sur la gestion technique du spectre radioélectrique. En conséquence, différentes bandes de 

fréquences sont parfois attribuées à différents services bien que dans la plupart des bandes de 

fréquences on trouve plus d'un service radio et le partage entre services se fait conformément à des 

critères techniques spécifiés. 

Avec la méthode administrative, l'autorisation d'utilisation du spectre est donnée en deux étapes: 

Å l'étape d'attribution; et 

Å l'étape d'assignation. 

Lors de l'étape de l'attribution, telle qu'elle est décrite à la Section 7 Affaires internationales, les 

grandes décisions sur l'utilisation du spectre sont prises lors de conférences de l'UIT sur les 

radiocommunications, aux niveaux global et régional. Les régulateurs nationaux du spectre 

préparent leurs propres tableaux d'attribution sur cette base qui impose, généralement d'autres 

restrictions à l'utilisation du spectre. Ces décisions sont officialisées dans un Tableau national 

d'attribution des bandes de fréquences.  

Pendant ce stade, l'une des caractéristiques clés de la méthode administrative est le fait que toute 

restriction à l'utilisation autorisée du spectre est prise par le gestionnaire du spectre. Les utilisateurs 

potentiels du spectre peuvent faire des propositions d'attribution ï par exemple, pour les nouvelles 

technologies de télécommunications mais les choses ne peuvent pas progresser plus loin tant que les 

attributions ne sont pas faites.  

Lorsqu'une attribution a été fixée, l'utilisation du spectre est autorisée à l'étape de l'assignation avec 

l'octroi d'une licence à un ou à plusieurs utilisateurs particuliers. Les assignations ont toujours été 

faites selon des méthodes du type "premier arrivé, premier servi" ou du type "évaluation 

comparative" (également appelée concours de beauté), ce qui implique parfois une enquête publique 

et (ou) une consultation plutôt que des méthodes basées sur le marché.  

1.5.2 Méthodes basées sur le marché 

On a recours aux méthodes basées sur le marché tant au moment de l'octroi d'une licence de 

fréquences, à l'occasion d'enchères (pour une étude détaillée concernant les enchères, voir la 

Section 5.5) qu'au moment, plus significatif, où l'on permet que des droits de fréquences soient 

achetés et vendus pendant la durée de vie d'une licence et ou on autorise un changement d'utilisation 

des fréquences pertinentes. Le négoce n'implique que le changement de propriété des licences, alors 

que la libéralisation a pour objectif de donner une plus grande souplesse à l'utilisation du spectre. 

Nous utilisons le terme "négoce" pour couvrir à la fois les changements de propriété et la souplesse.  

Négoce de fréquences  

Le négoce de fréquences est présenté dans cette section; pour une analyse plus détaillée du partage 

basé sur le marché, on se reportera à la Section 4.2.4 de ce module.  

Le négoce des fréquences est un mécanisme par lequel des droits et toutes obligations associées à 

l'utilisation du spectre peuvent être transférés d'une partie à une autre dans le cadre d'un échange 

basé sur le marché, pour un certain prix. Lorsque l'on compare la réassignation de fréquence au 

négoce, dans un échange, le droit d'utiliser des fréquences est transféré volontairement par 

l'utilisateur courant et le nouvel utilisateur de ces fréquences verse une somme qui est retenue, en 

totalité ou en partie, par l'utilisateur présent c'est-à-dire l'utilisateur qui fait le transfert.  
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Le négoce de fréquences contribue à un usage plus efficace des fréquences car il n'y a échange que 

si le spectre vaut plus pour le nouvel utilisateur que pour l'ancien, ce qui reflète un avantage 

économique plus important que le nouvel utilisateur espère tirer du spectre acquis. Toutefois, ces 

gains en efficacité ne sont pas réalisés si les coûts de la transaction sont trop élevés et l'un des 

objectifs de tout régime de négoce de fréquences devrait être de conserver les coûts des transactions 

à un niveau bas. Après tout, l'objectif est de faciliter les transferts en établissant un mécanisme 

rapide et peu onéreux. Lorsque ni l'acheteur ni le vendeur ne se comportent de façon irrationnelle et 

qu'ils apprécient correctement la transaction et si l'échange ne cause pas d'effets extérieurs (par 

exemple, comportement anticoncurrentiel ou brouillage intolérable), on peut alors supposer que le 

négoce de fréquences contribue à une plus grande efficacité économique et favorise la transparence 

en laissant apparaître le véritable coût d'option du spectre.  

De plus, le négoce de fréquences a d'autres effets indirects pertinents: 

Å il permet aux titulaires de licences de se développer plus rapidement que ce serait le cas 

autrement; 

Å il est plus facile pour les nouveaux entrants potentiels d'acquérir des fréquences; 

Å si le négoce de fréquences est combiné à une grande libéralisation des droits d'usage du 

spectre, les opérateurs historiques sont alors fortement incités à investir dans de nouvelles 

technologies afin de parer à la menace des nouveaux entrants en l'absence d'autres obstacles 

à leur entrée sur le marché (c'est-à-dire, la non-disponibilité du spectre);  

Å à son tour, cette situation encourage la concurrence commerciale. 

Formes de négoce des fréquences 

La Commission européenne définit les méthodes suivantes de transfert des droits d'utilisation: 

Å Vente ï La propriété du droit d'usage est transférée à une autre partie. 

Å Rachat ï Un droit d'usage est vendu à une autre partie avec un accord selon lequel le 

vendeur rachètera le droit d'usage à une date fixée dans l'avenir. 

Å Location ï Le droit d'exploiter le droit d'usage est transféré à une autre partie pour une 

durée définie mais la propriété, y inclus les obligations que cela impose, reste aux mains du 

titulaire originel des droits. 

Å Hypothèque ï Le droit d'usage est utilisé comme garantie pour un prêt; forme analogue à la 

prise d'une hypothèque sur un appartement ou une maison.  

En termes de négoce proprement dit, il existe plusieurs mécanismes, notamment:  

Å Négociations bilatérales: Le vendeur et l'acheteur (potentiel) négocient directement les 

termes de la vente et ne sont soumis à aucune contrainte particulière définie par le 

régulateur. 

Å Enchères: Lorsqu'un type de vente aux enchères a été choisi et que les règles ont été 

décidées par le vendeur, principalement, les acheteurs potentiels ont la possibilité d'acquérir 

des droits d'usage du spectre en soumissionnant. 

Å Courtage: Acheteurs et vendeurs ont recours à un courtier pour négocier, avec leur 

consentement, les termes contractuels du transfert des droits d'usage. 

Å Echange: Cette forme de négoce se réfère à la création d'une plate-forme de négoce 

commercial, similaire à une bourse, où les transferts se déroulent conformément à des 

règles spécifiques définies par les membres.  
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Ces mécanismes sont généralement utilisés en combinaison. En un premier temps, on a recours à 

l'enchère comme moyen primaire d'assignation; le spectre négociable est listé sur un cours de 

bourse et soit la négociation directe soit le courtage facilite le transfert des droits d'utilisateur du 

spectre. Comme nous l'avons vu auparavant, les gestionnaires de bandes peuvent être investis de la 

responsabilité de gérer certaines bandes pour le compte du régulateur.  

1.5.3 Fréquences non assujetties à licence 

Jusqu'à une date récente, les fréquences non assujetties à licence présentaient peu d'intérêt. 

Toutefois, depuis 2002, ce sujet fait davantage l'objet de discussions à la suite des événements 

suivants: 

Å Mises en îuvre de nouvelles technologies dans la bande 2,4 GHz, notamment les W-LAN 

qui ont réussi leur pénétration commerciale et qui ont conduit de nombreux observateurs à 

se demander si de nouvelles attributions non soumises à licence résulteraient dans 

davantage d'innovations et de mises en service. 

Å Le développement de l'ultra large bande (UWB) et les promesses de la radiologicielle 

(SDR) ont conduit à se demander si ces technologies pouvaient résoudre les problèmes 

historiques des fréquences non assujetties à licence. 

Les fréquences qui échappent à un contrôle centralisé et que quiconque peut utiliser pour 

transmettre sans être titulaire d'une licence tout en se conformant aux règles qui ont été élaborées 

pour limiter/éviter les brouillages sont parfois désignées par l'appellation "fréquences non 

assujetties à licence". Le "domaine public" englobe de telles fréquences bien qu'en pratique ce que 

l'on appelle le domaine public peut présenter des degrés variables de gestion. Les bandes exemptes 

de licence (par exemple, les bandes ISM) sont un exemple du domaine public avec une dose de 

gestion en termes de restrictions de puissance imposées aux utilisateurs individuels sur le modèle 

américain des règles de la FCC, Partie 15. En Europe, il existe un autre degré de contrôle en ce sens 

que les dispositifs utilisés pour les communications dans ces bandes doivent se conformer à 

certaines normes technologiques (par exemple, approbation ETSI). Jusqu'à présent, cette approche 

n'a été utilisée que dans des bandes limitées pour des applications à courte portée. Toutefois, des 

innovations significatives ont vu le jour dans ces bandes (par exemple, Wi-Fi) qui ont conduit 

certaines parties prenantes à demander à ce que davantage de fréquences soient gérées d'une 

manière similaire.  

On trouvera dans un document de la FCC rédigé par Carter, Cahouji et McNeil, référencé 

ci-dessous, une historique détaillée de l'évolution des fréquences non assujetties à licence aux 

Etats-Unis. D'une façon générale, on trouve les mêmes développements dans d'autres pays. Dans les 

années 20, pratiquement toutes les fréquences étaient sans licence. La confusion et les brouillages 

ainsi causés, en particulier entre stations de radiodiffusion, ont conduit à l'adoption du système de 

licences dans les années 30, bien que quelques fréquences soient restées utilisables sans licence.  

Au cours du temps, les principales bandes non soumises à licence étaient celles conçues pour des 

applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM). Il s'agissait de bandes qui n'étaient pas 

utilisées pour les communications, par exemple, pour des applications de chauffage, etc. Du fait que 

cet usage a provoqué des brouillages, les bandes ISM ne faisaient généralement pas l'objet de 

licences. En conséquence, elles étaient souvent disponibles pour des utilisations sans licence.  

Le tableau ci-dessous montre les bandes actuellement non assujetties à licence au Royaume-Uni. 
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Tableau: Bandes non assujetties à licence au Royaume-Uni 

 

Bande de fréquences 

génériques 

Applications 

9 kHz à 30 MHz Applications inductives à courte portée 

27 MHz Télémesure, télécommandes et télécommande de modèles réduits 

40 MHz Télémesure, télécommandes et télécommande de modèles réduits 

49 MHz Dispositifs de faible puissance à usages généraux 

173 MHz Alarmes, télémesure, télécommande et applications médicales 

405 MHz Implants médicaux à ultra faible puissance 

418 MHz Applications de télémesure et télécommande à usages généraux 

458 MHz Alarmes, télémesure, télécommande et applications médicales 

864 MHz Applications audio sans fil 

868 MHz Alarmes, applications de télémesure et télécommande 

2 400 MHz Applications à courte portée à usages généraux, y compris CCTV et RFID. 

Egalement utilisée pour les WLAN, y compris les applications Bluetooth 

5,8 GHz HyperLAN, applications à courte portée et à usages généraux, y compris la 

télématique appliquée à la circulation routière et aux transports 

10,5 GHz Détection de mouvements 

24 GHz Détection de mouvements 

63 GHz Deuxième phase, télématique appliquée à la circulation routière et au 

transport 

76 GHz Systèmes radars de véhicules 

 

1.5.4 Trouver un juste équilibre 

Les régulateurs du spectre doivent exercer leur jugement sur la façon de combiner les trois 

méthodes décrites ici. Il pourrait être judicieux de commencer en définissant les limites du domaine 

public, en se concentrant sur le contenu attendu d'utilisations de relativement faible puissance, non 

contradictoires, susceptibles d'émerger.  

La décision majeure consiste à savoir où arbitrer entre les méthodes administratives et les méthodes 

basées sur le marché en matière de licence de fréquences. 

Å Arguments en faveur des méthodes administratives: 

ï Elles donnent un niveau élevé de contrôle. 

ï Elles sont "plus sûres" lorsqu'il s'agit d'éviter le brouillage. 

ï Elles facilitent la réattribution de fréquences entre services radio. 

Å Arguments en faveur des méthodes basées sur le marché: 

ï Elles sont plus souples. 

ï Elles permettent de déléguer les décisions à ceux qui ont les meilleures connaissances. 

ï Elles permettent de travailler rapidement pour faire des ajustements à l'utilisation du 

spectre avec des critères définis. 
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1.6 Gouvernance et externalisation 

Des objectifs de haut niveau, en matière spectrale, ont fait l'objet d'une discussion à la Section 1.3. 

Dans la présente section, nous étudions comment positionner au mieux le régulateur pour atteindre 

ces objectifs et comment l'externalisation et la délégation peuvent aider. 

La question fondamentale, ici, est de savoir comment diviser les responsabilités de gestion du 

spectre entre le gouvernement, un régulateur du spectre indépendant et des organisations du secteur 

privé auxquelles certaines de ces tâches peuvent être sous-traitées par externalisation, et les 

titulaires de licences eux-mêmes à qui l'ont peut demander d'effectuer une certaine 

"autorèglementation", éventuellement sur la base d'une coopération.  

Cela suscite de grandes questions sur le type d'organisation qui devrait exercer le pouvoir quand il 

s'agit de prendre des décisions relatives à la gestion du spectre et de répondre à des questions plus 

ciblées sur les fonctions particulières qui pourraient être exercées de la façon la plus efficace.  

Les questions générales sur le pouvoir de réglementation du spectre dépendent des conditions 

constitutionnelles d'un pays, de ses systèmes politiques et juridiques et, éventuellement, de son 

stade de développement et de la nature de la demande de spectre, en particulier si le spectre est une 

ressource rare et très précieuse ou s'il est disponible pour répondre au moins à la plus grande partie 

de la demande.  

Il est évident que des décisions stratégiques sur la réglementation du spectre ne devraient pas être 

prises par les opérateurs eux-mêmes, qui privilégieraient naturellement leurs propres intérêts 

particuliers. Le même principe est exposé dans le document de référence de l'OMC sur les 

télécommunications de base, qui, concernant la réglementation des télécommunications, exige plus 

généralement que:  

 "L'organisme règlementaire doit être indépendant de tout fournisseur de services de 

télécommunications et ne doit pas lui rendre compte. Les décisions et les procédures 

utilisées par le régulateur doivent être impartiales vis-à-vis de tous les participants sur le 

marché." 

L'indépendance du régulateur par rapport au gouvernement est une question distincte. Pour certains, 

un gouvernement responsable sur le plan démocratique est habilité à exercer des responsabilités clés 

sur le développement d'un secteur majeur de l'économie comme les télécommunications sans fil et 

on s'inquiète qu'il y ait un risque que de telles discussions deviennent politisées, ce qui aurait pour 

effet d'introduire des incertitudes quant à la réglementation de la part des investisseurs, qui 

pourraient, en conséquence, ne pas investir les capitaux nécessaires pour construire les réseaux.  

La question de la localisation du pouvoir régulateur est examinée à la Section 1.6.1; d'autres 

méthodes de gestion du spectre, comme le système des droits de gestion en Nouvelle-Zélande et des 

gestionnaires de bandes, sont analysées à la Section 1.6.2 et les questions plus techniques de 

l'externalisation ainsi que l'exemple de systèmes de négoce de fréquences examinées aux 

Sections 1.6.3 et 1.6.4. 

1.6.1 Arrangements institutionnels 

Le régulateur du spectre est contré par les représentants des parties prenantes du secteur privé dont 

les intérêts de certains ne sont pas alignés parfaitement sur ceux de l'intérêt public. Le régulateur 

doit conserver sa capacité de prise de décision indépendante. Cette position exige l'autorité et les 

informations d'accès nécessaires pour que cette autorité soit effective.  
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En second lieu, il est souhaitable que le régulateur du spectre soit indépendant du gouvernement 

dans ses opérations quotidiennes. Cette situation a pour effet de libérer la réglementation du spectre 

des interférences politiques. Il en résulte que les opérateurs investissent plus volontiers dans des 

activités utilisant le spectre s'ils sont, dans une certaine mesure, protégés des pressions politiques. 

En pratique, les arrangements institutionnels des régulateurs du spectre diffèrent dans le monde 

mais correspondent généralement à deux catégories: 

Å Le régulateur est une agence indépendante, normalement créée avec ses statuts, des 

pouvoirs et des responsabilités spécifiés. 

Å Le régulateur fait partie d'un ministère. 

Dans le premier cas, le régime du régulateur peut combiner la responsabilité de la réglementation du 

spectre à la réglementation de la radiodiffusion et (ou) la réglementation du secteur des 

télécommunications (régulateur "convergé"). Au Royaume-Uni, par exemple, la tâche de la 

réglementation de l'ensemble du spectre a été transférée en 2003 du Ministère du commerce et de 

l'industrie à OFCOM. Aux Etats-Unis, la Commission fédérale des télécommunications est 

responsable de la réglementation de la radiodiffusion et des télécommunications ainsi que des 

fréquences qui ne sont pas utilisées par le gouvernement fédéral. Au Canada, c'est le Ministère 

Canada Industrie qui est responsable de la réglementation du spectre alors que les secteurs des 

télécommunications et de la radiodiffusion sont réglementés de manière indépendante. 

On peut faire deux remarques à propos de l'efficacité de ces arrangements: 

Å Il existe un fort argument en faveur d'une réglementation unifiée de l'ensemble du spectre 

par la même organisation pour assurer une approche cohérente et logique pour toutes les 

fréquences, comme le montrent les conséquences négatives du système divisé des 

Etats-Unis où l'on trouve deux agences, la FCC qui est responsable de la gestion du spectre 

du secteur privé, y compris la radiodiffusion et le spectre utilisé par les gouvernements des 

Etats, et la NTIA, qui fait partie du Ministère du commerce, qui est responsable de la 

gestion de l'utilisation du spectre par le Gouvernement des Etats-Unis, ce qui pose de 

graves problèmes de coordination. 

Å De même, le fait d'associer la réglementation du spectre à celle de la radiodiffusion et des 

télécommunications créée une meilleure base pour analyser les deux ensembles de 

problèmes, par exemple, en s'assurant que le spectre est disponible simultanément pour 

venir en soutien aux nouveaux services compétitifs de radiodiffusion et aux services de 

télécommunications. Mais on risque alors que le régulateur de ces deux secteurs 

(radiodiffusion et télécommunications) devienne captif de ces deux grands groupes 

d'utilisateurs du spectre au détriment d'autres utilisateurs ayant moins de contacts avec le 

régulateur.  

Il faut aussi admettre qu'il y a de nombreux degrés d'indépendance par rapport au gouvernement. 

On pourrait créer un régulateur indépendant mais qui risquerait de ne pas disposer d'une autorité 

suffisante pour prendre les grandes décisions en matière de répartition du spectre et d'assignations et 

qu'on lui demande de se concentrer, par exemple, sur le contrôle ou sur la vérification de 

l'application des licences. De même, le personnel d'une agence "indépendante" pourrait en fait en 

faire un instrument du gouvernement.  

Le fait de savoir si une agence indépendante ou un organisme gouvernemental convient mieux à la 

réglementation du spectre dépend, vraisemblablement, des circonstances particulières. Dans certains 

pays, les agences risquent peut-être plus d'être captées par des intérêts particuliers et la 

réglementation par le gouvernement peut alors être souhaitable alors que dans d'autres pays, il peut 
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s'avérer que le gouvernement interfère avec les décisions de réglementation pour des raisons 

politiques ou autres; dans ce cas, il peut alors être souhaitable d'avoir une agence indépendante du 

gouvernement mais fonctionnant conformément aux directives politiques du gouvernement lorsqu'il 

s'agit de prendre des décisions.  

1.6.2 Systèmes de droits de gestion et gestionnaires de bandes  

La Loi sur les radiocommunications votée en 1989 en Nouvelle Zélande était en avance sur son 

temps et a modifié radicalement le paysage de la gestion du spectre. La Nouvelle-Zélande a été le 

premier pays à créer un système de droits de gestion qui permet aux propriétaires de blocs de "droits 

de gestion" d'octroyer des licences pour une partie spécifiée du spectre en accord avec leurs propres 

principes. On compte en Nouvelle-Zélande 209 blocs de droits de gestion dont 70 sont réservés au 

gouvernement pour des services comme la radiodiffusion. Les 139 autres blocs sont affectés, pour 

l'essentiel, à des services commerciaux comme les services fixes et mobiles.  

Les concessions d'utilisation du spectre octroyées par un gestionnaire d'un bloc de droits de gestion 

présentent en général les caractéristiques suivantes: 

Å Assignation pour une période de temps définie. 

Å Non spécifiques à des équipements ou à des méthodes de transmission. 

Å Définition d'une enveloppe dans laquelle le titulaire de la licence est libre de l'exploiter à 

son gré. 

Gestionnaires de bandes  

En principe, un gestionnaire de bandes possède des droits d'assignation sur un bloc du spectre, ou 

bien est titulaire de la licence, qu'il subdivise ensuite entre de nombreux utilisateurs. A bien des 

égards, on peut comparer le gestionnaire de bandes à un "grossiste" en fréquences qu'il vend ensuite 

"au détail" à des utilisateurs individuels. 

L'emploi d'un gestionnaire de bandes peut simplement être vu comme un moyen de réduire les coûts 

des transactions si un appel d'offres désigne un gestionnaire qui est plus efficace dans le processus 

commercial pertinent que le régulateur lui-même. Grâce aux gestionnaires de bandes qui peuvent 

rassembler les demandes,  l'utilisation du spectre peut être plus efficace. Une telle politique est 

effective si: 

Å les utilisateurs individuels ne disposent pas de suffisamment de fréquences pour un usage 

efficace; 

Å différents utilisateurs du spectre ont des systèmes de demandes avec des pointes à 

différentes périodes. 

De nouveaux développements technologiques, comme les technologies "agiles" qui permettent aux 

émetteurs et aux récepteurs de "sauter" des fréquences, donnent davantage d'importance au rôle 

potentiel du gestionnaire de bandes.  

D'autre part, les gestionnaires de bandes peuvent devenir propriétaires du spectre dont on leur a 

accordé la gestion et cela peut contrevenir aux objectifs de politiques de gestion du spectre, par 

exemple, lorsque le régulateur souhaite réattribuer le spectre géré par le gestionnaire de bandes à un 

autre usage.  

1.6.3 Externalisation 

Chaque fois qu'un régulateur du spectre est en place, la question se pose, comme pour toute autre 

activité, de savoir si l'organisation doit assurer ses fonctions en interne ou bien les externaliser. En 

pratique, presque tous les régulateurs externalisent leurs activités. A ce stade, nous parlons donc du 

choix d'un point sur un continuum, et non pas d'un choix unique sur le fait de savoir s'il faut 
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externaliser ou non. Dans chaque cas, le critère de décision doit être l'efficacité: quel est 

l'arrangement qui donne les meilleurs résultats en termes de coût, de qualité et d'indépendance en 

matière de prise de décision? 

En ordre ascendant de priorité, l'externalisation peut impliquer: 

i) le recrutement de consultants aux compétences spécialisées pour effectuer des tâches 

discrètes comme la planification d'une bande particulière (voir notes de pratiques pour un 

exemple d'appel d'offres pour un tel contrat); 

ii)  l'utilisation de ressources extérieures pour certaines fonctions de support comme le 

développement de logiciels et la maintenance de systèmes informatiques; 

iii)  l'utilisation de ressources extérieures en cas de pics de charge de travail de courte durée; 

iv) l'assignation d'une fonction, comme la surveillance d'émissions dans une région particulière 

ou la conduite d'enquêtes sur des brouillages, à une organisation extérieure qui rend compte 

directement au régulateur;  

v) l'assignation d'une fonction de contact direct avec le client, comme le contrôle de 

l'application des conditions d'une licence à un organisme extérieur; 

vi) l'assignation de certaines responsabilités administratives, comme la délivrance de certificats 

d'opérateur radio à un organe extérieur; 

vii)  l'assignation de la responsabilité d'une gamme de fréquences à un gestionnaire de bandes, 

qui les assignera à des utilisateurs individuels; 

viii)  la délégation de responsabilités politiques plus larges. 

1.6.4 Systèmes de négoce de fréquences 

La capacité des régulateurs et des titulaires de licences à conserver les traces de licences courantes 

est une composante importante des systèmes basés sur le marché et elle peut être facilitée par une 

base de données accessible au public. La connaissance de l'emplacement d'émetteurs et de 

récepteurs existants (lorsque cela est possible) permet aux acheteurs potentiels de droits de 

modéliser avec précision l'environnement "brouillage" existant dans lequel ils cherchent à pénétrer 

et à leur permettre d'évaluer correctement les droits qu'ils cherchent à acquérir. Cette base de 

données devrait: 

Å permettre aux régulateurs, si on leur demande, d'arbitrer les différends en matière de spectre 

et de conserver la trace et d'évaluer l'usage du spectre dans des bandes différentes; 

Å inclure des outils additionnels pour analyser des données sur l'occupation/l'usage historique 

du spectre et pour interpréter d'autres modèles de propagation.  

Aux Etats-Unis, Cantor-Fitzgerald, courtier de Wall Street, opère un système de vente aux enchères 

et de négoce de fréquences, qui constitue un exemple des différentes capacités qui sont nécessaires 

au minimum. Voir la note de pratique suivante.  
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2 Politique d'utilisation et de planification du spectre  

Les régulateurs du spectre devront prendre des décisions relatives aux utilisations du spectre et à 

ceux qui sont autorisés à l'utiliser (c'est-à-dire, utilisations et utilisateurs). Le cadre international de 

l'utilisation du spectre radioélectrique est défini dans le Règlement des radiocommunications de 

l'UIT. Il existe cependant une grande souplesse quant à l'élaboration des politiques nationales se 

conformant aux recommandations contenues dans ce cadre. Le mécanisme permettant de désigner 

qui peut utiliser le spectre dans un pays donné implique un travail de planification. L'importance de 

la planification dépend de la mesure dans laquelle le régulateur souhaite s'adosser au marché. Plus 

la dépendance vis-à-vis du marché est grande, moins la planification est nécessaire. 

2.1 Introduction  

Dans la présente section, vous trouverez une analyse des thèmes se rapportant à la politique 

d'utilisation et de planification du spectre ainsi qu'aux normes techniques et à la répartition du 

spectre:  

2.2 Politique 

2.3 Planification du spectre 

2.4 Normes techniques 

2.5 Répartition du spectre 

Pour un complément d'information sur ces thèmes, veuillez cliquer sur le titre approprié dans la 

Table des matières dans la fenêtre "navigation" à gauche sur cette page.  

Les régulateurs du spectre doivent prendre des décisions concernant les utilisations du spectre et 

ceux qui sont autorisés à l'utiliser (c'est-à-dire, utilisations et utilisateurs). Le cadre international de 

l'utilisation du spectre radioélectrique est défini dans le Règlement des radiocommunications de 

l'UIT. Il existe cependant une grande souplesse quant à l'élaboration des politiques nationales se 

conformant aux recommandations contenues dans ce cadre. 

Le mécanisme permettant de désigner qui peut utiliser le spectre dans un pays donné implique un 

travail de planification. L'importance de la planification dépend de la mesure dans laquelle le 

régulateur souhaite s'adosser au marché. Plus la dépendance vis-à-vis du marché est grande, moins 

la planification est nécessaire. 

Cette différence apparaît si nous comparons l'accent mis sur la planification dans le cas de la 

gestion administrative du spectre ou dans le cas de la gestion basée sur le marché. Quatre phases de 

planification sont décrites dans le Rapport UIT-R SM.2015 sur la planification à long terme décrite 

ci-dessous. Ces quatre étapes de planification sont les suivantes: 

1) Détermination des exigences du spectre. 

2) Détermination de la disponibilité du spectre. 

3) Analyse des options de planification du spectre. 

4) Mise en îuvre de la planification du spectre. 

Dans le cas d'une approche basée sur le marché et avec la restriction qu'une quantité suffisante de 

spectre a été mise initialement à la disposition du marché pour fonctionner correctement, le 

régulateur peut être moins actif dans sa détermination des exigences et de la disponibilité du spectre 

puisque ces ajustements se feront entre les utilisateurs. Par ailleurs, avec l'arrivée de technologies de 
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pointe et l'utilisation du domaine public, la nécessité de la planification de bandes pourrait être 

freinée. Pour une étude plus détaillée des mécanismes du marché et du partage du spectre, voir la 

Section 5 Partage du spectre.   

2.2 Politique 

Au niveau national, on compte un certain nombre de questions importantes de politique qui doivent 

être examinées et résolues car elles affectent la réglementation du spectre. Ces questions de 

politique incluent le propre usage du spectre par les gouvernements avec la préoccupation 

sous-jacente que les services administratifs peuvent sous-utiliser les fréquences qui leur ont été 

assignées. D'autres questions de politique incluent la mesure dans laquelle les mécanismes du 

marché devraient être utilisés pour assigner les fréquences et pour fixer le prix du spectre; il s'agit 

également de savoir quels sont les droits de propriété permanents ou provisoires des utilisateurs 

titulaires ou non d'une licence. Ces questions de politique et autres sont examinées dans la suite de 

cette section.  

On peut résumer comme suit les grandes questions caractéristiques de politique traitées par les 

régulateurs:  

Å Quelle quantité de spectre devrait être utilisée et comment devrait-elle être réglementée? 

Å Quelles sont les entités commerciales qui peuvent utiliser le spectre et à quel coût pour 

elles? 

Å Comment fournir suffisamment de fréquences aux utilisations officielles? 

2.3 Planification du spectre 

Les processus de planification du spectre donnent des orientations et assurent la cohérence du 

soutien apporté à l'élaboration des politiques et aux futures étapes visant à optimiser l'utilisation du 

spectre. Les grandes tendances et les développements technologiques ainsi que les besoins des 

utilisateurs actuels et futurs de fréquences doivent être suivis de près et faire l'objet d'un mappage. 

Les types d'exigences des utilisateurs en ce qui concerne les systèmes utilisés pour conduire les 

activités de gestion des fréquences, comme les systèmes de supervision, les techniques de plans de 

disposition de voies et les outils devraient également être planifiés et développés. 

Les divers aspects de la planification, aux niveaux international, régional, national et local sont 

examinés dans ce kit. On trouvera à la Section 7, Affaires internationales, des informations sur la 

planification aux niveaux international et régional.  

2.3.1 Délais de planification 

La planification couvre généralement des périodes dans le long terme, le moyen terme et le court 

terme. La planification à long terme (stratégique) (10 à 20 ans) est nécessaire pour prévoir les 

besoins en spectre à une date avancée dans l'avenir. Cette planification à long terme doit tenir 

compte des besoins des utilisations qui n'étaient pas prévisibles au début. Les besoins sont mieux 

définis lorsque l'on implique les gestionnaires du spectre et les parties prenantes car les besoins 

futurs d'un service radio donné et les diverses approches de gestion du spectre qui pourraient être 

appliquées intéressent à la fois les gestionnaires et les parties prenantes. La planification à moyen 

terme (5 à 10 ans) est nécessaire pour définir les changements qu'il faudrait apporter aux politiques 

spectrales régionales, subrégionales, nationales et locales pour répondre à l'évolution des besoins 

déjà identifiés des utilisateurs et de la technologie. Enfin, la planification à court terme (moins de 

5 ans) est importante lorsque l'on peut apporter des changements aux politiques spectrales pour 

ajuster des décisions précédentes, en fonction de la nature de la gouvernance du spectre en place.  
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2.3.2 Connaissance des utilisations actuelles du spectre 

Il est impératif de connaître les utilisations actuelles du spectre avant de planifier pour l'avenir. Cela 

est confirmé par les enregistrements existants de l'utilisation des fréquences sur l'ensemble du 

spectre radioélectrique. Ces informations peuvent être détenues par diverses organisations et lorsque 

les archives nationales sont incomplètes ou non fiables, la consultation publique entre régulateurs, 

prestataires de services et utilisateurs, peut aider à se faire une image plus complète. Il faudrait créer 

un registre unique des fréquences nationales s'il n'existe pas encore. Les analyseurs du spectre et les 

outils informatiques peuvent être très utiles lorsque l'on procède à des audits du spectre dans des 

bandes sélectionnées afin de confirmer les paramètres d'occupation et d'exploitation.  

2.3.3 Planification pour une utilisation future du spectre 

La planification et la prévision de l'utilisation future du spectre sont extrêmement importantes si l'on 

veut satisfaire les besoins futurs en fréquences. Prévoir l'utilisation du spectre est toutefois un défi 

mais qui peut être relevé à l'aide de diverses techniques. Les projections basées sur le 

développement historique ou, par exemple, sur le nombre de systèmes mobiles terrestres, est une 

des méthodes de prévision de la croissance. La supervision des nouvelles technologies et le relevé 

des besoins correspondants en fréquences constituent une autre méthode. Il est extrêmement 

important de consulter les utilisateurs du spectre puisqu'ils sont en général en meilleure place pour 

prévoir la croissance dans leur secteur. Il faut toutefois tempérer de telles prévisions car il peut y 

avoir une tendance à surestimer les besoins futurs.  

Il existe une importante capacité de planification aux niveaux international et régional via les 

Conférences mondiales et régionales de l'UIT, qui analysent l'impact de la croissance de la demande 

pour divers services radio et innovations technologiques sur les changements existants et prévus en 

ce qui concerne les allocations. L'objectif étant d'assurer que le spectre adéquat est disponible pour 

une utilisation future. Pour une étude plus détaillée des activités de planification de l'UIT et des 

radioconférences mondiales et régionales récentes, se reporter à la Section 7.2.1, Activités de 

projets connexes de l'UIT, et à la Section 7.2.2, Conférences mondiales (CMR) et Conférences 

régionales des radiocommunications récentes de l'UIT. 

L'exemple qui suit illustre comment les documents pour consultation et discussions traitant des 

prévisions des futurs besoins en spectre affectent la réattribution des droits d'utilisation 

commerciale du spectre en Nouvelle Zélande.  

Réattribution des droits d'utilisation commerciale du spectre ï Nouvelle-Zélande 

Depuis 1989, le Gouvernement néo-zélandais a progressivement créé et attribué des droits 

négociables concernant le spectre au titre de la Loi sur les radiocommunications de 1989. D'une 

manière générale, les droits d'utilisation du spectre ont été attribués de la manière suivante: 

1) droits de gestion des bandes de fréquences utilisées pour les services de 

télécommunications, au niveau national; et 

2) licences d'utilisation du spectre spécifiques "sites" et "fréquences" conformes aux droits de 

gestion accordés par la Couronne dans des bandes de fréquences utilisées pour la télévision 

et la radiodiffusion sonore.  

Les droits d'utilisation commerciale sont généralement attribués sur appels d'offres concurrentiels 

ou par ventes aux enchères. Le gouvernement réserve et attribue des droits d'utilisation du spectre 

pour répondre à ses objectifs spécifiques prévus dans sa politique de radiodiffusion non 

commerciale et dans les obligations du Traité de Waitangi. Tous les droits d'utilisation du spectre 

sont soumis aux redevances fixées dans le Règlement des radiocommunications. Au titre de la loi 

citée ci-dessus, les droits d'utilisation du spectre ont une durée maximale de 20 ans. Les premiers 
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droits créés, pour la télévision UHF, expireront en 2010. Les droits pour la radiodiffusion sonore 

AM et FM expireront en 2011 et les droits pour la télévision VHF (TV1, TV2, TV3 et C4) 

expireront en 2015. Les dates d'expiration des services de téléphonie mobile varient, les premiers 

droits devant expirer en 2011.  

La loi prévoit que les droits reviennent à la Couronne à la date d'expiration mais n'évoque pas la 

méthode d'attribution ou de réattribution. La loi modifiée en 2000 permet à la Couronne de créer un 

droit de gestion "successif" avant la date d'expiration pour assurer la transition sans interruption 

d'une période à la suivante.  

Plusieurs raisons sont évoquées dans le document pour expliquer pourquoi de nouveaux droits 

d'utilisation du spectre ne sont pas créés. 

Un examen cas par cas est nécessaire pour vérifier la compatibilité avec les obligations 

internationales de la Nouvelle-Zélande en matière de radiocommunications et avec l'objectif général 

d'optimiser la valeur du spectre pour l'ensemble de la société.  

Le Ministère examinera l'utilisation actuelle et future possible du spectre particulier en s'appuyant 

sur des informations commerciales et techniques disponibles et vérifiera si la réattribution des droits 

dans la forme actuelle optimisera ou non la valeur du spectre.  

 

2.3.4 Le Règlement des radiocommunications 

Le Règlement des radiocommunications de l'UIT inclut les décisions prises lors des Conférences 

mondiales des radiocommunications (voir Section 2.3.3, Planification des futures utilisations du 

spectre), y compris l'ensemble des annexes, résolutions, recommandations et recommandations 

UIT-R intégrées pour référence.  

2.3.5 Tableau national d'attribution des bandes de fréquences  

Se reporter à la Section 2.5 du présent module de ce kit pour une explication de la répartition, des 

désignations du spectre et des services radio. La préparation d'un tableau national d'attribution des 

bandes de fréquences est l'une des premières étapes d'un processus de planification à long et moyen 

terme. Ce tableau doit être élaboré dans le cadre du Règlement des radiocommunications de l'UIT; 

l'Article 5 de ce Règlement décrit le tableau international d'attribution des bandes pour les trois 

régions de l'UIT dans le monde. Le tableau national doit être cohérent avec celui des attributions 

régionales par pays. Cela dit, le Tableau d'attribution de l'UIT contient souvent plus de services 

radio que nécessaires ou souhaités dans un environnement national et certains aspects des 

dispositions règlementaires internationales risquent de ne pas s'appliquer au pays en question. 

Lorsqu'un tableau national a été élaboré, on procède souvent à d'autres sous-attributions ou 

désignations d'utilisations afin de regrouper les technologies ou les utilisateurs dans une bande de 

fréquences donnée. Il est préférable de prévoir des sous-attributions ou désignations pour les 

utilisations plutôt que pour les utilisateurs, ces derniers pouvant parfois considérer des parties du 

spectre comme étant leurs propres bandes. D'une manière générale, l'utilisation du spectre est plus 

efficace lorsque des utilisations présentant des paramètres techniques similaires partagent la même 

bande de fréquences, par exemple, en regroupant des applications à forte puissance avec d'autres 

applications du même type. On trouvera à la Section 2.5 de ce module d'autres informations sur la 

répartition du spectre.  

2.3.6 Réglementations et législations nationales régissant l'utilisation du spectre 

La base juridique de la réglementation du spectre doit être exposée dans la législation et détaillée 

dans les réglementations en vertu de la législation. La législation doit prévoir des éléments tels que 

les définitions, les pouvoirs du ministre ou du responsable de l'autorité de réglementation du 

http://www.rsm.govt.nz/cms
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spectre, les pouvoirs d'autres parties impliquées dans la réglementation du spectre, les violations et 

les pénalités et la structure organisationnelle et le cadre de la réglementation du spectre dont on 

trouvera une analyse dans la présentation générale du spectre à la Section 1.6 Gouvernance et 

externalisation. S'ajoutant à la législation et aux réglementations, on peut trouver d'autres 

publications diffusées par le régulateur du spectre, qui donnent des orientations à un groupe 

spécifique ou à des groupes d'utilisateurs du spectre.  

Lorsque l'on établit le cadre juridique, il faut prendre en considération l'utilisation de l'incorporation 

par renvoi. Vu qu'il est rare que les législations et même les réglementations soient amendées, on 

utilise souvent l'incorporation par renvoi pour donner un effet juridique à un texte ou à des 

documents secondaires. Avec l'incorporation par renvoi, des textes contenus dans un document 

ayant un certain statut juridique, comme la législation ou les réglementations, peuvent citer d'autres 

documents qui, normalement, n'auraient pas le même statut juridique et en fonction de la nature de 

telles références, l'incorporation par renvoi peut conférer le même statut juridique à ces autres 

documents. Par exemple, des réglementations peuvent disposer qu'une certaine norme, 

éventuellement élaborée par une organisation internationale, sera applicable dans une situation 

donnée. Une telle incorporation par renvoi à des textes peut être de deux types: incorporation 

statique ou incorporation dynamique. Dans le premier cas, un document spécifique diffusé à une 

date spécifique est mentionné dans le texte juridique. Dans le second cas, la référence dans le texte 

juridique se rapporte à un document spécifique mais avec une mention du type "comme amendé de 

temps à autres" qui permet d'apporter des changements sans reprendre l'ensemble du processus 

d'approbation de la législation ou de la réglementation.  

Afin de préserver la clarté et l'autorité en matière d'élaboration de réglementations, une telle 

délégation doit être clairement définie. La législation et (ou) les réglementations doivent préciser 

qui a l'autorité de désigner les changements de sources de références extérieures lorsqu'elles ne sont 

pas déjà spécifiées dans les réglementations existantes. Une telle délégation doit être définie dans 

un instrument de délégation approuvé par cette institution. L'élaboration des législations et des 

réglementations ainsi que de la documentation secondaire doivent se faire dans la transparence et en 

consultant tous les utilisateurs du spectre. 

L'UIT-D a un site web (http://www.itu.int/ITU-D/ICTEYE/Regulators/Regulators.aspx) où on peut 

trouver les législations de nombreux pays.  

2.3.7 Utilisations publiques du spectre 

La réussite du développement économique et social de la politique d'un Etat va au-delà de 

l'existence d'un Tableau national d'attribution des bandes, applicable et conforme. Pour atteindre cet 

objectif, il peut s'avérer nécessaire de modifier l'équilibre entre le spectre utilisé par le 

gouvernement et le spectre attribué aux utilisations commerciales et privées.  

Dans une économie de marché, les entrées comme la terre, le travail et les biens d'équipement, sont 

réparties dans l'économie via les processus de marché: le fournisseur de capitaux ou les employés se 

déplacent vers l'activité qui offre les meilleures rémunérations. Le spectre est une contribution 

parmi de nombreuses autres (l'eau, l'électricité) dans une variété de processus de production. Les 

systèmes de marché, lorsqu'ils sont viables et compétitifs favorisent l'efficacité économique puisque 

les entrées sont mises au travail lorsqu'elles donnent les retours les plus élevés.  

A première vue, il pourrait sembler incongru de demander à un organe du secteur public, comme les 

services de lutte contre l'incendie ou la défense, d'entrer en concurrence sur un marché pour obtenir 

des fréquences avec des prestataires de services commerciaux comme la radiodiffusion mobile. 

Toutefois, c'est pourtant exactement de cette façon que les organisations du secteur public font 

l'acquisition d'autres entrées comme le personnel, les véhicules, les terres et les espaces de bureaux.  

http://www.itu.int/ITU%20D/ICTEYE/Regulators/Regulators.aspx
http://www.itu.int/ITU-D/ICTEYE/Regulators/Regulators.aspx
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Les arguments en faveur d'arrangements particuliers pour l'utilisation du spectre par le secteur 

public semblent être les suivants: 

Å il est indispensable pour la fourniture de services comme les radars de défense; 

Å le service proprement dit (comme un service d'ambulance) a une priorité très élevée; et 

Å dans le cadre des anciennes pratiques de gestion du spectre, la seule façon d'acquérir des 

fréquences était de passer par les méthodes administratives. 

Le recours au marché pour attribuer d'autres éléments également indispensables dans les services 

publics vitaux semble annuler les deux premiers arguments et le troisième pourrait être satisfait par 

le développement d'un marché des fréquences.  

Les fréquences utilisées par les gouvernements pour fournir des services similaires à ceux qui sont 

assurés par le secteur privé doivent être, au minimum, soumis à des prix reflétant les prix du marché 

ou le coût d'option du spectre. Lorsque les prix du marché ne s'appliquent pas, des négociations sont 

nécessaires entre ceux qui possèdent des attributions et ceux qui en souhaitent, avec des incitations 

pour s'assurer que les coûts d'option du spectre sont reflétés dans les décisions.  

Plusieurs études sur la quantité de spectre détenue par les agences gouvernementales ont été 

conduites au cours de ces dernières années. A titre d'exemple de pratiques courantes, le tableau des 

attributions pour le Royaume-Uni comporte des attributions pour utilisation par le gouvernement 

sur une base exclusive pour les services civils, de défense et d'urgence. Comme indiqué dans l'audit 

indépendant des avoirs en fréquences présenté en 2005 au Gouvernement du Royaume-Uni par le 

professeur Martin Cave (dénommé Audit Cave), les avoirs du gouvernement en fréquences 

correspondent à environ 50% des fréquences en deçà de 15 GHz. Le Gouvernement du Royaume-

Uni a examiné et évalué les besoins concernant tous les avoirs en fréquences du gouvernement et a 

fait des recommandations visant à améliorer l'accès et l'efficacité de l'utilisation du spectre.  

La Figure 1 ci-dessous illustre la part relative du spectre répartie entre les divers services du 

Gouvernement du Royaume-Uni. 

Figure 1: Composition des avoirs en fréquences en deçà de 15 GHz du secteur public 
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On pourrait prendre les mesures suivantes pour faciliter le transfert de fréquences attribuées à 

d'autres utilisations non gouvernementales: 

ï déclaration précise de la politique du gouvernement et des orientations identifiant et 

définissant les cibles équilibrées, dans des périodes sensibles mais agressives, pour 

transférer les attributions de fréquences du gouvernement à des attributions commerciales; 

ï conduite d'un audit indépendant des avoirs en fréquences pour identifier les bandes où des 

changements peuvent prendre place immédiatement; 

ï mise en place des mécanismes pour commencer le transfert des attributions et des 

assignations à de nouvelles utilisations (assignations et applications commerciales) et de 

nouveaux utilisateurs. Ces mécanismes comprendront vraisemblablement: 

Å Incitations ï Tous les utilisateurs paient des redevances pour les assignations de 

fréquence sauf si l'utilisation n'est pas assortie d'une licence (domaine public et produits 

personnels des consommateurs en sont deux exemples). 

Å Compensation pour les utilisateurs affectés ï Il existe divers moyens d'avoir des 

compensations entre parties. Le processus général devrait être encouragé par le 

gouvernement mais le régulateur ne devrait pas devenir le payeur en dernier ressort 

entre les parties qui négocient des règlements pour se délester de droits de licences ou 

d'équipements dans le cadre d'une approche administrative. Ces types de problèmes 

sont résolus avec des licences plus souples et le négoce des fréquences.  

2.3.8 Réattribution et réaménagement du spectre 

L'une des plus grandes difficultés que rencontrent les régulateurs du spectre est la réattribution de 

fréquences. Lorsque des fréquences ont été utilisées dans un objectif, parfois pendant des décennies, 

il est souvent difficile de les réattribuer à une utilisation différente. La nécessité de la réattribution, 

parfois appelée réaménagement, peut se produire de plusieurs façons différentes. Il est possible, par 

exemple, que le tableau international d'attribution des bandes de fréquences ait été modifié; il faut 

alors réaligner le tableau national d'attribution des bandes de fréquences pour qu'il soit compatible 

avec le tableau international. Ou bien, il se peut également qu'un service radio n'ait pas évolué 

comme prévu alors que les fréquences disponibles pour un autre service exploité dans une bande 

voisine soient insuffisantes compte tenu de la demande croissante. Parfois, de nouvelles 

technologies apparaissent qui sont plus efficaces sur le plan du spectre, ce qui permet de libérer des 

fréquences soit pour la même utilisation dans cette bande, soit pour d'autres utilisations. Quelle 

qu'en soit la raison, il est des moments où les utilisateurs du spectre doivent apporter des 

changements à leurs opérations. Les grandes questions qui se présentent alors sont de savoir qui 

décide et qui paye les dépenses encourues par ces utilisateurs au moment du passage à de nouvelles 

fréquences? Une solution consiste pour le régulateur à ouvrir un fonds de réaménagement en 

réservant une partie des recettes procurées par les fréquences. Un tel fonds a été créé en France; il 

est géré par l'Agence nationale des fréquences.  

Il existe aujourd'hui plusieurs méthodes de réaménagement qui permettent aux régulateurs 

(administrations) de traiter ces problèmes et aux utilisateurs de déterminer le calendrier et les prix 

(sous l'effet du marché). Certaines méthodes nécessitent simplement que l'utilisateur absorbe les 

coûts. Dans d'autres cas, les bénéficiaires du changement sont soit invités, soit obligés de 

rembourser tout ou partie des coûts de la transition de l'utilisateur principal.  

La différence essentielle entre les méthodes administratives et les méthodes basées sur le marché est 

que dans le cas de l'approche administrative, le régulateur prend les décisions tout en considérant 

plusieurs critères et objectifs compétitifs possibles comme: la structure logique du marché, des 

critères financiers, socio-économiques et d'efficacité technique. Les analyses du régulateur doivent 

inclure des facteurs tels que les prix, les coûts, les conditions d'octroi des licences, les retraits et les 
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compensations. Dans le cas d'une approche basée sur le marché, les critères utilisés et les analyses 

se concentrent sur les facteurs financiers et commerciaux et les décisions résultent d'un accord entre 

deux ou plusieurs parties.  

Définition du réaménagement 

De manière générale, on peut dire que le réaménagement est une procédure portant sur tout 

changement fondamental des conditions d'utilisation des fréquences dans une partie donnée du 

spectre radioélectrique. Ces changements fondamentaux peuvent être: 

1) Changement des conditions techniques d'assignation de fréquence;  

2) changement d'application (système de radiocommunications particulier utilisant la bande); 

3) changement d'attribution à un service de radiocommunications différent. 

2.3.9 Consultation des parties prenantes 

La consultation des parties prenantes est essentielle dans pratiquement tous les aspects de la gestion 

du spectre, notamment: élaboration des législations et des réglementations nationales, politiques en 

matière de spectre, normes techniques, etc. Bien qu'il soit rarement pratique de consulter chaque 

utilisateur individuel du spectre, des consultations efficaces peuvent se faire en permettant à des 

associations ou des organisations représentant des groupes d'utilisateurs de participer. Pour faciliter 

les consultations relatives à des questions importantes de la gestion du spectre, il est important que 

les propositions des régulateurs soient rendues publiques. Dans certains pays, cette condition est 

dans tous les cas requise pour se conformer aux législations nationales qui régissent toutes les 

activités de réglementation, peut-être via une exigence de définition des propositions dans une 

publication officielle ou largement distribuée. Parfois, plusieurs options peuvent être présentées à 

l'avis du public. Il peut également être utile d'autoriser des échanges entre parties prenantes. 

Souvent, des réunions sont organisées entre le régulateur et les parties prenantes pertinentes et 

l'Internet est devenu un outil standard de plus en plus utilisé pour de telles consultations. Quels que 

soient les moyens utilisés pour obtenir des informations, il faut fixer des directives minimales 

permettant aux parties prenantes de contribuer efficacement, comme la fixation d'une période de 

temps donnée, avec une date limite de présentation des observations. Dans toutes les consultations, 

la transparence et l'impartialité sont des conditions essentielles. Bien que la Section 6.2 du 

Module 3 sur l'autorisation des services de télécommunications/TIC traite de questions quelque peu 

différentes, on y trouvera cependant davantage d'informations sur les procédures de consultation. 

INFORMATIONS CONNEXES  

Module Autorisation, Section 6.2.1: La procédure de consultation publique. 

2.3.10 Règlement des différends 

Il est très vraisemblable que l'utilisation croissante des fréquences reposant soit sur l'approche basée 

sur le marché, soit sur l'approche administrative suscitera des questions auxquelles les parties 

devront répondre. Dans le passé, cela a impliqué l'intervention du régulateur qui s'est avérée 

difficile en termes de temps et de coûts. 

On observe actuellement deux tendances: 

Å l'évolution rapide du secteur des télécommunications; et 

Å des changements en ce qui concerne les procédures de règlement des différends. 

L'extension du marché mondial des télécommunications et l'importance accordée aux mécanismes 

technologiques novateurs et évoluant rapidement pour résoudre les différends exige des procédures 

non seulement rapides et souples mais qui conviennent également aux divers types de différends 

que l'on rencontre dans l'industrie mondiale des télécommunications. Par ailleurs, les solutions de 
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règlement des différends proposent de plus en plus de nouveaux modèles qui peuvent être utiles 

pour répondre aux besoins nouveaux du secteur des télécommunications.  

Alors que la plupart des régulateurs prennent leurs décisions en se plaçant entre les parties opposées 

par un différend, il est normal, après une procédure officielle qui met en jeux la présentation des 

arguments par les parties, qu'une tendance se dessine vers des méthodes plus souples et plus 

consensuelles comme le mode alternatif de règlement des conflits (MARC) qui inclut: négociations 

et arbitrage (pour un complément d'information sur le règlement des différends, lire le rapport de la 

Banque mondiale à ce sujet). La plupart des licences dans le domaine des télécommunications 

incluent des garanties d'accès à l'arbitrage. Il reste toutefois utile d'avoir des directives développées 

pour gérer les procédures MARC comme celles diffusées par OFCOM qui gère le MARC entre les 

opérateurs de télécommunications publiques et le public et qui sont:  

Å indépendantes et impartiales; 

Å transparentes et assurant une communication régulière à destination du public pendant toute 

la procédure; 

Å efficaces avec l'espoir que les différends seront réglés dans un délai raisonnable; 

Å capables d'étudier en profondeur les différends et d'attribuer des compensations 

appropriées. 

2.3.11 Financement de la gestion du spectre 

Les fonds nécessaires au financement du coût de la réglementation du spectre peuvent provenir soit 

de l'imposition en général, soit de charges spécifiques aux télécommunications comme les 

redevances de licences ou d'autres redevances liées au spectre soit encore d'une combinaison de ces 

deux sources. On estime, généralement, que ceux qui profitent de l'accès au spectre doivent payer le 

coût de sa réglementation. On peut obtenir des recettes en rapport avec les parties du spectre dont 

l'accès est payant; aucune recette de ce type n'est prévue pour les bandes ne faisant pas l'objet de 

licences. C'est probablement au moyen de l'imposition générale que sont remplies au mieux les 

conditions de financement des activités de réglementation ou les changements liés à cette activité. 

Les coûts de la réglementation sont généralement peu élevés.  

Autoriser un régulateur du spectre à établir son propre régime de charges, à collecter toutes les 

recettes liées au spectre, à les conserver pour financer les activités de gestion du spectre, peut être 

une source de préoccupation pour les décideurs politiques. En termes économiques, le régulateur est 

en fait un monopole et a peu d'incitations à contenir ses coûts s'il peut augmenter ses recettes en 

augmentant les droits de licences et autres charges. Des sauvegardes peuvent être mises en place 

pour éviter de telles pratiques; on peut ainsi imposer des limites à l'augmentation des dépenses du 

régulateur.  

Dans certains pays où les recettes provenant de l'utilisation des fréquences dépassent le coût de la 

gestion du spectre, parfois avec une marge très importante, les gouvernements considèrent ces 

recettes comme un dividende de l'utilisation du spectre; ainsi les gouvernements et les citoyens en 

général profitent des avantages financiers de ces redevances. Toutefois, il faut faire attention aux 

législations nationales, au sens large, car les recettes provenant de l'utilisation du spectre qui 

dépassent les coûts peuvent être considérées comme une imposition. Le pouvoir de l'imposition 

peut être réservé par une autre entité gouvernementale et la législation qui traite de la gestion du 

spectre peut être interprétée ou non de façon à permettre que les recettes dépassent les coûts.   

Le coût de la gestion du spectre fait immédiatement surgir des questions de comptabilité. Par 

exemple, quels coûts doivent être inclus dans le coût total de la réglementation du spectre? Quels 

coûts indirects ou frais généraux doivent être inclus, etc.? On trouvera à la Section 5.2, 

Recouvrement des coûts, de ce module, un examen plus complet de cette question.  



- 37 - 

2.4 Normes techniques 

Régulateurs, utilisateurs de services de radiocommunications et d'équipements radio, opérateurs et 

fournisseurs se basent sur des normes techniques pour empêcher le brouillage et, dans de nombreux 

cas, pour s'assurer que les systèmes radio fonctionnent comme prévu. Les normes techniques 

englobent les documents standards de spécifications radio, les procédures d'approbation ainsi que 

les essais et les certificats d'équipements radio tels qu'émetteurs, récepteurs et antennes, afin de 

déterminer leur conformité aux spécifications radio ou à celles des fabricants. 

Du point de vue de la planification, le régulateur utilise les normes techniques pour déterminer 

comment certains équipements radio vont interférer avec d'autres équipements dans le cadre 

d'assignations de fréquence partagées ou adjacentes. Cette détermination peut ensuite être utilisée 

pour élaborer les plans d'utilisation du spectre. Les interactions réciproques de produits radios et de 

produits électriques sont connues sous l'appellation de "compatibilité électromagnétique" (CEM). 

Des cadres de normes équilibrés s'efforcent de réduire au minimum les coûts de la conformité 

commerciale tout en assurant une protection efficace des ressources du spectre radioélectrique.  

On distingue deux catégories d'interactions entre systèmes radio qui préoccupent le régulateur. 

Les perturbations électromagnétiques (EMI) peuvent être considérées comme une pollution par les 

radiocommunications; elles sont parfois désignées par l'appellation de "brouillage radioélectrique" 

(RFI). Il est particulièrement important de réduire le niveau des EMI produites par des  matériels 

électriques et électroniques, lorsque sont impliqués des services de sûreté et de sécurité publiques 

comme la navigation aérienne et maritime, les télécommunications pour les services de lutte contre 

l'incendie, les ambulances et la police. Au titre de l'Article 15 du Règlement des 

radiocommunications internationales, les régulateurs doivent "prendre toutes les mesures pratiques 

et nécessaires" pour veiller à ce que les EMI ne soient pas à l'origine de brouillages dangereux pour 

les services de radiocommunications.  

Les transmissions radio peuvent également être à l'origine du mauvais fonctionnement d'autres 

matériels électroniques et électriques hors radio, phénomène qui est parfois désigné par l'appellation 

"immunité" ou "susceptibilité électromagnétique" (EMS). L'EMS peut également être un problème 

de sécurité de la vie humaine, par exemple, lorsque l'utilisation de téléphones mobiles perturbe des 

équipements hospitaliers.  

Cette section commence par un examen des objectifs recherchés, des types de normes et se termine 

par les processus de certification et les diverses options à la disposition des régulateurs. 

2.4.1 Les objectifs 

Les normes techniques applicables aux équipements radio et radiocommunications contribuent à 

assurer la compatibilité électromagnétique (CEM) entre équipements et services radio comme les 

services de radiodiffusion, les aides à la navigation, le contrôle de la circulation aérienne et 

maritime et les services de radiocommunications incluant les services cellulaires, mobiles terrestres, 

hyperfréquences et satellitaires. Les normes techniques facilitent également le travail des 

planificateurs et des utilisateurs cherchant à minimiser les brouillages entre appareillages radio et 

autres équipements. Les utilisations des fréquences radio par les planificateurs travaillant dans 

l'industrie et le commerce sont importantes pour l'économie si bien que les utilisations protégées 

contre les brouillages peuvent être un facteur important du développement de l'économie. Enfin, les 

consommateurs sont mieux servis lorsque la qualité et la fiabilité des équipements utilisés dans le 

pays peuvent être améliorées dans le temps.  
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Les normes techniques forment la base de la certification et des tests des équipements radio. On dit 

qu'un équipement est certifié lorsqu'il est conforme aux normes applicables dans le pays. L'UIT a 

également des réglementations standard applicables aux équipements auxquelles ses membres se 

réfèrent. Les normes techniques et les processus de certification pour des types spécifiques 

d'équipements sont les mêmes pour tous les fabricants et importateurs, ce qui assure une qualité 

cohérente pour les consommateurs.  

Enfin, le régulateur peut, en s'appuyant sur des normes techniques, demander aux fabricants de 

produire des équipements qui confèrent une plus grande efficacité à l'utilisation du spectre. 

2.4.2 Normes d'utilisation du spectre 

La demande de spectre augmente et la technologie a évolué si bien que les systèmes radio peuvent 

désormais fonctionner sur des fréquences précédemment inutilisées, nécessiter une moindre 

capacité spectrale ou permettre une plus grande réutilisation de fréquences pour les mêmes 

performances. Dans de nombreux pays et régions, et en particulier dans les pays en développement 

où la croissance des services de télécommunication se fait pour l'essentiel avec les services sans fil, 

la demande de fréquences continue à augmenter très rapidement. Il en résulte une plus grande 

utilisation des services actuels comme la téléphonie cellulaire, la radio et les systèmes d'atterrissage 

de précision pour une amélioration de la sécurité aérienne ainsi que le développement de nouvelles 

utilisations, comme les systèmes de communications personnelles (PCS), la radiodiffusion 

audionumérique, la télévision de pointe et la radiodiffusion sonore par satellite. A court terme, les 

progrès techniques nécessaires pour répondre à cette demande risquent de dépasser les limites de ce 

qui est pratique et d'augmenter les risques d'encombrement du spectre et de brouillage. 

L'amélioration de l'efficacité du spectre en deçà de 3 GHz est de plus en plus difficile et les 

technologies abordables dans les bandes plus élevées pour les communications sans fil ne sont pas 

facilement disponibles. Les normes d'utilisation du spectre sont donc importantes puisqu'on les 

utilise pour réduire le brouillage entre utilisateurs et systèmes partageant des bandes de fréquences. 

Ces normes permettent aux régulateurs de minimiser le brouillage quelle que soit la méthode 

d'assignation ou d'autorisation utilisée, à savoir licences basées sur les services, domaine public ou 

exemption de licence.  

Les normes d'utilisation du spectre et les plans des systèmes radio se réfèrent à des documents de 

planification diffusés par les autorités de gestion du spectre qui précisent les exigences techniques 

minimales pour un usage efficace d'une ou de plusieurs bandes de fréquences spécifiées. On les 

utilise pour la conception, les spécifications et l'évaluation d'applications techniques pour de 

nouvelles installations radio ou pour des modifications de systèmes existants fonctionnant dans la 

bande spécifiée conformément à la politique d'utilisation du spectre. Une norme d'utilisation du 

spectre spécifie normalement les caractéristiques des équipements appropriées se rapportant à une 

utilisation efficace du spectre et non pas à la conception des équipements. Les normes d'utilisation 

du spectre peuvent être élaborées pour être conformes aux Recommandations UIT-R préparées par 

le Secteur des radiocommunications de l'UIT, conjointement avec le Tableau international 

d'attribution des bandes ou doivent être élaborées pour refléter les arrangements de voies uniques 

formulés pour répondre aux exigences nationales.  

2.4.3 Le problème de l'encombrement du spectre exempt de licences ï Existence ou absence 

de normes?  

Lorsque l'on élabore la politique de réglementation la plus appropriée concernant le domaine public, 

il est nécessaire de déterminer les points suivants: 

Å Existe-t-il actuellement un spectre qui n'est pas encombré ou qui, peut-on espérer, le restera 

et pourrait ainsi passer dans le domaine public?  
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Å Existe-t-il un spectre qui est encombré mais uniquement du fait qu'il est mal utilisé et pour 

lequel le changement de la politique de gestion des utilisations du domaine public 

contribuerait à éliminer l'encombrement? 

De nombreux autres facteurs influencent l'encombrement. Certains ont pour origine des politiques 

d'attribution sub-optimales et on peut espérer qu'ils seront progressivement atténués par 

l'introduction du négoce. D'autres sont provoqués parce que l'on autorise l'utilisation d'équipements 

qui sont inefficaces pour la gestion de l'utilisation du spectre. D'autres, enfin, ont pour origine la 

nature du spectre radioélectrique. 

Le régulateur dispose de peu de moyens pour avoir une influence sur l'intérêt relatif de ces bandes. 

Toutefois, le régulateur peut contrôler plusieurs points, notamment la puissance maximale 

d'émission qui a un effet significatif sur l'encombrement.  

Pour des utilisations terrestres du spectre, plus courte est la portée de la transmission, plus faible est 

la probabilité qu'il y ait deux utilisateurs exploitant la même fréquence et dans laquelle peut se 

produire du brouillage. Par exemple, la grande idée sous-jacente à la téléphonie cellulaire dans la 

plupart des agglomérations est l'utilisation de sites à cellules de faible puissance afin que les mêmes 

fréquences puissent être réutilisées dans un rayon relativement court. De même, dans le cas des 

télécommunications par satellite, l'utilisation de faisceaux ponctuels par opposition à des faisceaux 

mondiaux ou régionaux permet la réutilisation de fréquences. Il est évident que lorsque dans une 

certaine mesure, le régulateur peut contrôler ces facteurs, les conditions de service des systèmes 

radio et les aspects économiques de ces systèmes sont également des facteurs importants.  

Si seuls des dispositifs à courte portée étaient autorisés à utiliser un segment particulier du spectre, 

la probabilité d'encombrement serait inférieure à celle associée à des applications à couverture plus 

large. Dans l'ensemble, telle a été la politique de réglementation jusqu'à ce jour, avec les fréquences 

du domaine public ayant une puissance d'émission maximale qui avaient tendance à limiter la 

portée à environ 100 mètres.  

Les autres facteurs ayant une influence sur l'encombrement sont la largeur de bande et la durée des 

transmissions. Ces facteurs dépendent essentiellement de l'utilisation. Par exemple, un dispositif 

d'ouverture de porte de garage n'a besoin d'émettre qu'une courte rafale de données en bande étroite 

et seulement quelques fois par jour. Une station de base W-LAN peut transmettre des données en 

bande large presque en continu. La probabilité d'encombrement est proportionnelle à la durée et la 

largeur de bande ou au débit.  

La plupart des dispositifs à courte portée ont également toujours eu un faible débit binaire mais plus 

récemment, les W-LAN et le Bluetooth ont changé cette tendance. Si les bandes du domaine public 

étaient limitées à ces produits avec un faible débit binaire, l'encombrement serait moins important. 

Mais il est très difficile pour le régulateur de limiter le débit d'informations dans une bande du 

domaine public. 

Les caractéristiques techniques des équipements de réception (récepteurs et antennes) jouent 

également un rôle important dans l'efficacité du spectre. Si ces équipements sont autorisés, qui ne 

peuvent pas facilement faire la discrimination entre signaux souhaités et signaux non désirés, la 

consommation de spectre est plus importante qu'elle n'est techniquement nécessaire. Toutefois, 

alors que certains régulateurs insistent sur le fait que les équipements de réception doivent répondre 

à certaines normes, d'autres régulateurs ne le font pas. D'autres encore n'imposent pas de 

réglementation explicite aux équipements de réception mais le font en fait de facto, c'est-à-dire 

qu'ils ne précisent que les caractéristiques d'émission et laissent donc aux utilisateurs décider quelle 

quantité de brouillage ils peuvent accepter. 
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Le principal outil à la disposition du régulateur pour contrôler le niveau d'encombrement et sa 

justification pour une utilisation sans licence est donc la puissance maximale d'émission qui 

équivaut à la portée. En appliquant la puissance maximale d'émission viable la plus faible possible, 

la probabilité de brouillage est réduite. De plus, l'importance de l'utilisation sera vraisemblablement 

également réduite car certaines applications ne seront pas viables avec les transmissions à courte 

portée. Les régulateurs peuvent avoir un certain nombre de bandes différentes avec des limites de 

puissance d'émission différentes pour offrir aux utilisateurs des niveaux différents de portée et 

d'encombrement. Alternativement, lorsqu'une bande sans licence devient de plus en plus utilisée, la 

puissance d'émission peut se trouver progressivement réduite pour les nouveaux entrants afin de 

maintenir l'encombrement à un niveau acceptable.  

Dans le passé, le nombre d'applications et d'utilisateurs du spectre radioélectrique a augmenté plus 

vite que la capacité de la technologie à les accueillir. C'est ainsi qu'au fil du temps, l'encombrement 

a augmenté. On a toutefois prétendu que si la méthode du domaine public était largement adoptée, 

elle permettrait de réduire l'ensemble des niveaux d'encombrement. La présente section étudie la 

vraisemblance d'une telle hypothèse.  

Sans l'intervention règlementaire, le problème de l'encombrement ne pourrait être résolu. Dans 

l'avenir, les équipements seront plus efficaces ou plus pratiques dans la mesure où cela est 

nécessaire pour qu'un bon élément fonctionne de façon fiable et non pas pour la plus grande 

satisfaction de tous les utilisateurs du spectre.  

En résumé, de nombreux observateurs concluent que le spectre pourrait être exploité sans licence 

s'il n'était pas encombré, ce qui est peu probable. Les remarques suivantes ont été faites:  

Å l'encombrement touche principalement les bandes fondamentales autour de 100 MHz à 

5 GHz; 

Å on ne dispose pas de preuves suffisantes pour dire que les bandes considérées actuellement 

comme encombrées le seraient moins si elles étaient intégrées dans le domaine public, 

approche qui actuellement ne peut être préconisée; 

Å la probabilité d'encombrement pourrait être réduite dans des proportions spectaculaires si 

on limitait la portée des dispositifs en contrôlant la puissance maximale émise ou si l'on 

demandait des comportements spécifiques comme des protocoles de politesse.  

Pour le moment, il n'y a pas de moyen absolu de prévision de l'encombrement. Il faut faire un 

jugement sur la base de la bande de fréquences, des utilisations vraisemblables et des portées. La 

portée, à son tour, dépend de l'utilisation. L'une des étapes clés des prévisions d'encombrement 

probable dans la bande est donc de déterminer l'utilisation la plus vraisemblable.  

Cela laisse à supposer que le régulateur parvienne tout d'abord à une conclusion quant à l'utilisation 

ou aux utilisations les plus vraisemblables dans la bande en question. Le régulateur ne doit pas 

imposer ces utilisations. Par exemple, si la bande en question est ensuite vendue aux enchères, il est 

inutile de limiter son utilisation à celle que l'on juge la plus vraisemblable. Cette décision sera 

toutefois prise dans le cadre de la procédure de choix des fréquences qui devraient tomber dans le 

domaine public. 

Ayant décidé de l'utilisation la plus vraisemblable, le spectre devrait être soumis à un processus de 

licences dans le cadre duquel les facteurs suivants seront considérés comme vrais: 

1) la bande est susceptible d'être encombrée. Une façon de savoir de manière approximative si 

elle sera encombrée est de partir de l'hypothèse qu'il y aura encombrement si l'utilisation 

implique un service sur une zone large (c'est-à-dire couvrant une zone contiguë supérieure à 

~ 1 km
2
). La téléphonie cellulaire et la radiodiffusion sont des exemples de tels services; 

2) il faut une qualité de service (QoS) garantie. C'est le cas, par exemple, avec la plupart des 

télécommunications concernant la sécurité publique; 
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3) les obligations des traités internationaux imposent des restrictions qui seraient battues en 

brèche par l'exploitation, sur une base d'exemption de licence, soit maintenant, soit à une 

date connue dans l'avenir;  

4) enfin, le régulateur devra prononcer un jugement quant au niveau de restriction le plus 

approprié. 

Pour l'essentiel, plus grand est le risque perçu d'augmentation de l'encombrement, plus il faudra 

imposer de restrictions. Toutefois, ces restrictions devront également tenir compte du coût 

additionnel vraisemblable imposé aux dispositifs comparé aux avantages qui peuvent en découler. 

En fonction du niveau d'information, il pourrait être possible de procéder à une évaluation 

économique de la valeur des différentes méthodes. Par exemple, lorsque l'on impose des protocoles 

de bonne conduite et que cela a une incidence minimale sur le coût du dispositif, on peut alors 

utili ser ces dispositifs sans hésitation. Lorsque de tels protocoles augmentent de manière 

significative le coût et que l'encombrement est peu vraisemblable ou qu'il a peu d'impact, ces 

protocoles ne devraient alors pas être imposés.  

2.4.4 Normes relatives aux équipements de radiocommunications 

Les normes relatives aux équipements de radiocommunications sont des normes techniques qui 

précisent les spécifications techniques acceptables minimales ainsi que les caractéristiques de 

performance des équipements de radiocommunications d'un usage général. Les normes relatives 

aux équipements de radiocommunications s'appliquent à la fois aux équipements ou stations 

associés à des licences et aux équipements exempts de licences comme les dispositifs de faible 

puissance tels que les dispositifs d'ouverture de portes de garage, les dispositifs d'identification par 

radiofréquence (RFID) ou les équipements utilisant les bandes ISM ou le domaine public, comme le 

Wi-Fi et WiMAX . Quelle que soit la procédure d'octroi de licences ou d'autorisations d'utilisation 

de fréquences, ces normes sont établies par l'autorité de gestion du spectre et sont utilisées par les 

fabricants pour calculer les paramètres techniques minimaux acceptables pour les équipements de 

radiocommunications. Les documents comportant des normes techniques donnent des informations 

générales qui décrivent les équipements et les applications, des indications concernant les 

conditions en matière de licence et de certification, les arrangements de voies, les techniques de 

modulation utilisées par les équipements, la puissance des émetteurs et les limites de transmission 

pour les émissions non désirées.  

On se reportera à la Section 3 Autorisation, pour une analyse plus détaillée des questions de licence 

et d'autorisation relatives aux équipements de radiocommunications, et à la Section 2.4.8 

Disposition des voies, pour les questions de certification des équipements de radiocommunications; 

les utilisations du spectre sont expliquées à la Section 2.3.2 Techniques de modulation; les 

émissions non désirées sont traitées à la Section 6 Contrôle.  

2.4.5 Normes de rayonnement  

Les normes de rayonnement se réfèrent aux émissions électromagnétiques qui, à certaines 

fréquences, peuvent être dangereuses pour la vie humaine ou inquiétantes pour la sécurité publique. 

Le gestionnaire du spectre n'est en principe pas responsable de mener des recherches et de 

déterminer la base scientifique de cette préoccupation. D'autres agences gouvernementales, comme 

les ministères de la santé ainsi que les instituts de recherche, publics et privés, mènent des 

recherches pour confirmer ces inquiétudes. Lorsqu'un gouvernement prend une décision en matière 

de politique ou de réglementation, l'autorité de gestion du spectre peut avoir à prendre certaines 

mesures comme apporter des modifications aux normes des équipements de radiocommunications 

pour assurer la sécurité publique. 
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Les études des effets du rayonnement sur l'homme se font au niveau national et international. Par 

exemple, l'Organisation mondiale de la santé étudie les effets des rayonnements. La Commission K 

de l'Union radioscientifique internationale étudie les effets des émissions sur la santé de l'homme. 

2.4.6 Autres normes 

En ce qui concerne le déploiement de systèmes de radiocommunications, d'autres normes se 

rapportant à l'environnement, à la construction et à l'occupation de terrains peuvent s'appliquer. 

Bien que le gestionnaire du spectre ne soit pas nécessairement responsable du développement et du 

contrôle de l'application de ces types de normes, il doit les connaître ainsi que leurs implications sur 

la planification de l'usage des fréquences et l'octroi de licences. Cela est particulièrement vrai 

lorsqu'il faut prendre en considération des facteurs comme l'emplacement par rapport à des 

installations essentielles comme des lignes électriques et des aéroports.  

2.4.7 Elaboration et application de normes 

L'élaboration de normes relatives aux équipements de radiocommunications et à l'utilisation du 

spectre se fait aux niveaux national, régional et international. Dans certains cas, du fait de 

l'importance et de la dimension de l'économie nationale, des normes nationales acquièrent un statut 

international. De petits pays adoptent régulièrement, officiellement ou non, des normes relatives 

aux équipements de radiocommunications élaborées par d'autres organisations normatives, ce qui 

est une façon économique de concevoir un ensemble de normes. En vérité, on trouve dans presque 

toutes les régions du monde, y compris l'Europe, les Caraïbes, l'Afrique et l'Asie, des pays qui ont 

choisi de reconnaître à la fois les normes européennes (ETSI) et nord américaines (FCC et ANSI). 

On trouve dans la plupart des régions du monde des organismes normatifs, en particulier dans les 

régions qui fabriquent des équipements de haute technologie, de télécommunications et de 

radiocommunications.  

Les associations régionales et nationales de normalisation incluent: l'American National Standards 

Institute (ANSI); l'European Telecommunications Standards Institute (ETSI), l'Australian 

Communications Forum (ACF), l'Association of Radio Industries and Businesses (ARIB), la 

Telecommunications Technology Association (TTA), etc. Les associations internationales de 

normalisation comprennent: l'Institute of Electrical and Electronic Engineering (IEEE) et l'Union 

internationale des télécommunications (UIT).  

INFORMATIONS CONNEXES  

American National Standards Institute (ANSI) 

Australian Involvement in International Standardization, Standardization Guide 2005 

European Telecommunications Standards Institute (ETSI) 

The Australian Communications Industry Forum (ACIF) 

The Association of Radio Industries and Businesses (ARIB) 

The Telecommunications Technology Association (TTA) 

The Institute of Electrical and Electronic Engineering (IEEE) 

2.4.8 Certification  

Les tests d'équipements de radiocommunications en vue d'établir leur conformité avec des normes 

nationales sont exécutés dans des laboratoires de tests exploités par les gouvernements ou dans des 

laboratoires du secteur privé. Reconnaissant la nature dynamique des changements technologiques 

et des innovations ainsi que le coût élevé des équipements de test, les gouvernements privilégient de 

plus en plus les installations du secteur privé. Du fait de l'importance des tests et de la certification, 
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de la complexité et de l'importance accordée aux résultats, les politiques et les réglementations ont 

évolué autour de l'harmonisation des normes entre les régions et les marchés. L'harmonisation a été 

encouragée par l'adoption d'approches cohérentes par la certification d'organismes d'évaluation de la 

conformité (OEC). Les OEC sont des organisations reconnues par l'autorité de gestion du spectre 

pour effectuer des tests et délivrer des certifications pour équipements de radiocommunications.  

Un OEC dans un pays peut être reconnu dans un autre après accord. Les arrangements de 

reconnaissance mutuelle (MRA) facilitent les échanges entre pays. Ils sont établis sur une base 

bilatérale ou régionale et allègent les procédures d'évaluation de la conformité pour de nombreux 

équipements de télécommunications ou liés aux télécommunications. Le MRA sur les 

télécommunications de la coopération économique Asie-Pacifique en est un exemple. Ces mesures 

réduisent le coût de l'approvisionnement en équipements de radiocommunications et assurent la 

qualité et la conformité. Un MRA prévoit la reconnaissance mutuelle par les parties importatrices 

de l'OEC et l'acceptation mutuelle des résultats des procédures de test et de certification des 

équipements effectuées par ces organismes lorsqu'ils évaluent la conformité des équipements aux 

propres régulations techniques des parties importatrices.  

La conformité aux normes et certifications des équipements de radiocommunications sont des 

conditions nécessaires à l'interopérabilité des services et des terminaux de radiocommunications 

comme les combinés téléphoniques. Ce n'est toutefois pas une garantie. A l'intérieur d'une région ou 

d'un pays, des technologies communes ou des normes comme GSM ou CDMA peuvent être 

utilisées par les prestataires de services avec des réseaux similaires mais fonctionnant à des 

fréquences différentes, rendant ainsi difficile pour les utilisateurs de migrer entre réseaux. L'absence 

d'accord d'itinérance peut également empêcher l'interopérabilité même lorsque les fréquences et les 

technologies sont les mêmes. 

2.5 Attribution de fréquences 

Lorsque l'on décide de l'utilisation qui peut être faite du spectre, l'attribution de gammes de 

fréquences dans ce que l'on appelle des bandes est un concept central qui est étudié dans le reste de 

cette section. 

2.5.1 Services radio 

Les radiocommunications sont un sous-ensemble des télécommunications. Les services de 

radiocommunications sont l'une des principales utilisations de la radio pour lesquelles des 

fréquences sont attribuées. Les services de radiocommunications ont été au centre de l'attention 

lorsque l'on a tenté de faire correspondre la demande de spectre avec des fréquences. Il est toutefois 

important, pour les régulateurs, de ne négliger ni les autres utilisations importantes ni les utilisateurs 

du spectre, comme la navigation et la sécurité publique.  

A l'Article 1 du Règlement des radiocommunications, l'expression "service de 

radiocommunications" est définie comme "un service é impliquant la transmission, l'®mission et 

(ou) la réception d'ondes radio à des fins spécifiques de télécommunications".  

Les prochains paragraphes traitent de questions relatives aux services de radiocommunications et de 

questions associées concernant les attributions de fréquences.  

Les services mobiles par satellite (SMS) désignent les réseaux de satellites de télécommunication 

devant être utilisés avec des dispositifs mobiles et portables sans fil. Les SMS incluent le service  

mobile maritime par satellite (SMMS), le service mobile terrestre par satellite (SMTS) et le service 

mobile aéronautique par satellite (SMAS). Les applications importantes du SMS sont nombreuses et 

incluent: 
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Å les communications aéronautiques mobiles ï Service mondial de téléphone par satellite, 

services de détresse et d'urgence; 

Å les communications mobiles terrestres ï Service mondial de téléphone par satellite, services 

de détresse et d'urgence; 

Å les communications mobiles aéroportées ou maritimes ï Services Inmarsat de sécurité et de 

télécommunications pour les opérations maritimes.  

Les connexions téléphoniques utilisant les SMS sont semblables à une liaison téléphonique 

cellulaire à l'exception du fait que les répéteurs sont sur une orbite autour de la Terre plutôt qu'à sa 

surface. Les répéteurs SMS peuvent être embarqués sur des satellites géostationnaires, sur orbite 

terrestre moyenne (MEO) ou sur orbite terrestre basse (LEO), à condition qu'il y ait suffisamment 

de satellites dans le système et qu'ils soient correctement espacés autour de la Terre; un SMS peut 

alors relier deux téléphones sans fil à n'importe quel moment où qu'ils soient dans le monde. Les 

systèmes SMS sont interconnectés avec des réseaux cellulaires terrestres. 

Ces services ont proliféré et régulièrement on réexamine les attributions afin de les harmoniser sur 

une base internationale et régionale. De même, plusieurs bandes ont fait l'objet de nouvelles 

attributions compte tenu du développement des services mobiles terrestres (IMT-2000). 

L'un des problèmes auxquels sont confrontés les SMS est le succès relatif des services mobiles 

terrestres comme le GSM et le service sans fil avancé, par comparaison aux SMS. On compte 

plusieurs tentatives importantes visant à proposer des services SMS aux consommateurs, qui n'ont 

pas répondu aux attentes du monde des affaires ou des consommateurs (par exemple, Globalstar 

entré en service en 1998 pour un coût dépassant 4 milliards USD et mis en faillite en 2002; les 

actifs ont été finalement achetés pour 43 millions USD). Avec ces échecs en toile de fond, la 

réattribution de fréquences à d'autres services en expansion s'est retrouvée au centre de vifs débats. 

Les SMS présentent un avantage fondamental par rapport aux systèmes terrestres puisqu'ils 

permettent d'atteindre les utilisateurs pratiquement n'importe où. C'est la perspective de services 

avancés à destination de régions isolées qui continue à attirer ceux qui se font les avocats du 

maintien des attributions SMS. 

Récemment, le Parlement européen a approuvé une proposition qui demande que les services 

mobiles par satellite atteignent au moins 60% de tous les pays européens et 50% de leurs 

populations, afin d'obtenir des fréquences. Cette règle se rapporte à quelques segments du spectre 

qui ont été remis à l'UE par des Etats membres, pour attribution à des services mobiles par satellite 

sur une base paneuropéenne. Le spectre se trouve aux alentours de 2 GHz, exactement 

1 980-2 010 MHz pour la liaison montante et 2 170-2 200 MHz pour la liaison descendante, aucun 

candidat n'étant autorisé à avoir plus de 15 MHz dans chaque direction, soit un minimum de deux 

opérateurs. Pour se qualifier pour ce spectre, ces opérateurs devront atteindre tous les pays 

européens, avec une réception possible dans 60% de la masse continentale de chaque pays et la 

moitié de la population. 

L'avenir des attributions primaires AMS(R)S est à l'ordre du jour de la CMR-11. La CMR-07 avait 

approuvé un futur point à l'ordre du jour de la CMR-11 qui devait envisager les résultats des études 

UIT-R pour assurer la disponibilité du spectre à long terme et l'accès au spectre nécessaire pour 

satisfaire les exigences du service aéronautique mobile par satellite conformément à la 

Résolution 222. Pour un complément d'information plus détaillé sur l'ordre du jour proposé pour la 

CMR-11, se reporter à la Section 7.2.2, Récentes Conférences mondiales des radiocommunications 

(CMR) et Conférences régionales des radiocommunications (CRR) de l'UIT. 
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2.5.2 Tableaux d'attribution des bandes de fréquences 

Avant d'étudier comment sont attribuées les bandes de fréquences, il conviendrait de préciser trois 

termes: attribution, allotissement et assignation.  

L'attribution est une entrée dans un tableau d'attribution de fréquences qui indique l'utilisation d'une 

bande de fréquences donnée par un ou plusieurs services de radiocommunications. Le terme 

"attribution" s'applique également à la bande de fréquences concernée. Une attribution est donc une 

répartition de fréquences entre services radio. 

L'allotissement est une entrée de voie dans un plan utilisé par un plusieurs pays ou dans des zones 

désignées pour un service de radiocommunications dans des conditions spécifiques. Un 

allotissement est donc une répartition des fréquences entre zones géographiques ou pays. 

Une assignation est une autorisation donnée à une station radio d'utiliser une fréquence radio ou un 

canal de fréquences radio dans des conditions spécifiées. L'assignation est donc la distribution d'une 

ou de plusieurs fréquences à une station radio donnée.  

En ce qui concerne les attributions, le monde est divisé en trois régions dénommées Régions 1, 2 

et 3. La carte ci-dessous illustre ces régions. On trouvera à l'Article 5 du Règlement des 

radiocommunications de l'UIT la définition précise des frontières de ces régions.  

 

 

Les attributions sont faites sur une base primaire ou secondaire. Les stations d'un service secondaire 

ne peuvent provoquer un brouillage préjudiciable pour les stations du service primaire auquel des 

fréquences ont déjà été assignées ou auquel des fréquences pourraient être assignées ultérieurement. 

Les stations d'un service secondaire ne peuvent prétendre à la protection contre les brouillages 

préjudiciables provenant de stations d'un service primaire auquel des fréquences ont déjà été 

assignées ou auquel des fréquences pourraient être assignées ultérieurement. Les stations d'un 

service secondaire peuvent toutefois prétendre à la protection des stations du même ou d'autres 

services secondaires auxquels des fréquences peuvent être assignées ultérieurement. Dans une 

bande donnée du Tableau d'attribution des bandes de fréquences, il y a souvent des notes de bas de 
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page qui attribuent la bande en question (ou une partie de cette bande) uniquement dans une zone 

géographique spécifiée. Lorsqu'une bande (ou une portion de bande) est indiquée dans une note de 

bas de page comme étant attribuée à un service sur une base secondaire dans une zone plus petite 

qu'une Région, ou dans un pays particulier, il s'agit d'un service secondaire. Lorsqu'une bande (ou 

une portion de bande) est indiquée dans une note de bas de page comme étant attribuée à un service 

sur une base primaire dans une zone plus petite qu'une Région, ou dans un pays particulier, il s'agit 

d'un service primaire uniquement dans cette zone ou ce pays. Le Tableau international d'attribution 

des bandes de fréquences qui figure dans le Règlement des radiocommunications de l'UIT couvre 

les fréquences de 9 kHz à 275 GHz (ou 1 000 GHz, voir note de bas de page 5.565). 

Comme il est mentionné à la Section 2.3.5 du présent module, le Tableau national d'attribution des 

bandes de fréquences est un document important pour la planification de l'utilisation du spectre 

dans un pays donné. D'une manière générale, ce Tableau doit être compatible avec le Tableau 

d'attribution des bandes de fréquences de l'UIT mais il contient généralement un sous-ensemble 

d'attributions figurant dans le Tableau international. De plus, il est généralement beaucoup plus 

détaillé et donne des conditions supplémentaires d'utilisation du spectre, généralement par le biais 

de notes de bas de page dans le Tableau national.  

On citera comme exemple récent de modification de l'Article 5 du Règlement des 

radiocommunications entraînant des changements significatifs pour les attributions de toutes les 

régions, les attributions avancées IMT pour l'accès hertzien à large bande (BWA) qui ont des 

applications pour la plupart sinon tous les membres. Ces résolutions affectant les changements dans 

les attributions ont été adoptées lors de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR) 

de Genève en 2007. Se reporter à la Section 7.2.2 pour une étude plus détaillée des récentes 

Conférences des radiocommunications.  

Dans la présente section, nous abordons quelques-unes des stratégies progressives utilisées pour 

changer les attributions des fréquences nationales afin de refléter et adopter les changements 

apportés au Tableau international à la suite des décisions de la CMR concernant le BWA. 

Lancement de nouveaux services comme le BWA: une approche générale 

Les modifications apportées au Tableau national des attributions de bandes de fréquences 

conduiront finalement à des assignations pour des services. Les attributions et les assignations sont 

liées et reflèteront pour finir les conditions et les structures du marché local. 

L'attribution et l'assignation du spectre pour diverses utilisations et utilisateurs par les régulateurs 

sont un outil puissant aux implications significatives. L'imposition ou la limitation de restrictions 

relatives aux utilisations et aux utilisateurs ont un impact direct sur l'accès au spectre et sur 

l'efficacité. Savoir où et quand il ne faut pas imposer de restrictions exige des informations, 

l'élaboration d'un consensus et, lorsque ce dernier n'existe pas, les moyens d'aplanir les différences 

par le biais d'une procédure d'ajustement comme la compensation ou l'arbitrage. La consultation est 

importante à toutes les étapes. Quelques-unes des mesures pratiques, d'ordre général, prises par les 

régulateurs incluent: 

1) acquisition d'informations nécessaires à l'évaluation des usages, des utilisateurs et des 

utilisations. On peut procéder à des audits du spectre pour combler les lacunes dans 

l'information; 

2) consulter les utilisateurs actuels et potentiels; 

3) créer des plans de disposition de voies qui compriment les assignations de spectre et 

augmentent le nombre d'occupants grâce à des techniques comme la réutilisation afin de 

limiter l'encombrement et le brouillage;  
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4) renforcer l'application de normes techniques et la conformité pour s'assurer que les 

brouillages sont gérés et sont gérables; 

5) libérer des zones du spectre par des incitations au réaménagement (d'utilisateur à 

utilisateur) ou reprendre le contrôle du spectre sous-utilisé; 

6) examiner les manières d'octroyer des licences ou de retirer des licences de spectres sous-

utilisés afin d'augmenter l'utilisation et le partage; 

7) dans les bandes où des échanges peuvent se faire et où la demande a été regroupée, les 

gestionnaires de bandes peuvent être chargés de gérer l'utilisation et les utilisateurs.  

Parmi les mesures pratiques spécifiques, on inclura les suivantes: 

1) identifier les bandes d'intérêt spécifiques et déterminer l'usage et l'utilisation actuels; 

2) consulter les utilisateurs existants et potentiels et évaluer la demande et la valeur des 

services existants et potentiels; 

3) procéder à des analyses comparatives avec l'expérience pertinente des pays et prendre en 

considération les questions d'assignation de spectre, d'octroi de licence et de tarification 

pour l'utilisation du spectre et leurs implications; 

4) apporter des conclusions en ce qui concerne les bandes affectées et prendre en 

considération les méthodologies d'attribution. Par exemple, est-ce que 2 x 5 ou 10 MHz de 

fréquences partagées seront attribuées et dans quelles bandes? 

5) consulter et déterminer quelles méthodologies d'attribution, d'autorisation et d'assignation 

seront proposées ou appliquées. La pratique varie de manière significative dans les régions 

et les méthodes incluent: des procédures administratives du type premier arrivé, premier 

servi, des revues comparatives, des enchères. De même, les concessions accordées dans le 

passé peuvent inclure des licences de services unifiées (pour davantage de détails sur ce 

sujet, se reporter au Module 3); 

6) préparer les politiques, plans et procédures résultants nécessaires au soutien des conclusions 

sur les m®thodes, les ®tapes de mise en îuvre des r®attributions et les r®sultats attendus des 

assignations et des octrois de licences (retraits de licences). 

2.5.3 Désignations des utilisations du spectre 

Dans le Tableau international d'attribution des bandes de fréquences ainsi que dans les Tableaux 

nationaux, on trouve des désignations ou des identifications de l'utilisation du spectre. Dans le 

Tableau international d'attribution des bandes de fréquences, ainsi que dans les Tableaux nationaux, 

on trouve des désignations ou des identifications d'utilisations du spectre qui indiquent plus de types 

spécifiques d'utilisation des fréquences que ce qui est prévu dans l'attribution d'une ou de plusieurs 

fréquences à un service radio donné. Par exemple, dans le Tableau international, quelques bandes 

attribuées au service mobile sont désignées pour être utilisées par les systèmes IMT-2000. De telles 

désignations du Tableau international n'empêchent pas d'autres utilisations de la bande de 

fréquences par les services auxquels elles ont attribué et elles ne débouchent pas non plus sur des 

priorités pour de telles utilisations. Au niveau national, les pays peuvent toutefois choisir de donner 

à de telles désignations une priorité ou même d'utiliser de telles indications pour mandater une 

utilisation exclusive dans une bande donnée. Par exemple, une bande attribuée au service mobile ou 

au service mobile terrestre peut, sur le plan national, être désignée pour un service téléphonique 

mobile cellulaire à l'exclusion de toutes autres opérations mobiles.  
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3 Autorisation 

L'autorisation est la procédure qui permet à l'utilisateur d'accéder aux ressources du spectre. Cela 

peut impliquer l'assignation de fréquence spécifiques à des utilisateurs, l'allotissement de certaines 

bandes de fréquences ou sous bandes à des utilisateurs spécifiques capables ou non de transférer de 

tels droits d'utilisation du spectre à d'autres; cette procédure peut également simplement consister à 

utiliser des matériels spécifiques ou catégories de matériels. Il est important de faire la distinction 

entre les méthodes utilisées pour désigner qui aura accès au spectre et qui définira le coût d'un tel 

accès (voir également Section 4 et Section 5). 

3.1 Introduction à l' autorisation 

Parmi les activités d'autorisation associées à la gestion du spectre, on compte l'octroi de licences, les 

examens, la certification des opérateurs radio et des matériels, les homologations, les acceptations 

ainsi que les notifications et les enregistrements internationaux. En ce qui concerne les licences, on 

en compte plusieurs types: licences individuelles, licences de système, licences de classe, 

autorisations générales, etc. Certaines utilisations du spectre ne font pas l'objet de licences. Il est 

toutefois important de reconnaître que l'absence de licence ne signifie pas nécessairement une 

déréglementation puisqu'il peut toujours être demandé aux matériels de répondre à certaines normes 

techniques. 

Compte tenu de l'expansion des services de télécommunications mobiles et de la libéralisation des 

marchés des télécommunications dans les pays en développement et émergents, l'autorisation 

d'utilisation du spectre est particulièrement importante en ce qui concerne l'octroi de licences à la 

fourniture de services de télécommunication. Il est nécessaire, par exemple, d'autoriser les 

fournisseurs de services cellulaires à utiliser le spectre et à exploiter les réseaux cellulaires. 

Il est important que la procédure de réglementation facilite, pratiquement simultanément, l'accord 

d'autorisations d'exploiter un service de télécommunications et d'utiliser le spectre radioélectrique 

requis. Il ne devrait y avoir ni délai, ni risque d'exigences de réglementation incohérentes entre ces 

deux types d'autorisations. C'est également le cas en ce qui concerne les autorisations accordées à 

des entreprises de radiodiffusion. Si deux autorisations distinctes sont données, elles doivent être 

publiées simultanément. Pour ce qui est des services de télécommunications, ces méthodes sont 

examinées en détail dans le Module 3 ï Autorisations relatives aux communications et aux 

services TIC. 

On a recours à un certain nombre de méthodes administratives pour gérer les procédures qui 

permettent d'accorder l'accès au spectre. Elles peuvent être du type "premier arrivé premier servi", 

base réservée à certains utilisateurs ou utilisations sous la forme d'une planification a priori et 

d'évaluations comparatives qui peuvent être organisées pour décider à qui certaines fréquences ou 

bandes de fréquences seront assignées. On peut également avoir recours à des méthodes 

économiques comme les assignations aléatoires ou les enchères. Chaque méthode a ses avantages et 

ses inconvénients qui sont analysés en détail ci-après et aussi à la Section 5.0 Tarification du 

spectre. 

Les technologies améliorées utilisées pour analyser l'utilisation du spectre (voir Activités de 

contrôle du spectre, Section 6.2.3) et les systèmes d'information jouent des rôles de plus en plus 

importants dans la procédure d'assignation et de suivi de l'utilisation du spectre ainsi que dans des 

fonctions administratives comme la collecte de droits de licence et la préparation de soumissions 

d'informations diverses à destination d'autres pays ou de l'UIT en tant que de besoin. Il est très 

important d'adapter les systèmes et les applications de telles technologies aux besoins réels et aux 

ressources disponibles. La maintenance de tels systèmes d'information doit être assurée, ce qui 

souligne la nécessité de disposer de compétences en de tels systèmes. 
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Quelle que soit la méthode adoptée pour l'assignation de fréquence, un certain niveau de support 

technique est nécessaire pour s'assurer, entre autres, que l'utilisation de fréquences autorisées ne 

débouchera pas sur des brouillages, ou pour résoudre des cas de brouillages intranationaux ou 

internationaux qui pourraient se présenter. Ces capacités sont également nécessaires pour évaluer, 

par exemple, certaines des technologies les plus récentes comme les matériels de radiologicielle. 

Les sections qui suivent analysent l'assignation des fréquence et des thèmes secondaires associés 

comme les méthodes d'assignation de fréquence, les relations avec d'autres autorisations et, le sujet 

important, de l'impact de l'innovation technologique et l'impact des autorisations; il convient 

également de fournir une vue générale sur plusieurs sujets techniques comme la certification des 

opérateurs radio et l'autorisation de matériels. 

INFORMATIONS CONNEXES  

Module Autorisation de services de télécommunications ï Section 6.6 Autorisation d'utilisation du 

spectre 

3.2 Assignation de fréquence 

Pour les gestionnaires du spectre, l'autorisation d'utilisation du spectre implique l'octroi de licences 

de matériels de radiocommunications et la préparation des assignations de fréquence. 

L'administration des octrois de licences contribue au bon déroulement des opérations de gestion du 

spectre. La procédure d'octroi de licence impose des contrôles de l'exploitation des stations radio et 

de l'utilisation des fréquences assignées. 

Les activités relatives à l'autorisation d'utilisation du spectre incluent l'analyse des exigences 

concernant les fréquences proposées en accord avec les plans nationaux et les politiques d'allocation 

de fréquences ainsi que la protection des systèmes de radiocommunication contre des brouillages 

préjudiciables et obstructifs. Les stratégies d'autorisation d'utilisation du spectre servent à assurer le 

bon usage, à faciliter la réutilisation et à garantir l'efficacité de l'utilisation du spectre. 

Il est important que les utilisateurs actuels et potentiels du spectre connaissent leurs droits et leurs 

obligations avec suffisamment de précisions pour leur permettre de faire des plans et d'éviter 

d'interférer avec les activités d'autres parties. A l'exception du cas du spectre sans licence, ces 

conditions doivent être vérifiées au moment de l'assignation des fréquence, qui devient alors un 

aspect clé de la réglementation de l'utilisation du spectre, en particulier lorsque des licences sont 

octroyées pour une longue durée. 

Par exemple, l'Accord de libre échange approfondi et complet, négocié en 2009, entre l'UE et 

l'ANASE précise dans son Article 31 que les conditions d'attribution de fréquences par les titulaires 

de licences doivent être spécifiées de manière adéquate dans les termes de la licence. Dans le cas 

d'autorisations d'utilisation du spectre, cela est particulièrement important lorsque les titulaires de 

licences possèdent des droits de transfert, de location ou de négoce et que le titulaire doit soit 

demander au régulateur d'approuver le changement, soit l'informer du changement simplement. 

D'une manière plus précise, ce que le gestionnaire du spectre doit faire pour qu'une assignation soit 

effective dépend de la méthode retenue et aussi des liens avec d'autres autorisations comme l'octroi 

de licences de radiodiffusion. Les nouveaux développements technologiques risquent de changer les 

méthodes utilisées pour donner les autorisations et peuvent nécessiter un réaménagement du 

spectre. Ces procédures exigent un support technique et administratif et, dans certains cas, un 

support financier. Ces questions sont examinées dans les paragraphes qui suivent. 
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3.2.1 Méthodes d'assignation de fréquence 

La Section 1.5 ci-dessus, "Vue générale du spectre", examine en détail les trois grandes méthodes 

permettant aux utilisateurs d'accéder au spectre: méthodes administratives, méthodes basées sur le 

marché et méthodes permettant l'accès au spectre sans licence. Aux seules fins du présent débat sur 

l'autorisation d'utilisation du spectre, seules les deux premières méthodes sont pertinentes puisque la 

troisième n'implique pas l'assignation ou l'octroi de licences à des utilisateurs individuels. 

En ce qui concerne les méthodes administratives, un gestionnaire du spectre spécifie des règles et 

des contraintes détaillées qui portent sur comment, où et quand le spectre peut être utilisé et qui y a 

accès. Réduire au minimum le brouillage reste une préoccupation au coeur du modèle traditionnel 

qui met l'accent sur la gestion technique du spectre radioélectrique. 

Les méthodes basées sur le marché sont utilisées lors de la délivrance initiale d'une licence 

d'utilisation, selon la méthode des enchères, en permettant l'achat et la vente (négoce) de droits 

d'utilisation du spectre au cours de la durée de vie d'une licence; elle permet également le 

changement d'utilisation et le transfert entre utilisateurs du spectre pertinent. 

Les méthodes administratives d'assignation et l'utilisation de méthodes basées sur le marché, 

comme les enchères, ont de nombreux éléments en commun. Dans les deux cas, une clarté absolue 

est nécessaire en ce qui concerne les droits et les responsabilités attachés à la licence. Ils doivent 

être spécifiés en relation avec la technologie, la géographie et le temps. 

L'élément le plus complexe est la technologie. Dans le cadre de l'assignation administrative de 

licences à un utilisateur particulier fournissant un service particulier (une forme spécifiée de radar, 

le GSM, etc.), les restrictions technologiques frappant la licence sont normalement définies en 

termes d'emplacement, de puissance et de couverture géographique de l'appareillage spécifié. Les 

spécifications sont choisies pour éviter les brouillages avec d'autres utilisateurs. Tout écart de ces 

conditions par le titulaire de la licence constitue une violation. Toutefois, si les licences d'utilisation 

du spectre sont souples et peuvent être employées dans n'importe quel but ï à la suite d'une 

négociation de licence, par exemple ï la licence d'appareillages du type décrit ci-dessus n'est pas 

applicable puisque chaque utilisation possible sera associée à un matériel différent. Dans de telles 

conditions, les titulaires de licences doivent faire face à des restrictions quant aux émissions 

générées par leurs activités aux limites de la zone couverte par la licence, c'est-à-dire à quels 

débordements sont-ils autorisés dans les fréquences et les zones géographiques contiguës. Ces 

conditions sont beaucoup plus complexes. 

L'élément géographique d'une licence est beaucoup plus facilement spécifié lorsque le problème du 

brouillage noté ci-dessus a été résolu. Il peut s'agir de l'ensemble du territoire régi par le régulateur 

du spectre ou un petit sous-ensemble nécessaire à un radar ou à une station radio locale. 

Il faut également spécifier la durée de la licence. La Section 4.2.4 de ce module consacrée aux 

Méthodes basées sur le marché ï durée de la licence, analyse les avantages et les inconvénients de 

durées plus longues ou plus courtes des licences.  

Après le stade de la définition des droits et des obligations des titulaires de licences, on constate une 

divergence entre les méthodes administratives et les méthodes basées sur le marché (enchères). 

Dans le cas d'une méthode administrative, le régulateur doit décider comment pratiquer 

l'assignation. S'il n'y a pas une demande excessive de licences d'utilisation du spectre, la méthode 

choisie peut reposer sur le principe du "premier arrivé, premier servi": le régulateur annonce alors 

les licences disponibles et invite les candidats à déposer leurs demandes. Il se peut que les 

demandeurs doivent être qualifiés selon des critères spécifiques mais des licences seront accordées 

à des demandeurs qualifiés jusqu'à ce qu'elles soient épuisées. 
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Si l'on prévoit une demande excessive, on préfère généralement avoir recours à une procédure 

d'assignation concurrentielle. Pour que cette procédure soit appliquée de manière équitable et 

transparente, le régulateur doit fixer les divers critères à respecter, se rapportant, par exemple, aux 

qualifications techniques et financières des demandeurs, leur accès au capital, le contenu et la 

couverture géographique de leurs services, etc. Chaque critère doit avoir une pondération annoncée 

par avance et une méthode de mesure objective doit être spécifiée. 

Lorsque des fréquences sont assignées par enchères, les procédures à employer doivent être fixées 

dans le détail pour s'assurer que tous les concurrents sont assujettis aux mêmes règles du jeu. Par 

exemple, lorsque l'on procède par plis fermés, la date et le lieu de dépôt doivent être précis. Dans le 

cas d'une enchère ouverte, au cours de laquelle les soumissionnaires peuvent faire des offres dans le 

cadre de séries de soumissions, une série de procédures se rapportant à la fréquence des cycles de 

soumission, aux incréments des offres, aux obligations de faire de nouvelles soumissions, etc., 

doivent être spécifiées. Ces points sont examinés en détail dans la Note de pratique sur les enchères. 

Dans tous les cas, il est impératif que le régulateur se conforme strictement aux conditions qu'il a 

spécifiées pour l'assignation. Tout écart ou preuve de partialité, préjudice ou conflit d'intérêt sera 

dommageable à plusieurs égards. En premier lieu, les difficultés juridiques peuvent retarder, 

éventuellement de plusieurs années, le démarrage de services attendus par les utilisateurs. En 

second lieu, les doutes quant à l'intégrité de la procédure dissuaderont des entreprises de participer à 

des procédures d'assignation concurrentielles. Cela peut se traduire par le fait que les candidats les 

moins qualifiés peuvent réussir, ce qui conduirait à un préjudice à long terme pour les 

consommateurs. 

3.2.2 Relations avec d'autres autorisations 

Il convient de noter que d'autres autorisations sont souvent nécessaires parallèlement à l'autorisation 

d'utilisation du spectre. Dans le cas des opérateurs de télécommunications, la licence de 

télécommunications est souvent requise (voir le Module 3, Autorisation de télécommunications/ 

services TIC). L'octroi de licences à de telles installations de télécommunications peut concerner 

des installations radio et non radio, les premières faisant l'objet d'une autorisation d'utilisation du 

spectre comme pour les licences de télécommunications. Dans certains pays, les licences des 

opérateurs de télécommunications sont accordées par la même autorité régulatoire que celle qui 

règlemente l'utilisation du spectre alors que dans d'autres pays, la licence de télécommunications est 

octroyée par une autorité régulatoire distincte. De même, dans le cas de la radiodiffusion, il faut 

souvent une licence de radiodiffusion distincte de l'autorisation d'utilisation du spectre. De nouveau, 

dans certains pays, c'est la même autorité qui donne les licences de radiodiffusion et les 

autorisations d'utilisation du spectre alors que dans d'autres juridictions, on fait appel à une autorité 

de réglementation différente. Dans certains pays, la réglementation du spectre, des 

télécommunications et de la radiodiffusion est confiée à une seule autorité régulatoire. 

Outre ces autorisations, les installations de radiocommunications exigent souvent d'autres 

autorisations. Par exemple, si une structure d'antenne associée se trouve à une certaine hauteur et 

(ou) à une certaine distance d'un aéroport, les impératifs concernant sa mise en peinture et son 

éclairage peuvent entrer en jeu. Ces exigences sont généralement définies par l'autorité officielle 

responsable de la sécurité de la navigation aérienne. Dans certains pays, un autre type d'autorisation 

peut être demandé, c'est ce que l'on appelle souvent la permission d'aménagement local. Le choix de 

l'emplacement des antennes peut être soumis à des directives locales d'occupation des sols et il peut 

être requis de demander des autorisations confirmant la conformité à de telles directives. 

INFORMATIONS CONNEXES  

Les références suivantes donnent des exemples de régulateurs dans des juridictions sélectionnées 

qui sont chargées d'accorder des autorisations de services multiples (télévision, radio, 
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télécommunications), d'autorisations uniques et de règlementations concernant le déploiement 

d'infrastructures (antennes dans les municipalités). 

Au Royaume-Uni, OFCOM est le régulateur indépendant et l'autorité chargée de la concurrence 

pour le secteur des télécommunications; il a des responsabilités en ce qui concerne la télévision, la 

radio, les télécommunications et les services de communications sans fil. 

Le CRTC est une agence indépendante responsable de la réglementation des systèmes de 

radiodiffusion et de télécommunications au Canada.  

La Nepal Telecommunications Authority est responsable de la réglementation nationale relative à la 

radiodiffusion, 2052 (1995) et de l'octroi de licences aux installations de radiodiffusion. 

3.2.3 Libéralisation et incidences sur les autorisations 

Au cours de ces dernières années, on s'est écarté du modèle classique qui prédominait alors, en 

particulier dans les pays où la demande d'utilisation du spectre radioélectrique augmente 

rapidement. Deux caractéristiques des politiques de gestion du spectre les plus évoluées sont la 

libéralisation et la souplesse. 

Å La libéralisation est la mesure dans laquelle les droits d'utilisation du spectre peuvent être 

gérés en s'appuyant sur un mécanisme basé sur le marché et qui couvre les assignations 

concurrentielles (comme les enchères) ou le négoce secondaire. Dans cet environnement, la 

gestion est déléguée, autant que possible, à des participants impliqués dans les questions 

relatives à l'utilisation du spectre. Dans cet environnement, les agences de gestion du 

spectre appliquent une régulation "douce". 

Å La souplesse implique l'allègement de contraintes sur les usages et les technologies (en 

passant soit dans le domaine public, soit sous la forme d'une utilisation partagée gérée) 

ainsi que l'expansion possible de fréquences exemptes de licences. Très peu de pays ont 

ouvert de grandes parties de leur spectre au domaine public. L'exemple le plus intéressant à 

cet égard est celui des Etats-Unis qui s'est engagé sur la voie d'une activité novatrice 

considérable. Aux Etats-Unis, l'utilisation du Wi-Fi, du WiMax et de l'UWB a vu le jour de 

nombreuses années avant le déploiement de ces technologies dans la plupart des autres 

pays; cela est dû en partie à la taille du marché et au résultat d'actions de réglementation 

visant à favoriser la souplesse et l'utilisation de fréquences sans licences. 

Les avantages de la libéralisation sont renforcés en présence d'une plus grande souplesse et les 

avantages de la souplesse sont plus importants dans un environnement libéralisé. La libéralisation et 

la souplesse sont donc étroitement liées. 

3.2.4 L'innovation technologique et ses incidences sur les autorisations 

L'une des grandes difficultés des procédures d'assignation apparaît lorsque l'innovation 

technologique modifie l'utilisation optimale pour laquelle une fréquence particulière est assignée. 

Dans certaines circonstances, cela ne créé pas de problème. Ainsi, dans le cas d'une procédure 

administrative, lorsqu'une licence vient à terme au moment où un changement d'utilisation est 

souhaitable, une nouvelle licence peut être octroyée pour assurer le nouveau service. Si un régime 

de marché impliquant un négoce secondaire et un changement d'utilisation est en place, l'achat et la 

http://www.ofcom.org.uk/
http://www.crtc.gc.ca/
http://www.nta.gov.np/national_broadcasting_regulation_2052.html
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vente de la licence d'utilisation du spectre correspondante devraient permettre le déroulement de la 

transaction sans intervention règlementaire. Certes, l'un des arguments en faveur de l'utilisation du 

marché est que le régulateur se retire du processus de réaction à l'évolution technologique qui se 

produit à un rythme de plus en plus accéléré. 

L'innovation technologique améliore l'utilisation efficace du spectre et, à un niveau basique, cela 

implique la plus grande utilisation possible de toutes les fréquences disponibles. Deux mesures 

d'efficacité technique sont l'occupation et le débit de données. Le temps, par exemple, peut être 

utilisé comme mesure de l'efficacité technique, dans le sens de la régularité et de l'importance de 

l'utilisation du spectre en fonction du temps. Le débit de données mesure combien de données et 

d'informations peuvent être transmises pour un volume donné de capacité spectrale. 

Dans les paragraphes qui suivent, plusieurs grandes catégories de technologies novatrices sont 

présentées, qui modifient le paysage. Il s'agit des technologies de superposition et de recouvrement. 

Å La superposition est une technique de gestion du spectre qui permet à des signaux 

présentant une très faible densité de puissance de coexister, en tant qu'utilisateurs 

secondaires, avec des utilisateurs primaires de la ou des bandes de fréquences. Les 

utilisateurs primaires déploient des systèmes avec une densité de puissance beaucoup plus 

élevée. La superposition entraîne une légère augmentation du bruit de fond pour ces 

utilisateurs primaires. 

Å Le recouvrement peut être actif ou passif. Les services de radioamateurs partagent le 

spectre avec divers utilisateurs gouvernementaux en utilisant la technologie du 

recouvrement passif qui nécessite que l'utilisateur recherche un canal radio CB qui est libre. 

La technologie du recouvrement passif est différente de celle du recouvrement actif. Les 

technologies de recouvrement actif commencent à voir le jour et font l'objet d'essais. Un 

essai important se déroule actuellement en Irlande, qui implique la participation de 

plusieurs grands fabricants de matériels et dispositifs. Plusieurs méthodes possibles sont 

étudiées. 

En réalité, les choses sont généralement beaucoup plus compliquées. Ainsi, une certaine incertitude 

peut régner en ce qui concerne le droit d'une licence au spectre. Ce fut le cas au Royaume-Uni, par 

exemple, où des licences ont attendu, de manière raisonnable et juridiquement contrôlable, de 

recevoir un avis d'un nombre non spécifié d'années avant d'être évincées. Dans un régime de marché 

où les licences sont d'une durée limitée (par exemple, vingt ans), il peut y avoir une période 

d'incertitude lorsque le passage à une nouvelle utilisation est souhaitable alors que personne n'est 

prêt à faire les investissements nécessaires pour y parvenir à cause de l'incertitude concernant le 

futur accès au spectre. 

Le réaménagement peut être facilité par des subventions publiques ou par d'autres sources de 

financement qui amortissent le transfert par les utilisateurs vers une autre fréquence. Au 

Royaume-Uni, un mécanisme d'efficacité du spectre, administré par le régulateur, existe pour 

financer de tels coûts. Aux Etats-Unis, les utilisateurs du gouvernement fédéral, comme le 

Département de la défense, acceptent d'abandonner des fréquences au profit d'utilisateurs 

commerciaux s'ils sont compensés. La législation en vigueur permet la vente aux enchères de telles 

fréquences, utilisant comme politique de sauvetage le coût de la relocalisation; en d'autres mots, le 

processus ne progresse que si la partie déplacée est compensée. 

Une autre variante de la réassignation de fréquence pour permettre le recours à de nouvelles 

technologies implique l'utilisation d'enchères. Par exemple, un titulaire de licences a une licence 

d'une durée déterminée et le régulateur choisit, par avance, de mettre aux enchères cette licence 
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pour la période suivante tout en permettant, simultanément, le négoce de la licence en cours. Le 

titulaire prospectif peut alors négocier avec le titulaire actuel pour que ce dernier libère plus tôt les 

fréquences concernées si cela est dans l'intérêt commercial réciproque des parties de convenir d'un 

tel transfert. 

La réassignation ou le réaménagement du spectre est un élément clé de la souplesse d'utilisation qui 

correspond à la demande de nouveaux services. 

INFORMATIONS CONNEXES  

Module Aspects juridiques et institutionnels de la réglementation: Section 4.3.2 Impact de la 

convergence sur l'octroi de licences de fréquences. 

3.2.5 Soutien technique 

Des outils logiciels ont été mis au point, en interne, par des organisations spécialisées dans la 

gestion du spectre et par le secteur privé. Ces outils sont conçus pour apporter un soutien à la 

planification du spectre et à la gestion des fréquences dans des applications administratives et sur le 

terrain. Ces outils très complexes aident les gestionnaires de fréquences à établir et à tenir à jour les 

impératifs administratifs et techniques de la gestion des fréquences radio et servent à procéder à des 

analyses qui exigent la manipulation de grandes quantités de données dans des formats et des 

structures divers. Cela pose plusieurs problèmes pour les régulateurs tant dans les pays 

industrialisés que dans les pays en développement. La capacité à acquérir et à gérer des données et 

le développement de techniques innovantes ont évolué, l'objectif étant d'extraire et de manipuler des 

éléments de données et des bases de données critiques afin de transformer des données en 

informations utiles pour la gestion des fréquences. 

Le soutien technique est également requis pour déterminer quels services de radio et quelles 

applications peuvent partager une même bande de fréquences. Des calculs techniques complexes 

sont souvent nécessaires pour rassembler autant d'utilisateurs et d'utilisations que possible dans une 

partie donnée du spectre radioélectrique. L'analyse de cas de brouillages préjudiciables, tant sur le 

plan national qu'international et la coordination de fréquences avec d'autres pays nécessitent des 

compétences techniques. Le soutien technique est important lorsqu'il s'agit de proposer des 

amendements à des traités et des accords bilatéraux ou multilatéraux (par exemple, lors des 

Conférences mondiales de la radiocommunication de l'UIT) et lorsque l'on analyse les propositions 

d'autres parties. 

INFORMATIONS CONNEXES  

SMS4DC Version 2.0 - Spectrum Management System for Developing Countries Edition 2008 

Forum de développement régional de l'UIT-D pour la région arabe: "L'accès au spectre, y compris 

les tendances et les technologies en matière de services de radiodiffusion". 

3.2.6 Soutien administratif 

Des activités de fond liées à la gestion du spectre, comme les autorisations impliquant notamment la 

planification et l'ingénierie, ne peuvent être effectuées efficacement qu'avec le soutien d'autres 

catégories de personnels ayant des compétences dans les domaines juridiques, financiers et de 

gestion de l'information, et de diverses activités administratives. Le tableau ci-dessous énumère 

plusieurs fonctions et responsabilités administratives qui s'ajoutent aux activités majeures de gestion 

du spectre portant sur la planification, l'ingénierie, etc. 
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Certaines de ces fonctions administratives sont associées à des tâches de routine et à des méthodes 

se rapport avec l'octroi de licences de radiocommunications, d'approbations de types de matériels 

radio et de surveillance de routine. Ces tâches de routine doivent s'appuyer sur des procédures 

administratives clairement définies, qui peuvent être améliorées de manière spectaculaire et rendues 

plus rentables grâce à l'utilisation de systèmes efficaces de gestion de l'information. La qualité du 

service peut être améliorée en plaçant des contacts à proximité des clients et des utilisateurs. 

D'autres fonctions seront associées à certains domaines plus techniques impliqués dans la 

planification et les autorisations. Des compétences juridiques, financières et économiques seront 

requises pour venir en soutien aux activités de planification et à la mise en oeuvre de nouvelles 

pratiques. Par exemple, la préparation des plans de fréquences, les redevances d'utilisation du 

spectre, les procédures d'octroi de licences, l'analyse et la surveillance de l'occupation du spectre et 

les procédures d'appels d'offres concurrentiels créent de nouvelles procédures administratives qui 

conduisent à une meilleure compréhension des besoins en informations, données et applications. A 

ce stade, la planification peut s'orienter vers la prise en considération de l'architecture technique et 

des plates-formes technologiques. 

Fonctions de gestion du spectre 

Politiques et planifications de gestion du spectre: répartition du spectre 

¶ Assignation de fréquence et octroi de licences 

¶ Normes, spécifications et autorisations d'utilisation de matériels 

¶ Contrôle du spectre (application des règles et contrôle) 

¶ Coordination internationale 

¶ Liaisons et consultations 

¶ Soutien technique au spectre 

¶ Soutien informatique 

Source: Manuel de gestion du spectre de l'UIT 

3.3 Certification des opérateurs radio 

Le Règlement des radiocommunications de l'UIT définit la nécessité pour certains opérateurs de 

matériels radio de posséder un certificat d'opérateur radio. Le Chapitre 8 dudit Règlement traite des 

impératifs relatifs à l'environnement aéronautique alors que le Chapitre 9 s'intéresse aux impératifs 

liés à l'environnement maritime. En outre, l'Article 25 du Règlement des radiocommunications et la 

Recommandation UIT-R M.1544 qui est intégrée par référence traitent des impératifs imposés aux 

opérateurs radio. Se conformer à ces impératifs et à tous autres impératifs nationaux concernant les 

opérateurs radio implique l'examen et la délivrance de certificats d'opérateurs radio de divers types. 

Dans la plupart des pays, l'organisation de ces examens est déléguée à une entité du secteur public 

ou du secteur privé en étroite liaison avec le domaine respectif, c'est-à-dire aéronautique, maritime 

et amateur. Souvent de telles entités organisent également des cours qui couvrent le matériel 

nécessaire à la certification des opérateurs. Dans certains cas, l'autorité qui en a reçu délégation 

délivre également le certificat d'opérateur pour le compte du régulateur officiel. 
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3.4 Autorisations d'utilisation de matériels 

Les matériels de radiocommunications (souvent dénommés appareils radio) doivent être assortis 

d'une autorisation d'utilisation même si l'utilisation du matériel concerné ne nécessite pas une 

licence. Vérifier que le matériel est conforme à certaines normes techniques réduit les possibilités 

de brouillage préjudiciable.  

3.4.1 Certification des matériels 

La certification des matériels et (ou) l'homologation donnent l'assurance qu'en termes de 

conception, les matériels radio faisant l'objet d'une licence sont conformes aux impératifs 

règlementaires et permettent la coexistence de matériels radio et de stations radio dans des limites 

acceptables. Ces limites sont considérées conjointement avec des aspects économiques et pratiques 

de l'utilisation efficace du spectre. L'accès aux archives de matériels approuvés et de matériels sous 

licences facilite les procédures d'octroi de licences et d'assignation.  

L'autorité de gestion du spectre, ou un agent désigné, tiennent à jour une liste des catégories de 

matériels qui nécessitent soit une certification soit une homologation. La recette, souvent 

dénommée certification volontaire, permet aux matériels de télécommunications répertoriés d'être 

soit commercialisés, soit utilisés sans avoir à obtenir une certification de matériels (homologation). 

La certification exige que le matériel devant être vendu ou utilisé soit certifié ou approuvé avant 

d'être soit utilisé, soit vendu dans le pays de la juridiction.  

3.4.2 Certification en laboratoire 

Les essais de matériels de radiocommunications visant à établir la conformité à des normes 

nationales sont effectués sur des installations d'essai officielles ou par des laboratoires du secteur 

privé. Compte tenu de la nature dynamique du changement technologique et de l'innovation et du 

coût élevé des matériels d'essai, les gouvernements privilégient de plus en plus les installations du 

secteur privé. Vu l'importance des activités d'essai et de certification, la complexité impliquée et la 

confiance placée dans les résultats, les pratiques et les règlementations ont évolué autour de 

l'harmonisation des normes entre régions et marchés. L'harmonisation a également été encouragée 

par l'adoption de méthodes cohérentes basées sur la certification donnée par des organismes de 

vérification de la conformité (CAB). Les CAB sont des organisations reconnues par l'autorité de 

gestion du spectre comme pouvant conduire des essais et accorder des certifications à des matériels 

de radiocommunications. 

Un CAB d'un pays peut être reconnu dans un autre pays dans le cadre d'un accord. Les Accords de 

reconnaissance mutuelle (ARM) facilitent les échanges entre pays. Ils sont établis sur une base 

bilatérale ou régionale et allègent les procédures d'évaluation de la conformité pour une large 

gamme de matériels de télécommunications ou de matériels connexes. On citera comme exemple 

l'ARM Télécommunications du Forum de coopération économique Asie-Pacifique. Ces mesures 

réduisent le coût de la fourniture de matériels de radiocommunications et garantissent la qualité et la 

conformité. Un ARM constitue la reconnaissance mutuelle des parties importatrices du CAB et la 

recette mutuelle des résultats des procédures d'essais et de certifications des matériels entreprises 

par ces organismes lorsqu'ils évaluent la conformité des matériels par rapport aux réglementations 

techniques pertinentes.  
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4 Partage du spectre radioélectrique  

Ce chapitre est adapté du document de réflexion sur le partage du spectre radioélectrique préparé en 

2008 pour le 8ème Colloque mondial des régulateurs. 

4.1 Introductio n 

Ce chapitre examine les diverses tendances relatives aux méthodes de partage du spectre utilisées 

par le gestionnaire du spectre, qui répondent à un accroissement de la demande de fréquences 

résultant de la poussée soudaine et que rien ne peut arrêter des nouveaux services et nouvelles 

technologies. Les sections qui suivent abordent les sujets de l'accès au spectre, des tendances 

internationales et des questions de mise en îuvre.  

Le partage du spectre n'est pas une tendance universelle pour tous les régulateurs et les approches 

suivies par les régulateurs ne sont pas toutes similaires: 

Å Les méthodes suivies par les régulateurs pour la gestion du domaine public des fréquences 

sans licence mais réglementées vont de l'imposition de licences et de contraintes 

d'autorisation jusqu'à quelques contraintes, voire aucune contrainte, au-delà des 

spécifications techniques. Dans le monde entier, l'UIT a encouragé l'allocation de bandes 

ISM pour une utilisation sans licence par des dispositifs de faible puissance comme le 

Wi-Fi. 

Å Il est démontré que de nombreux pays qui continuent à réserver des quantités significatives 

de spectre à l'utilisation exclusive des gouvernements apportent des changements pour 

encourager le partage du spectre par différents services, comme les services fixes et 

mobiles. La CMR-07 a fait de grands progrès en augmentant la quantité de spectre mise à la 

disposition des services de radiodiffusion.  

Le partage du spectre englobe plusieurs techniques: techniques administratives, techniques basées 

sur le marché. Le partage peut se faire par l'octroi de licences et (ou) par des arrangements 

commerciaux impliquant la location et (ou) le négoce de fréquences. Le spectre peut également être 

partagé dans plusieurs dimensions: temporelles, spatiales et géographiques. La limitation de la 

puissance d'émission est également un facteur qui peut être utilisé pour permettre le partage. Des 

dispositifs de faible puissance dans le domaine public du spectre fonctionnent sur la base de cette 

principale caractéristique: la propagation du signal qui tire parti de la puissance et des techniques de 

réduction du brouillage. On peut partager le spectre avec des moyens techniques qui utilisent des 

technologies évolutives de pointe (qui ne sont pas encore disponibles dans le commerce) comme la 

radio cognitive. Ces technologies et les concepts associés sont passés en revue. Plusieurs exemples 

éminents d'expériences du négoce de fréquences sont examinés. 

Le bon équilibre est l'un des objectifs visés à la fois par les technologies innovantes et par les 

méthodes basées sur le marché. La résolution des problèmes de brouillage inhérents aux méthodes 

basées sur le principe de la neutralité technologique est une question de grande importance. Le 

brouillage ne peut être éliminé et la définition de modèles de gestion du brouillage compatibles avec 

le partage du spectre, que ce soit dans le cas d'une méthode administrative, d'une méthode basée sur 

le marché ou de fréquences sans licence, est un impératif permanent et un défi pour les 

gestionnaires du spectre. Ces questions sont exposées dans le présent document où l'on trouvera 

également des exemples de solutions possibles. Cette section se termine avec une revue des 

meilleures pratiques utilisées pour encourager le partage du spectre et sa mise en îuvre.  
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4.2 L'accès au spectre 

Alors que la demande de spectre augmente et que les bandes de fréquences sont de plus en plus 

encombrées, en particulier dans les centres urbains à forte densité de population, les gestionnaires 

du spectre ont à leur disposition plusieurs méthodes pour partager les fréquences: ils font appel aux 

méthodes administratives, y compris le partage de bande, l'octroi de licence par le biais de la 

location ou du négoce de fréquences, le domaine public de fréquences sans licence en combinaison 

avec l'utilisation de technologies radio à faible puissance ou de radios de pointe, y compris l'ultra 

large bande et les radios multimodales.  

Le partage du spectre implique généralement plus d'un utilisateur partageant la même partie du 

spectre entre différentes applications ou utilisant différentes technologies. Lorsqu'une bande faisant 

déjà l'objet d'une licence octroyée à un opérateur est partagée avec d'autres, on parle de partage de 

fréquences par recouvrement. Par exemple, une bande du spectre utilisée pour la distribution de 

télévision dans une zone géographique pourrait être utilisée pour une application comme l'accès 

sans fil aux larges bandes dans une autre zone, sans risque de brouillage, malgré une attribution sur 

une base nationale.  

Le partage du spectre est nécessaire lorsqu'il y a une demande suffisante de spectre, qui provoque 

un encombrement, et que les moyens techniques existent pour permettre la coexistence de différents 

utilisateurs, et que d'autres moyens d'ajustement de l'utilisation du spectre et des assignations 

devenus trop lourds et coûteux vont à l'encontre des objectifs d'efficacité économique et technique. 

Les gestionnaires du spectre sont aujourd'hui confrontés à des directives de gestion du spectre qui 

évoluent vers des modèles plus souples et orientés sur le marché afin d'augmenter les possibilités 

d'une utilisation efficace du spectre.  

4.2.1 Formes de partage du spectre 

Il existe plusieurs manières de partager le spectre et d'améliorer l'accès au spectre en donnant à 

davantage d'utilisateurs une plus grande souplesse d'utilisation, en mettant en îuvre:  

Å Des méthodes libéralisées d'assignation de droits du spectre comme la location, le négoce 

(voir Section 1.5.2, Méthodes basées sur le marché) et le domaine public (voir Section 1.5.3 

Fréquences non assujetties à licence). 

Å Un nouveau modèle de protection contre le brouillage prenant en compte les nouvelles 

technologies comme l'accès dynamique au spectre où les technologies de superposition sont 

utilisées en se basant sur les limites de puissance, par exemple l'UWB, les réseaux maillés, 

les radiologicielles (SDR), les antennes intelligentes et les radio cognitives (voir 

Section 4.2.5 Partage validé par la technique). 

INFORMATIONS CONNEXES  

L'UIT a organisé un atelier dans le cadre du programme Nouvelles initiatives, consacré à la 

"Gestion du spectre des fréquences radioélectriques dans un monde placé sous le signe de la 

convergence". Cet atelier s'est tenu au Siège de l'UIT, à Genève, du 16 au 18 février 2004. On peut 

consulter sur le site web de l'UIT (www.itu.int/osg/spu/ni/spectrum) les présentations et 

communications de cet atelier.  

4.2.2 Quelles bandes peuvent être partagées? 

Il existe des bandes de fréquences qui sont partagées par quelques utilisateurs en maintenant la 

séparation géographique et en veillant au strict respect des contraintes opérationnelles pour 

empêcher le brouillage entre services. Un bon exemple à cet égard est le spectre partagé par les 

liaisons satellitaires et fixes où les liaisons hertziennes émettent horizontalement et où le brouillage 

entre systèmes est limité. De même, les services fixes et mobiles partagent des bandes en 

maintenant la séparation géographique et en contrôlant les limites relatives à l'alimentation.  

http://www.itu.int/osg/spu/ni/spectrum
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Théoriquement, toutes les bandes peuvent être partagées et de nombreuses bandes sont 

sous-utilisées, c'est-à-dire qu'il est techniquement possible de partager des bandes en combinant des 

moyens administratifs (assignation-contraintes temporelles, géographiques et gestion du brouillage) 

et des solutions techniques (filtres, antennes intelligentes, émetteurs intelligents, comme la SDR et 

la radio cognitive avec des limites de puissance d'émission combinées à un allègement des 

contraintes concernant le brouillage). Une exception importante peut résulter d'une décision 

politique en matière de spectre visant à maintenir les bandes exclusives et les assignations pour les 

services de sécurité et de sûreté publiques.  

Toutefois, toutes les bandes ne sont pas égales et on assiste à une augmentation de la pression visant 

à dégager de nouvelles bandes ou à partager des bandes entre certains services. En matière de 

BWA, les bandes ne doivent pas être nécessairement contiguës mais doivent offrir une bande 

passante suffisante (c'est-à-dire 2,5 MHz) pour être compatibles avec les applications large bande 

comme la vidéo et devraient se trouver là où existent de bonnes caractéristiques de propagation 

(c'est-à-dire, en deçà de 1 GHz) et où la couverture géographique est large. Les bandes faiblement 

occupées et utilisées pourraient présenter également un intérêt (par exemple, au-delà de 15 GHz).  

Se pose également la question du partage du spectre réservé à l'utilisation publique vu la quantité 

importante de fréquences détenues par les gouvernements pour leur usage exclusif. Les arguments 

en faveur d'arrangements spéciaux concernant l'utilisation du spectre par le secteur public sont les 

suivants:  

Å indispensable pour assurer des services comme les radars de défense; 

Å le service proprement dit (comme un service d'ambulance) a une priorité très élevée; et 

Å dans le passé, les méthodes administratives étaient les seules permettant d'acquérir des 

fréquences. 

Même dans ces conditions, le spectre ressemble beaucoup à toute autre contribution apportée aux 

services officiels obtenus au sein de marchés structurés. Pour une analyse plus détaillée des 

questions se rapportant à l'usage public du spectre, se reporter à la Section 2.3.7 ï Usage public du 

spectre.  

4.2.3 Partage administratif 

La gestion administrative du partage du spectre implique généralement des procédures de 

réglementation visant à établir où le partage pourrait avoir lieu et les règles qui s'appliqueraient. 

Elle inclut également la définition des règles de partage par rapport aux performances des systèmes 

radio et des normes techniques applicables, aux spécifications des matériels et à leur homologation. 

Le régulateur peut prendre plusieurs mesures pour améliorer le partage du spectre: 

ï établir des principes pour que la répartition du spectre et les assignations de licences soient 

basées sur les demandes du marché et pour élaborer des procédures équitables, efficaces et 

transparentes d'octroi de licences. Cela peut signifier qu'il faille entamer une procédure 

visant à évaluer les attributions existantes et déterminer quelle quantité de spectre peut être 

attribuée sur une base partagée ou non exclusive;  

ï conduire un audit indépendant des fréquences thésaurisées pour identifier les bandes où des 

changements immédiats peuvent se faire;   

ï conduire des consultations avec les parties intéressées pour obtenir les informations 

nécessaires à la prise de décisions relatives au partage et aux normes techniques; 

ï favoriser des solutions basées sur la négociation entre les parties affectées, y compris le 

paiement de compensations; 
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ï établir des spécifications encourageant l'utilisation de technologies efficaces et mettre en 

place des mécanismes faisant appel à des incitations financières pour commencer la 

migration d'attributions et d'assignations vers des attributions, des assignations et des 

utilisateurs commerciaux; 

ï envisager le recours à des gestionnaires de bandes capables de gérer et de résoudre les 

problèmes pour le compte des titulaires de licences d'utilisation de la bande donnée. Il 

existe plusieurs modèles selon lesquels les activités de gestion du spectre sont déléguées par 

le régulateur à un gestionnaire de bandes, sur une base non exclusive ou exclusive: 

Å le régulateur exécute les tâches; 

Å les bandes sont déléguées à un gestionnaire de bandes; 

Å le partage est non exclusif et les règles sont définies par le régulateur ou par le 

gestionnaire de bandes; 

Å licences exclusives comme pour un opérateur mobile qui définit en grande partie les 

technologies à utiliser et comment utiliser les fréquences attribuées pour diverses 

applications et divers réseaux.  

INFORMATIONS CONNEXES  

Pour un complément d'information sur les gestionnaires de bandes, se reporter à la Section 1.6.2 de 

ce module: Systèmes des droits de gestion et gestionnaires de bandes. 

4.2.4 Partage basé sur le marché 

L'utilisation efficace, sur le plan économique, du spectre signifie avant tout l'optimisation de la 

valeur des résultats fournis par le spectre disponible, y compris l'évaluation des résultats publics 

fournis par les gouvernements ou autres autorités publiques. Pour être efficace sur le plan 

économique, le spectre doit être divisé de façon à ce que les bénéfices pour l'économie générale 

soient les mêmes quelles que soient les différentes utilisations du spectre pour une quantité 

incrémentielle équivalente de spectre assignée à une utilisation. Les méthodes basées sur le marché, 

comme les enchères et le négoce de fréquences, sont considérées comme supérieures aux méthodes 

administratives pour ce qui est de l'efficacité économique.  

Les méthodes basées sur le marché sont employées à la fois au moment du premier octroi de licence 

d'utilisation du spectre, dans le cas d'enchères, et, de façon plus significative, pour permettre que 

des droits d'utilisation du spectre soient achetés et vendus pendant la durée de vie d'une licence et 

pour autoriser un changement d'utilisation du spectre en question.  

Lorsque le spectre est une ressource rare, et comme c'est le cas pour toutes les ressources rares sur 

un marché concurrentiel, les décisions relatives aux attributions efficaces sont basées sur les prix. 

Des enchères bien préparées et correctement organisées sont intéressantes puisqu'elles assurent que 

les fréquences sont attribuées à l'entreprise la mieux disante qui, dans certaines conditions, peut être 

la plus efficace. L'efficacité est encore améliorée si le demandeur qui a obtenu la licence choisit les 

services à fournir et les technologies à utiliser.  

Négoce de fréquences  

Le négoce contribue à une utilisation des fréquences plus efficace sur le plan économique. En effet, 

il ne peut y avoir négoce que si le spectre vaut plus pour le nouvel utilisateur que pour l'ancien, ce 

qui reflète les avantages économiques supérieurs que le nouvel utilisateur espère obtenir de 

l'utilisation de ce spectre. En l'absence de jugement erroné ou de comportement irrationnel de la 

part de l'acheteur ou du vendeur, et si le négoce n'induit pas d'effets externes, on peut alors supposer 

que le partage du spectre contribue à une plus grande efficacité économique.  
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En plus de cet effet direct qui, en parallèle, améliore la transparence en révélant le véritable coût 

d'option du spectre, le négoce secondaire débouche également sur une série d'effets positifs 

indirects. Le partage du spectre permet à des entreprises de se développer plus rapidement et à des 

entrants éventuels d'acquérir plus facilement des fréquences pour pénétrer sur le marché visé.  

Une plus grande souplesse de l'utilisation du spectre est aussi une incitation considérable pour les 

opérateurs historiques à investir dans les nouvelles technologies afin de parer à toute menace de 

nouveaux entrants en l'absence d'autres obstacles à l'entrée (c'est-à-dire, l'indisponibilité du spectre). 

A son tour, cette condition donne un coup de fouet à la concurrence du marché. Ces gains en 

matière d'efficacité économique ne sont toutefois réalisés que si le coût des transactions n'est pas 

trop élevé et si des effets externes ne se font pas sentir (en particulier, comportement 

anticoncurrentiel et brouillage).  

Il est important de veiller à ce que les coûts de transaction ou d'administration pour les utilisateurs 

du spectre soient aussi bas que possible. Cela implique, par exemple, que le transfert de fréquences 

ne rencontre pas trop d'obstacles bureaucratiques. En parallèle, les utilisateurs potentiels du spectre 

doivent disposer d'une source d'informations précises leur permettant de savoir où trouver des 

fréquences disponibles, de connaître les utilisations potentielles, utilisateurs actuels et les 

démarches à effectuer pour obtenir un droit d'utilisation.  

Pour que le négoce de fréquences soit à la fois transparent et efficace, il est logique de donner à 

toutes les parties intéressées l'accès direct aux informations sur l'utilisation courante du spectre. A 

cette fin, il est conseillé d'établir une base de données centrale qui, pour des raisons pratiques, doit 

être placée sous la responsabilité directe du régulateur du spectre. 

Ces critères constituent le cadre d'un ensemble d'arrangements institutionnels qui déterminent la 

forme précise du négoce et qui exposent avec précision comment les droits d'utilisation peuvent être 

transférés. Ces arrangements institutionnels stipulent, avec précision, qui peut prendre les décisions, 

à quel moment, et dans quelles conditions. Ils expliquent également les implications que cela aura 

pour les parties impliquées. Théoriquement, un tel système intégrera tous les détails relatifs à tous 

les aspects des transferts et du négoce de fréquences. Simultanément, l'un des objectifs de tout 

régime de négoce de fréquences est de veiller à ce que les coûts des transactions restent à un bas 

niveau. En fait, la grande quantité de détails importants signifie que les textes législatifs principaux 

et les textes juridiques secondaires sont limités en termes de spécifications des arrangements 

proprement dits.  

Pour tout complément d'information sur le négoce de fréquences, se reporter à la Section 1.6.4 

Systèmes de négoce de fréquences et à la Section 5 Tarification du spectre. 

Durée des licences 

L'introduction du négoce de fréquences diminue la nécessité de fixer une date d'expiration aux 

droits d'utilisation. Dans un système de négoce, les droits sont transférés aux utilisateurs qui ont 

identifié une autre utilisation promettant un meilleur rendement économique. Le choix d'une date 

d'expiration, cinq, dix ou vingt ans, est toujours quelque peu arbitraire. Le fait que des utilisateurs 

peuvent faire des investissements complémentaires, par étapes, et que chaque investissement a une 

période de remboursement différente, est un argument en faveur de l'accord de droits d'utilisation du 

spectre à perpétuité. Il est évident que l'un objectif de la réglementation du spectre doit être 

d'encourager l'investissement et l'innovation.  

Les économistes qui font confiance aux forces inconditionnelles du marché préconisent donc que 

les droits d'utilisation du spectre soient accordés à perpétuité. Cela implique qu'après l'assignation 

principale de spectre, le régulateur n'a à intervenir que lorsque des utilisateurs souhaitent rendre des 

fréquences ou lorsque leurs droits d'utilisation leur sont retirés du fait du non-respect des conditions 

d'utilisation.  
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Compte tenu des imperfections significatives du marché, il n'en demeure pas moins qu'il pourrait 

être logique de donner aux autorités règlementaires nationales la possibilité de retirer des droits 

d'utilisation du spectre. Une autre méthode consisterait à spécifier une certaine période de temps au 

terme de laquelle le régulateur déciderait si le droit d'utilisation du spectre doit être ou non 

prolongé.  

Questions de concurrence associées au négoce de fréquences 

La réglementation cherche à créer un marché sur lequel les prix sont aussi proches que possible des 

coûts et où les consommateurs peuvent choisir à partir d'une vaste gamme de services. 

Généralement, la concurrence durable n'est possible qu'en présence d'infrastructures 

concurrentielles; or, la rareté des fréquences radioélectriques créée des restrictions qui signifient 

souvent qu'un oligopole est la seule solution possible. Les fréquences devraient donc être 

distribuées de façon à créer une structure commerciale assurant un niveau optimal de concurrence 

pour le spectre disponible.  

Les mécanismes des lois de la concurrence ex post auxquels s'ajoute la surveillance règlementaire 

pratiquée par les autorités concurrentielles sont, de leur propre fait, inadéquats pour réglementer les 

marchés, en particulier ceux qui affichent les caractéristiques ci-dessus. Cela signifie qu'il faut 

passer par la réglementation ex ante, en particulier lorsqu'il s'agit de répartir la ressource rare qu'est 

le spectre. La conception du mécanisme d'assignation et des conditions associées d'octroi de 

licences ou des conditions d'utilisation revêt donc une importance critique pour l'établissement 

d'une concurrence basée sur les infrastructures. Le mécanisme d'assignation choisi par l'autorité de 

régulation conforme la structure du marché en divisant le spectre et en limitant la quantité maximale 

de spectre qu'un utilisateur peut acquérir.  

On estime généralement que plus élevé est le nombre d'utilisateurs du spectre, plus le marché est 

concurrentiel et moins il est nécessaire de réglementer les utilisateurs. Il suffit d'imaginer que toutes 

les fréquences disponibles pour les applications mobiles GSM ont été mises aux enchères par petits 

"paquets", sans restriction sur la quantité maximale de fréquences qu'un soumissionnaire peut 

acquérir. On peut imaginer qu'une entreprise puisse acquérir tous les "paquets" du spectre, ce qui 

aboutirait à un monopole du marché des télécommunications mobiles. Sans procéder à une analyse 

exacte de la vraisemblance d'un tel résultat se manifestant pour différents types d'enchères, il n'en 

est pas moins vrai que, conformément à la théorie économique, une entreprise monopolistique non 

réglementée est à même de tirer le bénéfice le plus élevé et est donc prête à payer le plus pour le 

spectre.  

Les efforts visant à établir une structure commerciale compétitive ne s'arrêtent pas aux assignations 

de fréquence. Le négoce de fréquences inconditionnel pourrait être exploité par des utilisateurs 

agissant de conserve pour créer un monopole ou au moins un oligopole plus concentré. Les 

régulateurs du spectre doivent rester en alerte dans la perspective de cette possibilité.  

L'autorité de régulation dispose de plusieurs armes pour empêcher les comportements 

anticoncurrentiels, sous la forme d'acquisitions de fréquences en excès; elle est en effet à même de 

fixer des plafonds de fréquences, d'établir des règles qui précisent comment le négoce doit se faire, 

y compris avant l'approbation des transactions ou des transferts de fréquences.  

Les remarques ci-dessus montrent clairement que même dans le cadre d'un régime réglementaire 

plus souple, les questions relatives à la puissance du marché continueront à être importantes. Cela 

n'est toutefois pas une raison pour rejeter un tel régime. En fait une méthode plus souple de 

réglementation du spectre, qui non seulement autorise les transferts multiples de fréquences, mais, 

de plus, s'accompagne également d'une large libéralisation des droits d'utilisation, aurait pour effet 

d'atténuer plutôt que d'amplifier les problèmes potentiels dus à la force du marché.  
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4.2.5 Partage validé sur le plan technique 

L'utilisation efficace du spectre, sur le plan technique, implique un recours maximal à la totalité du 

spectre disponible. Deux mesures d'efficacité technique sont l'occupation et le débit. Le temps, par 

exemple, peut être utilisé pour mesurer l'efficacité technique; il s'agit de mesurer la régularité ou 

l'intensité de l'utilisation du spectre dans le temps. Le débit correspond au volume de données et 

d'informations pouvant être transmis pour un volume donné de capacité spectrale. Les technologies 

de partage du spectre, y compris l'étalement du spectre, l'accès dynamique, l'ultra large bande 

(UWB) sont présentés et décrits dans les paragraphes qui suivent. 

Technologie de superposition ï Ultra large bande et étalement du spectre 

La technique de superposition est un principe de gestion du spectre qui autorise la coexistence de 

signaux caractérisés par une très faible densité de puissance, en tant qu'utilisateur secondaire, et 

d'utilisateurs principaux de la ou des bandes de fréquences. Les utilisateurs principaux déploient des 

systèmes à un niveau de densité de puissance beaucoup plus élevé. La superposition induit une 

légère augmentation du bruit de fond pour ces utilisateurs principaux.  

Du fait des très faibles niveaux d'émission actuellement autorisés par les régulateurs, les systèmes 

UWB ont tendance à être utilisés pour des applications à courte portée et intérieures. Cependant, vu 

la courte durée des impulsions UWB, il est plus facile de concevoir des débits binaires extrêmement 

élevés qui peuvent être facilement négociés en termes de portée en agrégeant simplement l'énergie 

des impulsions par bit de données en utilisant soit  des techniques d'intégration simples ou des 

techniques de codage. 

L'étalement du spectre est une technique d'étalement d'un signal sur une très large bande passante, 

souvent plus de 200 fois la largeur de bande du signal d'origine. L'accès multiple par répartition en 

code (AMRC) est une norme cellulaire numérique qui utilise les techniques d'étalement du spectre à 

large bande pour la transmission du signal.  

Technologies de recouvrement et accès dynamique du spectre 

Les technologies de recouvrement actif commencent à voir le jour et à faire l'objet d'essais. Un essai 

important se déroule actuellement en Irlande, qui implique plusieurs grands fabricants de matériels 

et de dispositifs. Plusieurs méthodes possibles sont étudiées.  

Accès dynamique au spectre 

L'accès dynamique au spectre, qui en est à ses premiers stades de développement, est une méthode 

avancée de gestion du spectre étroitement liée à d'autres techniques de gestion comme la gestion 

souple et l'étalement du spectre. Elle modularise le spectre en créneaux de temps et (ou) en termes 

de géographie. Cela permet aux utilisateurs d'accéder à un élément particulier du spectre pour une 

période de temps définie ou dans une zone définie, qu'ils ne peuvent dépasser sans renouveler leur 

demande de ressource.  

Cette méthode permet aux communications de fonctionner par:  

Å supervision de la détection de fréquences inutilisées; 

Å accords sur des dispositifs similaires sur lesquels les fréquences seront utilisées; 

Å supervision de l'utilisation des fréquences par d'autres; 

Å changement des bandes de fréquences et ajustement de la puissance en tant que de besoin. 
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Les avantages d'un meilleur accès au spectre et d'une meilleure efficacité doivent permettre de 

surmonter plusieurs obstacles dont: 

Å les risques d'augmentation du brouillage, les effets sur la qualité du service et la conformité 

à la réglementation; 

Å questions techniques liées à des dispositifs non visibles en concurrence pour des fréquences 

similaires (probl¯me du nîud cach®) et d®veloppement de mat®riels complexes.  

L'accès dynamique au spectre est souvent associé, mais sans en être exclusivement dépendant, à des 

technologies et concepts comme la radiologicielle (SDR) et la radio cognitive qui sont décrites dans 

les paragraphes qui suivent.  

Recouvrement passif  

L'autre forme de recouvrement est le chevauchement passif comme le service des radioamateurs qui 

partagent le spectre avec divers utilisateurs officiels utilisant les technologies du recouvrement 

passif qui obligent l'utilisateur à rechercher un canal radio CB libre. Les technologies de 

recouvrement passif et de recouvrement actif sont différentes.  

4.2.6 Activateurs de technologies émergentes 

S'ajoutant aux techniques de partage du spectre décrites dans les paragraphes précédents, il existe 

des technologies émergentes qui sont importantes pour valider ces techniques et encourager de 

nouvelles méthodes potentielles de partage du spectre. Les technologies validantes les plus 

intéressantes sont décrites dans les paragraphes qui suivent.  

Radio logicielle (SDR) et radio cognitive (CR) 

Le concept de radiologicielle recouvre des syst¯mes radio mis en îuvre sur des mat®riels 

polyvalents où des caractéristiques opérationnelles spécifiques sont intégrées dans le logiciel; pour 

l'essentiel, différentes radio et normes sont chargées en tant que programmes logiciels (par exemple, 

un programme GSM ou un programme Wi-Fi). Une radio logicielle est d'autant plus souple que 

davantage de fonctionnalités sont basées dans le logiciel. 

Les technologies SDR progressent lentement dans les systèmes radio commerciaux, au fur et à 

mesure que les développements technologiques permettent aux fabricants de les intégrer de façon 

rentable. 

La SDR donne davantage de souplesse à la répartition du spectre puisque ces systèmes utilisent 

potentiellement le spectre de manière plus intensive et résistent mieux aux brouillages. 

Une radio cognitive est une radio qui, dans une certaine mesure, connaît l'environnement en 

surveillant les transmissions sur une large bande passante, en notant les régions spectrales 

inutilisées; elle est également capable de modifier la transmission en utilisant des méthodes 

appropriées de modulation et de codage. Du point de vue de l'utilisateur, la certitude de trouver des 

fréquences inutilisées dans des zones encombrées peut rester assez faible, ce qui amoindrit son 

utilité en tant que dispositif principal de communications.  

Voir également les questions traitées à l'ordre du jour de la CMR-11. 

Antennes intelligentes et autres technologies 

Les applications et la technologie des antennes intelligentes ont vu le jour au cours des dix dernières 

années et sont intéressantes du fait de leur capacité à augmenter sensiblement les performances des 

divers systèmes sans fil, comme les réseaux cellulaires mobiles de génération 2,5 (GSM-EDGE), de 

troisième génération (IMT-2000) et l'accès hertzien à large bande. Les technologies des antennes 

intelligentes exploitent des antennes multiples en mode émission et réception avec les fonctions 
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associées de codage, modulation et traitement du signal pour améliorer les performances des 

systèmes sans fil en termes de capacité, de couverture et de débit. L'antenne intelligente n'est pas un 

concept nouveau mais reprend une idée plus rentable grâce à l'arrivée des processeurs de signaux 

numériques, des processeurs polyvalents et des circuits intégrés à applications spécifiques (ASIC).  

Les radios multimodales peuvent fonctionner avec des bandes multiples et des technologies 

différentes. Le téléphone mobile trois-bandes et mondiale est un exemple de radio multimodale. Les 

fréquences continuent à être divisées en éléments discrets bien que la nécessité d'harmoniser les 

allotissements de fréquences et les normes techniques sur une base régionale ou mondiale ne soit 

pas critique.  

Voir également les Rapports UIT-R M.2063 et UIT-R M.2064. 

4.3 Tendances internationales en matière de partage du spectre 

Les tendances internationales en matière de gestion du spectre sont examinées aux Sections 4.3.1 à 

4.3.4 qui sont consacrées aux tendances récentes concernant la politique et la réglementation de la 

gestion du spectre, aux droits de propriété attachés aux licences d'utilisation du spectre, aux 

brouillages, aux meilleures pratiques concernant les techniques de portage du spectre et aux études 

de cas nationales mettant en îuvre de telles pratiques.  

4.3.1 Tendances en matière de réforme 

Au cours de ces dernières années, la politique et la réglementation en matière de gestion du spectre 

ont évolué considérablement de façon à prendre en compte l'évolution de la demande et la 

fourniture de services utilisant le spectre radioélectrique. On a constaté que l'on s'en remettait moins 

aux modèles traditionnels, surtout dans les pays où la demande d'utilisation du spectre augmente 

rapidement.  

Parmi les concepts sous-jacents au programme de réforme, on notera en particulier: 

Å la libéralisation et la souplesse; 

Å la technologie et la neutralité de service; et 

Å la réforme du régime des licences, y inclus les transferts de fréquence et le domaine public. 

Pour une étude plus détaillée de ces concepts, on se reportera à la Section 3.2.3 Libéralisation et les 

incidences sur les autorisations. 

Transferts de fréquences  

On entend généralement par transfert de fréquences certaines formes de location ou de 

sous location, incluant des caractéristiques comme la transférabilité ou le partionnement des 

assignations de fréquence: 

Å Transférabilité: les licences peuvent être transférées (désagrégées); 

Å Partionnement: sous réserve d'approbation ou de notification de l'autorité appropriée, sous 

réserve de restriction de services et techniques. Puisque le spectre peut être assigné 

nationalement ou sur une base régionale/locale, une assignation donnée peut être partionnée 

et partagée par des utilisateurs en différents endroits.  

Domaine public du spectre 

Le domaine public est une partie du spectre qui échappe au contrôle centralisé et où quiconque peut 

transmettre sans avoir de licence. Pour cette raison, on s'y réfère parfois sous l'appellation de spectre 

non soumis à licence.  
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En pratique, ce que l'on désigne par domaine public peut être soumis à des degrés divers de gestion. 

Les bandes non assujetties à licence (par exemple, les bandes ISM) sont un exemple de domaine 

public assorti d'une dose de gestion en termes de restrictions de puissance imposées aux utilisateurs 

individuels comme appliqué aux Etats-Unis au titre des règles de la Partie 15 de la FCC. En Europe, 

il existe un autre degré de contrôle dans le sens où des dispositifs utilisés pour les communications 

dans ces bandes doivent se conformer à certaines normes de technologie (par exemple, approbation 

ETSI). Jusqu'à présent, cette approche n'a été utilisée que dans des bandes limitées, pour des 

applications à courte portée. Toutefois, des nouveautés significatives ont vu le jour dans ces bandes 

(par exemple, Wi-Fi) qui ont conduit certains à demander qu'une plus grande partie du spectre soit 

gérée de manière similaire.  

Espaces blancs dans le spectre 

La plupart des canaux de radiodiffusion sonore et télévisuelle sont séparés par de petites quantités 

de canaux inutilisés appelés "espaces blancs" qui servent à limiter le brouillage entre les canaux 

actifs. Des entreprises de technologie et des conseillers des consommateurs pensent que ce spectre 

sous-utilisé et non assigné pourrait être utilisé pour de nouveaux services comme le BWA (accès 

sans fil très large bande). Il n'est pas surprenant que les radiodiffuseurs télévisuels s'opposent à ce 

que l'on autorise tout dispositif exempt de licence à occuper les espaces blancs car, prétendent-ils, 

ces dispositifs interfèreraient avec les programmes de télévision radiodiffusés, ce qui pourrait aller à 

l'encontre du passage de la télévision analogique à la télévision numérique, demandé par l'Etat.  

Un débat très intense fait rage aux Etats-Unis entre les radiodiffuseurs et les entreprises spécialisées 

dans les contenus Internet, comme Google, qui prétend que les espaces blancs peuvent être utilisés 

pour étendre la portée des services en large bande jusqu'aux communautés rurales. Le 15 octobre 

2008, le président de la FCC a déclaré qu'il soutenait l'idée basée sur le fait que des essais complets 

sur le terrain soient conduits par la FCC pour établir la véracité de l'une ou l'autre des allégations et, 

le 4 novembre, la FCC a approuvé le développement de dispositifs sans fil qui pourront utiliser ces 

espaces blancs.  

Structure règlementaire 

La réforme institutionnelle de la réglementation conduisant à l'alliance des régulateurs dans les 

secteurs des télécommunications, de la radiodiffusion et de l'utilisation du spectre peut aider à 

faciliter le partage du spectre. On peut citer plusieurs exemples de ce qui s'est déjà produit et de ce 

qui pourrait se produire: 

Å en Australie, la Spectrum Management Agency, la Australian Communications Authority et 

la Australian Broadcasting Authority ont fusionné, en plusieurs étapes, depuis 1997 pour 

créer la Australian Communications and Media Authority; 

Å au Canada, le Rapport du Groupe d'étude sur le cadre règlementaire des 

télécommunications a recommandé au gouvernement que Canada Industrie transfère ses 

fonctions de réglementation du spectre au CRTC; 

Å au Royaume-Uni, le gouvernement a récemment institué un régulateur (OFCOM) chargé de 

la réglementation combinée de la radiodiffusion, des télécommunications (filaires et sans 

fil) et de l'utilisation du spectre;  

Å en Allemagne, la réglementation du spectre est combinée à celle des télécommunications 

(et d'autres infrastructures) mais elle est distincte de la réglementation de la radiodiffusion.  

On peut se demander si les devoirs d'un tel régulateur indépendant de l'utilisation du spectre doivent 

être combinés aux devoirs de réglementation de la concurrence et de protection des consommateurs 

sur les marchés de services en aval.  
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4.3.2 Gestion du brouillage 

L'absence de brouillage et les restrictions des droits d'interférer avec d'autres utilisateurs sont deux 

aspects majeurs liés des droits de protection en matière de licences d'utilisation du spectre. Une 

licence d'utilisation exclusive définit les droits d'occupation du volume spectral par un utilisateur, 

l'utilisateur principal ayant un droit de présomption d'exclure d'autres utilisateurs de l'occupation de 

son espace radioélectrique alors que des utilisateurs secondaires peuvent avoir le droit d'occuper cet 

espace à condition de le faire sans provoquer de brouillage préjudiciable pour les principaux 

utilisateurs, bien qu'ils n'aient pas leurs propres droits de protection contre le brouillage. En fixant 

ainsi les conditions pour toutes les licences, en utilisant un modèle de brouillage qui simule l'impact 

d'appareils sur des matériels de réception voisins, on peut contrôler le brouillage.  

Les gestionnaires du spectre sont fondamentalement préoccupés par la gestion du brouillage et par 

l'élaboration de méthodes, techniques, informations et procédures nécessaires pour la protection des 

utilisateurs et des utilisations contre des brouillages préjudiciables. Il se produit des brouillages 

préjudiciables dans des systèmes radios lorsque la capacité d'un émetteur à communiquer avec son 

récepteur est limitée à cause des émissions provenant d'autres émetteurs. On peut penser que le 

problème vient des limitations du récepteur; des récepteurs plus performants peuvent extraire le 

signal désiré d'un environnement bruyant du rayonnement de fond et d'autres émetteurs.  

On compte trois types de brouillage qui sont particulièrement préoccupants: 

Å brouillage en bande provenant de zones adjacentes; 

Å brouillage en bande provenant de fréquences adjacentes; 

Å brouillage hors bande. 

Sous un régime de négoce secondaire, les titulaires de licences peuvent négocier entre eux de façon 

à apporter des ajustements aux niveaux spécifiés d'émission aux limites. Si de tels arrangements 

profitent aux deux parties, il est probable, mais ce n'est pas inévitable, que des ajustements soient 

apportés. Le type de contrôle exposé dans le modèle administratif n'est peut-être plus faisable 

puisque la nature et l'emplacement des appareils à utiliser ne sont plus donnés, puisqu'ils sont 

désormais du ressort du titulaire de la licence.  

Cela nécessite une nouvelle conception du modèle de brouillage, c'est-à-dire qu'il faut passer du 

modèle où l'on calcule l'impact de l'appareil spécifique à un modèle qui fixe les limites des 

émissions que le titulaire de la licence peut fournir aux limites géographiques et de fréquences du 

spectre pour lequel il a une licence d'utilisation.  

En définissant correctement l'espace radioélectrique ainsi que les volumes, on peut, théoriquement, 

spécifier les droits d'occupation des émetteurs (Tx) et des récepteurs (Rx) afin qu'un ratio Tx/Rx 

puisse être exploité dans des volumes de l'espace radioélectrique différents et distincts pour assurer 

une exploitation sans brouillage. Pour un complément d'information sur le brouillage, se reporter à 

la Section 6.1.2 Emissions, brouillage et utilisation du spectre.  

Différentes méthodes de spécifications de ces limites ont été adoptées en Australie, au 

Royaume-Uni, aux Etats-Unis et ailleurs comme cela est indiqué dans les notes de pratique 

pertinentes et dans les documents de référence connexes.  

Le brouillage ne peut être éliminé et c'est pour cette raison que l'identification de modèles de 

gestion de brouillage compatibles avec le partage du spectre conforme à des méthodes 

administratives, basées sur le marché ou apparentées au domaine public demeurent un impératif 

permanent et une difficulté pour les gestionnaires du spectre. L'objectif est de développer un régime 

approprié protégeant les droits des utilisateurs et trouvant le bon équilibre entre souplesse et 

innovation et neutralité de service.  

La recherche de cet équilibre et l'organisation de la réponse appropriée continuent à faire débat.  
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4.3.3 Pratiques principales 

Dans la plupart des pays, l'utilisation du spectre radioélectrique a été, et reste dans de nombreux cas, 

gérée et supervisée très étroitement, conformément à un cadre international convenu et établi par les 

Etats membres de l'Union internationale des télécommunications (UIT). Une telle gestion se fonde 

sur la nécessité de réduire au maximum les brouillages préjudiciables et a abouti à l'application de 

ce que l'on appelle parfois le modèle "commandement et contrôle". Au cours de ces dernières 

années, on a constaté que l'on s'en remettait moins aux modèles traditionnels, surtout dans les pays 

où la demande d'utilisation du spectre augmente rapidement. 

Cette section décrit les meilleures pratiques dans un système de gestion du spectre réformée qui 

intègre une plus grande relation avec les techniques de partage du spectre qui augmentent la 

souplesse et qui sont tournées vers l'avenir.  

Planification de l'utilisation du spectre 

Les procédures de planification de l'utilisation du spectre donnent des orientations et une cohérence 

qui contribuent à l'élaboration de principes et qui étayent les futures étapes vers une utilisation 

optimale du spectre. Les grandes tendances et les développements technologiques ainsi que les 

besoins des utilisateurs actuels et futurs du spectre radioélectrique devront être surveillées de près et 

cartographiées. Les types d'exigences des utilisateurs relatives à des systèmes utilisés pour conduire 

à des activités de gestion des fréquences comme les systèmes de contrôle, les techniques de 

disposition des voies et les outils devront être également planifiés et développés. 

Droits des utilisateurs du spectre 

Lorsque les licences existantes deviennent négociables et sont sujettes à un changement 

d'utilisation, il convient d'établir des droits compatibles avec les utilisations actuelles afin d'éviter 

les conflits de droits et de permettre aux parties de renégocier ces droits lorsque les circonstances 

changent. L'étude des droits des utilisateurs du spectre est un thème très détaillé qui aborde des 

questions comme: 

Å faut-il autoriser des servitudes pour les nouvelles technologies? 

Å les fréquences inutilisées doivent-elles être mises sur le marché (sous réserve d'accords 

internationaux)? 

Å les politiques de repli ou d'assurance, comme les achats obligatoires de fréquences 

lorsqu'existent des propriétaires présumés de fréquences, doivent-elles être limitées aux 

besoins de la sécurité nationale? 

Å les utilisateurs doivent-ils payer un droit annuel à perpétuité pour les titulaires de licences 

d'utilisation du spectre ou ces charges vont-elles décourager un négoce efficace? 

Une base de données de licences?  

La capacité des vendeurs et des acheteurs potentiels (ainsi que des régulateurs) à suivre les licences 

actuelles est un élément important des marchés de négoce facilitée par une base de données libre 

d'accès. La connaissance de l'emplacement des émetteurs et des récepteurs existants (lorsque cela 

est faisable) permettra à des acheteurs potentiels de droits de modéliser avec précision 

l'environnement de brouillage existant qu'ils essaient de pénétrer et d'évaluer correctement les droits 

qu'ils cherchent à acquérir.  

Ces informations devraient permettre aux régulateurs, si on leur demande, d'arbitrer les différends 

concernant le spectre et de suivre et évaluer l'utilisation du spectre dans les différentes bandes.  
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Enfin, la base de données devrait inclure des outils additionnels pour analyser les données 

concernant l'historique de l'occupation et de l'utilisation du spectre et pour interpréter d'autres 

modèles de propagation. 

Aux Etats-Unis, Cantor-Fitzgerald, courtiers à Wall Street, organisent un système d'enchères et de 

négoces de fréquences; c'est un exemple des capacités qui sont nécessaires au minimum
[i]

. Cantor 

Spectrum & Tower Exchange proposent un forum transparent, ouvert ou fermé, pour les 

transactions principales (enchères) et secondaires (après enchères) de fréquences tant sur le marché 

public que privé.  

Å Les vendeurs/titulaires de licences peuvent examiner les informations de la FCC relatives 

aux titulaires de licences obtenues auprès du courtier et en obtenir un instantané en temps 

réel. 

Å Les vendeurs/bailleurs de licences qualifiés ou des entités du secteur public offrent des 

capacités du spectre radioélectrique et de voies secondaires numériques dans un format 

multidimensionnel montrant les zones de couverture, la population, les gammes de 

fréquences, les règles des services radio, les termes et conditions, les voies, les créneaux de 

temps, etc.  

Å Les acheteurs/titulaires de licences cherchent des actifs spécifiques (ou bien reçoivent des 

notifications électroniques) et peuvent facilement évaluer et soumissionner. 

Ce type de système contribue à faciliter la fonction de correspondance critique de laquelle 

dépendent les marchés liquides. 

Règlement des différends 

Il est très probable qu'avec l'arrivée du concept de domaine public et l'augmentation du partage du 

spectre par transferts et négoce, des moyens efficaces autres que les interventions juridictionnelles 

règlementaires pour résoudre les différends entre parties seront nécessaires.  

On observe deux tendances: 

Å évolution rapide du secteur des télécommunications, et 

Å évolution des procédures de règlement des différends. 

Il pourrait s'avérer nécessaire que l'extension du marché mondial des télécommunications, avec son 

accent sur des technologies novatrices et évoluant rapidement, soit accompagnée de procédures de 

règlement des différends rapides, souples et qui conviennent aux types de différends qui naîtront 

dans l'industrie mondiale des télécommunications. A son tour, le secteur du règlement des 

différends offre de plus en plus de nouveaux modèles qui pourront s'avérer utiles pour répondre aux 

besoins nouveaux du secteur des télécommunications.  

Pour une étude plus détaillée du règlement des différends, se reporter à la Section 2.3.10 Règlement 

des différends.  

4.3.4 Le partage du spectre en pratique 

Les exemples pris dans les pays suivants reflètent bon nombre des meilleures pratiques décrites 

dans la section précédente. Certains pays ont des pratiques pour le négoce de fréquences et la 

gestion du domaine public. Compte tenu du grand intérêt, au niveau international, porté à 

l'identification des bandes pour l'accès sans fil large bande, nous nous sommes penchés sur les 

pratiques les plus importantes de plusieurs pays industrialisés ou en développement où le BWA est 

en cours de mise en îuvre.  

____________________ 
[i]  Pour un complément d'information sur leur système, visiter le site www.cantor.com/brokerage_services/spectrum_and_tower. 
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Brésil ï Accès sans fil large bande 

En janvier 2008, ANATEL, au Brésil, a délivré quatre licences par zone de licence pour le 

déploiement du sans fil 3G dans l'ensemble du pays. Les obligations de couverture pour tous les 

opérateurs titulaires de licence permettront de couvrir l'ensemble du territoire brésilien dans un délai 

probable de 8 ans après l'octroi des licences. Les opérateurs sont autorisés à partager les composants 

du réseau comme les tours ainsi que le spectre afin de fournir des services dans des municipalités de 

moins de 30 000 habitants. ANATEL élaborera probablement de nouvelles règlementations sur les 

conditions de partage du spectre et sur le partage d'éléments actifs du réseau. Les arrangements de 

partage du spectre doivent être autorisés par ANATEL. Les règles régissant les enchères 3G au 

Brésil se réfèrent expressément au partage du spectre comme moyen d'assurer la couverture de 

zonez rurales et isolées (c'est-à-dire les municipalités de moins de 30 000 habitants).  

ANATEL a octroyé un certain nombre de licences pour le WiMax dans la bande 2,8 GHz et cinq 

licences dans la bande 3,5 GHz. Une nouvelle enchère pour une bande additionnelle de 3,5 MHz est 

prévue pour 2008. Les essais ont déjà été autorisés pour quelques-unes de ces licences.  

Europe ï Droits souples pour les utilisateurs et négoce de fréquences 

L'Union européenne (UE) ne gère pas le spectre radioélectrique. En revanche, les Etats membres 

supervisent la gestion du spectre au niveau national et en coordination internationale. La gestion du 

spectre radioélectrique dans les Etats membres de l'UE est toutefois influencée de manière 

significative et de plus en plus par la législation européenne. Cette législation vise à faciliter 

l'harmonisation de la réglementation et à encourager la concurrence par la libéralisation des 

marchés. Les éléments principaux de cette législation sont contenus dans un certain nombre de 

directives et de décisions qui ont été prises en 2002. 

La Décision "Spectre radioélectrique" jette les bases d'une politique générale de l'UE en matière de 

spectre radioélectrique ayant  force exécutoire pour tous les Etats membres. L'objectif de cette 

Décision est d'assurer la coordination des approches politiques du spectre radioélectrique en 

facilitant des conditions harmonisées en ce qui concerne la disponibilité et l'utilisation efficace du 

spectre.  

La Décision "Spectre radioélectrique" encourage la Commission européenne à organiser des 

consultations afin de tenir compte des avis des Etats membres et de toutes les autres parties 

intéressées. Pour que ces consultations soient plus efficaces, le RSPG a été créé par une décision 

distincte.  

En février 2004, le RSPG a lancé une consultation sur le négoce secondaire de fréquences, suite à 

une demande d'avis sur le négoce secondaire, reçue de la CE en 2003. Le RSPG a donné son avis en 

novembre 2004. 

Le RSPG a adopté une attitude prudente concernant le négoce de fréquences, considérant qu'il serait 

"profitable dans certaines parties du spectre" et que les administrations européennes devraient 

introduire le négoce secondaire avec beaucoup de prudence.  

L'UE propose maintenant qu'un tiers du spectre en deçà de 3 GHz possède des droits d'utilisation 

souples et qu'il puisse faire l'objet de transactions d'ici à 2010. 

Le RSPG travaille sur le concept de politique d'accès sans fil pour les services de communications 

électroniques (WAPECS), l'objectif étant d'abandonner les allocations et applications spécifiées de 

manière trop étroites, pour lesquelles des fréquences spécifiques doivent être désignées.  
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Guatemala ï Négoce des fréquences  

Le Guatemala et El Salvador sont deux petits pays d'Amérique centrale (12 7287 111 et 6 948 073 

habitants, respectivement) qui ont décidé en 1996/1997 d'adopter un marché unique mais efficace 

du spectre qui, dans le cas du spectre du secteur privé, a donné à ce dernier le contrôle exclusif de 

l'utilisation de la bande passante et a limité le rôle du régulateur à la définition, à l'octroi et à la 

protection des droits d'utilisation du spectre. Cette note s'intéresse plus particulièrement au 

Guatemala. Le régime en vigueur à El Salvador est similaire mais n'est pas aussi bien documenté.  

Le Titre d'utilisation de fréquences (TUF) créé pourrait être loué, vendu, subdivisé ou agrégé à 

volonté et durer 15 ans (renouvelable sur demande). Ce titre correspond à une propriété privée 

virtuelle. La réglementation est limitée à la mise en réserve de bandes pour utilisation par l'Etat et 

au règlement des différends concernant le brouillage, qui ne peuvent être résolus par la médiation.  

Un TUF matériel est un certificat récapitulant la bande de fréquences, les heures d'exploitation, la 

puissance maximale émise, la puissance maximale émise à la frontière, le territoire géographique et 

la durée du droit.  

Union internationale des télécommunications 

La Résolution 951 (Rév.CMR-07) de l'UIT améliore le cadre règlementaire international de 

l'utilisation du spectre. Cette résolution établit des directives pour évaluer et développer des 

concepts liés à quatre options identifiées visant à améliorer le cadre règlementaire de l'utilisation du 

spectre et à préparer des solutions qui seront examinées lors de la CMR-11. Ces quatre options 

comprennent: la préservation des pratiques actuelles, la révision des définitions actuelles des 

services, la création de nouvelles définitions de service, et l'introduction de définitions composites.  

Mauri ce ï Accès sans fil large bande 

Début 2005, vu l'encombrement du spectre dans la bande 2,4 GHz, l'Information and 

Communication Technologies Authority (ICTA) a organisé des consultations publiques demandant 

des avis sur la proposition d'attribution de bandes de fréquences BWA, les caractéristiques 

techniques, les exigences règlementaires et a publié ses décisions dans un délai de trois mois. Ces 

décisions ont ouvert la bande 2,5 GHz aux applications mobile et nomade BWA (allotissement 

2000) d'ici à 2010, l'ouverture immédiate de la bande 3,5 GHz pour le BWA fixe et la bande 

5,1-5,3 GHz pour des applications intérieures de faible puissance. En 2006, l'ICTA a également 

ouvert les bandes 5,4 GHz et 5,8 GHz pour le BWA. Les plans de bandes et les règles techniques 

ont été établis qui limitent les niveaux de puissance autorisés, la séparation et le plan de répartition 

des fréquences.  

Depuis 2007, on compte deux titulaires de licences mobiles assurant des services IMT- 2000 et 

WiMAX  sur une base nationale.  

Nouvelle-Zélande ï Négoce de fréquences et domaine public  

Le Radiocommunications Act 1989 a fait figure de pionnier et a modifié radicalement le paysage de 

la gestion du spectre. La Nouvelle-Zélande a été le premier pays à redéfinir le spectre en termes de 

droits de propriété et à l'assigner dans une forme négociable. La Nouvelle-Zélande a également été 

le premier pays à appliquer les assignations concurrentielles basées sur la vente aux enchères de 

fréquences du spectre radioélectrique, la première de ces ventes ayant eu lieu en 1989.  
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On compte trois régimes de licences applicables au spectre en Nouvelle-Zélande:  

Å Régime des droits de gestion (MRR) (applicable aux fréquences utilisées principalement à 

des fins commerciales); 

Å Régime de la licence radio (RLR), auparavant connu sous l'appellation de licence pour 

appareils; c'est une procédure d'assignation administrative qui s'applique aux fréquences 

utilisées par des services dans l'intérêt du public; et  

Å Licences générales d'utilisateurs pour des dispositifs de faible puissance comme les 

systèmes d'ouverture de porte de garage et la Wi-Fi. 

Royaume-Uni ï Souplesse des droits des utilisateurs et négoce de fréquences  

L'OFCOM fait actuellement évoluer la politique du spectre du Royaume-Uni vers un système 

souple de gestion par la libéralisation des droits d'utilisation du spectre et par le négoce de 

fréquences. L'OFCOM suit une méthode progressive qui englobe petit à petit davantage de bandes 

et une plus grande souplesse dans l'utilisation mais qui se fonde sur des méthodes d'assignation 

concurrentielle. Cette évolution est représentée par l'intention de l'OFCOM d'appliquer la neutralité 

de service et la neutralité technologique dans une prochaine assignation du spectre impliquant des 

fréquences qui sont actuellement utilisées en soutien de la télévision analogique terrestre, de 

l'utilisation proposée de droits d'utilisateurs du spectre dans une enchère à venir de la bande L et 

dans d'autres enchères. 

Le Royaume-Uni a également adopté une politique d'élargissement des méthodes commerciales de 

gestion du spectre au spectre du secteur public, donnant aux utilisateurs de ce secteur le droit de 

négocier ou de louer leurs fréquences et l'obligation d'aller sur le marché pour acquérir des 

fréquences additionnelles. L'OFCOM étend également l'application de la tarification administrative 

incitative.  

Å Tarification administrative incitative (AIP): ces prix sont calculés pour encourager les 

titulaires de licences de fréquences non négociées aux enchères à utiliser efficacement leurs 

droits d'utilisation du spectre. La législation permet de fixer les redevances annuelles de 

licences au-delà du coût administratif de façon à refléter une gamme d'objectifs de gestion 

du spectre (gestion et utilisation efficaces, avantages économiques et autres, innovation et 

concurrence), eu égard, en particulier, à la disponibilité de la demande actuelle et 

escomptée de spectre. L'OFCOM utilise l'AIP depuis 1998 et a révisé cette approche en 

2004. L'AIP est donc utilisée pour évaluer le spectre à sa valeur marginale pour remplacer 

le coût d'option pour l'utilisateur typique du spectre dans les bandes où des redevances AIP 

étaient facturées.  

Etats-Unis ï Souplesse de l'utilisation du spectre et accès sans fil large bande 

Les Etats-Unis ont fait figure de leader en ce qui concerne la libéralisation du spectre 

radioélectrique. La gestion du spectre libéralisé concerne, essentiellement, le spectre non 

gouvernemental alors que le cadre habituel du spectre gouvernemental reste classique. La Spectrum 

Policy Initiative ï 2003 étudiait plusieurs de ces composantes importantes:  

Å Enchères: on a proposé que la FCC soit l'autorité permanente d'assigner des licences par 

voie d'enchères (offres concurrentielles); 

Å Droits des utilisateurs de licences du spectre ï pour s'assurer que les titulaires de licences 

paient les coûts d'option de leur utilisation du spectre. 
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Les Etats-Unis ont également évolué progressivement dans le sens d'une utilisation souple du 

spectre, conjointement avec des pratiques généralement libéralisées. Le Communications Act 

autorise spécifiquement la FCC à autoriser l'usage souple dans les conditions suivantes:  

Å cette utilisation est compatible avec les accords internationaux auxquels les Etats-Unis sont 

partie;  

Å la Commission estime, après avis et possibilité de commentaires publics, qu'une telle 

allocation serait dans l'intérêt du public; 

Å une telle utilisation ne dissuaderait pas les investissements en services et systèmes de 

communications ou en développements technologiques;  

Å une telle utilisation ne se traduirait pas par des brouillages dommageables pour les 

utilisateurs. 

Le Groupe de travail sur la politique du spectre de la FCC a préconisé en 2002: 

Å une plus grande dépendance vis-à-vis de l'usage exclusif et de modèles communs et la 

diminution de l'utilisation des mécanismes classiques d'allocation;  

Å une souplesse maximale pour les détenteurs de licences, limitée uniquement par les 

préoccupations concernant le brouillage; 

Å une utilisation accrue du négoce de fréquences, incluant la capacité de louer des fréquences 

sur une base rapide ou sur une base de recouvrement ou de superposition. 

4.4 Mise en îuvre du partage du spectre 

La r®ussite de la mise en îuvre du partage du spectre n®cessite ¨ la fois une vision et un 

engagement afin d'évoluer à partir des pratiques actuelles d'allocation règlementaire et d'assignation 

basées sur une bonne compréhension de la technologie et des systèmes fonctionnant dans des 

conditions prévisibles. 

Les politiques d'utilisation du spectre doivent prendre en compte les incitations à l'innovation, 

promouvoir la souplesse, établir les droits des utilisateurs du spectre, déterminer des méthodes 

pratiques de surveillance de la conformité et du règlement des différends, que le spectre soit utilisé 

dans le domaine public ou qu'il soit partag® par d'autres moyens lorsque la mise en îuvre d®pend 

fortement de technologies radio de pointe conçues pour faciliter le partage du spectre.  

La méthode pourrait consister à suivre la voie empruntée par la FCC et la NTIA aux Etats-Unis et 

créer un banc de test innovant de partage du spectre pour étudier les nouveaux systèmes radio 

comme la radiologicielle ainsi que les méthodes et les techniques comme l'accès dynamique au 

spectre.  

4.4.1 Structure du marché 

Il faudra analyser les utilisations actuelles et futures du spectre pour aider à déterminer quelles 

bandes devraient être incluses et comment et quand elles devraient être libérées, par exemple, par 

enchères. La planification impliquera des consultations avec les diverses parties intéressées et les 

industriels. Au minimum, un examen approfondi et la compréhension des décisions récentes de la 

CMR et de certains grands pays seront à la fois utiles et nécessaires. L'une des grandes difficultés 

sera d'assurer la disponibilité d'un volume suffisant de spectre pour répondre à la demande et pour 

un bon fonctionnement du marché. Comme nous l'avons vu précédemment, la mesure dans laquelle 

le spectre est alloué à des utilisations commerciales ou exclusives pour les gouvernements, a des 

répercussions importantes sur l'amélioration de l'accès. Les procédures d'examen et d'étude des 

exigences des gouvernements et pour abandonner l'utilisation exclusive nécessitent à la fois du 

temps et des négociations.  
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Demande et rareté 

Les méthodes basées sur le marché donnent de meilleurs résultats lorsque la demande est suffisante 

et que les règles et les droits sont précis. Pour les pays en développement, l'absence véritable de 

rareté et la demande émergente de services risquent de suffire pour occasionner des retards dans 

l'introduction des politiques de partage du spectre et des pratiques d'assignation. Il est difficile de 

répondre à la question de l'impact des retards sur l'économie globale provenant des investissements 

et de la productivité. Les décideurs en matière de politique de spectre ne devraient pas ignorer le fait 

qu'il faut encourager la création de marchés attractifs pour des investisseurs qui peuvent déployer 

ou utiliser des services et des technologies de pointe.  

Monopoles 

Dans le cadre des méthodes administratives d'assignation de licences, le régulateur joue un premier 

rôle en déterminant la structure du marché des services en aval. Si deux licences GSM sont 

disponibles, le marché du GSM aura deux fournisseurs, etc. Certes, les régulateurs ont souvent 

choisi délibérément le nombre de licences afin d'optimiser la concurrence ou, ce qui est moins 

correct, de la limiter afin de capturer les avantages du monopole pour eux-mêmes en passant par 

une procédure d'enchères pour les licences. 

Lorsque le négoce secondaire est autorisé, la structure industrielle peut être affectée par les fusions 

d'entreprises ou par le transfert direct de droits de propriété du spectre. On risque de voir la 

naissance d'une structure contenant un monopole ou, plus généralement, une ou plusieurs 

entreprises dominantes qui peuvent fixer des prix excessifs. Si les marchés du spectre conduisent au 

monopole de la fourniture de services en aval (c'est-à-dire, lorsqu'un une seule entreprise peut 

accaparer la totalité du spectre capable de produire un tel service) et s'il n'y a pas d'autres 

concurrents, technologies ou services de substitution, un tel marché pourrait facilement déboucher 

sur des résultats pires que ceux d'un système administratif qui conduit à une concurrence entre les 

fournisseurs de services en aval.  

Ces problèmes risquent-ils de se produire? Cela dépend du niveau de souplesse que le régulateur 

autorise au marché. S'il n'y a pas de restrictions préalables aux allocations (limitant certains services 

à certaines bandes) et si le paysage dans lequel le marché fonctionne est étendu, il y a peu de 

chances que l'on puisse constituer un monopole conduisant à une dominance des marchés en aval. 

Pour les services principaux comme les services mobiles de voix ou de données ou pour la 

radiodiffusion mobile, les avoirs en fréquences requis seraient très importants. Le danger augmente 

si les restrictions sur les allocations ou si le contenu du marché sont de faible ampleur (et si d'autres 

obstacles à l'entrée sont élevés).  

On peut résoudre ces problèmes à l'aide de la législation ordinaire sur la concurrence lorsque la loi 

existe. Par exemple, si l'on peut disloquer une position dominante ou si on peut empêcher une 

fusion. Mais il peut également être nécessaire pour le régulateur d'avoir le pouvoir d'examiner et, si 

approprié, d'empêcher certains négoces de fréquences. Par exemple, des procédures spéciales 

pourraient s'avérer nécessaires pour limiter l'acquisition de licences ou pour demander l'approbation 

préalable de transferts ou l'application de procédures de contrôle de fusion qui examinent une 

concentration de spectre proposé en ce qui concerne son impact sur le marché anti trust pertinent.  

Enfin, les régulateurs du spectre peuvent élaborer des règles concernant les enchères pour la 

libération de nouvelles fréquences de façon à promouvoir la concurrence. Voici plusieurs exemples:  

Å aux Etats-Unis, les règles des enchères de la bande 700 MHz exigent qu'une partie des 

fréquences soit mise aux enchères sous réserve d'une obligation d'accès ouvert;  

Å au Canada, les enchères AWS de l'été 2008 où le régulateur a inclus des fréquences mises 

de côté pour assurer l'accès des nouveaux entrants au spectre.  
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Liquidité du marché 

Une autre exigence majeure pour qu'un marché soit effectif est qu'il doit être caractérisé par une 

liquidité suffisante (c'est-à-dire volume d'échanges) pour offrir aux participants une méthode fiable 

de transactions. On sait que les marchés financiers non liquides sont caractérisés par d'importants 

écarts ou différences entre le prix d'achat et le prix de vente, pour compenser l'intermédiaire pour le 

coût de la détention d'actions.  

L'expérience internationale en matière de négoce de fréquences a été mise en lumière dans les 

sections précédentes et on a montré les similitudes et les différences suivantes: 

Å il y a peu ou pas de signes d'intermédiaires actifs sur le marché; 

Å il n'y a pas de signe de spéculateurs entrant sur le marché; 

Å plusieurs pays ont des niveaux significatifs de transactions (Guatemala et El Salvador) ou 

un nombre de transactions significatif (centaines de millions de dollars), comme aux 

Etats-Unis;  

Å en Australie et en Nouvelle-Zélande, les niveaux de transactions ont été relativement faibles 

(à peu près égaux au coefficient de rotation de la propriété commerciale) reflétant un 

coefficient de rotation bien ordonné des fréquences par le biais du négoce;  

Å au Royaume-Uni, les transactions dans les bandes limitées disponibles ont été peu 

nombreuses mais le nombre de bandes négociées a été faible et le régulateur du spectre se 

trouve au milieu d'un vaste programme d'attributions de fréquences qui pourrait fournir une 

source alternative de fréquences pour ceux qui en souhaitent.  

La liquidité des marchés des fréquences demeure un véritable problème et l'étude de mesures de 

libéralisation devrait passer au premier plan. 

4.4.2 Mesures pratiques 

Le régulateur, dans son exercice des responsabilités principales liées aux objectifs de la gestion du 

spectre devrait décider du bon équilibre et du dosage de techniques administratives et de techniques 

basées sur le marché. C'est la dépendance vis-à-vis des méthodes qui assurera l'accès et la 

protection contre les brouillages. L'équilibre actuel est en faveur des méthodes administratives et 

l'auteur estime qu'un glissement vers des méthodes basées sur le marché devrait être pris en compte 

et encouragé par les régulateurs. Les mesures pratiques à cet égard incluent:  

Å une législation et une réglementation donnant davantage de pouvoir aux autorités de la part 

du régulateur pour gérer, assigner et octroyer des licences tout en conférant souplesse, 

neutralité technologique et partage à l'utilisation du spectre;  

Å créer les mécanismes, les outils et les processus nécessaires pour capturer et inclure les 

besoins et les compétences des utilisateurs du spectre, actuels et futurs.  

Cela peut sembler l'évidence. La prise de décisions pour augmenter l'accès et améliorer le partage 

exige un engagement très fort de la part du régulateur pour changer et fait intervenir les parties 

intéressées et les utilisateurs en tant que partenaires intégrés dans la procédure de sélection des 

approches, des méthodes et des fréquences qui devraient être plus accessibles. C'est l'engagement de 

changer et l'inclusion qui manquent souvent, si bien que la procédure s'essouffle et s'arrête.  

Les régulateurs ont également pour tâche majeure d'encourager le recours à des technologies 

innovantes. Donner les moyens de tester les technologies nouvelles en rendant disponibles des 

fréquences et en utilisant des licences de test sont deux mesures très pratiques à prendre. ComReg, 

en Irlande, a indiqué qu'elle était prête à encourager des développements novateurs et des moyens 

plus efficaces d'utiliser le spectre. Elle souhaite encourager des développements dans ces 

technologies par le biais de leurs mécanismes de tests et de licences de tests.  
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Comme on l'a vu dans ce document, les régulateurs disposent d'un outil puissant pour attribuer des 

fréquences à divers utilisateurs et utilisations. Existe-t-il des bandes de fréquences qui, 

généralement, devraient être attribuées au BWA et ainsi simplifier le travail des régulateurs? 

La réponse est vraisemblablement non. Comme nous le savons, toutes les régions et tous les pays 

d'une région sont différents et comme nous l'avons vu dans les sections précédentes (4.3.4 et 4.4.1) 

les approches sont variables. On peut dire avec certitude qu'en limitant les restrictions d'utilisations 

et d'utilisateurs, on améliore l'accès. Pour limiter les restrictions, il faut des informations, un certain 

consensus et lorsque ce dernier manque, les moyens de lisser un ajustement.  

Que peut-on faire? 

Le régulateur devrait considérer les points suivants:  

Å collecter les informations nécessaires pour évaluer les utilisations et les utilisateurs ainsi 

que l'utilisation réelle. On peut pratiquer des audits du spectre pour combler les lacunes 

dans l'information;  

Å consulter les utilisateurs actuels et potentiels; 

Å planifier et dégager des zones du spectre au moyen d'incitations et d'ajustements comme le 

réaménagement; 

Å examiner des méthodes d'octroi ou de retrait de licences concernant des fréquences 

sous utilisées afin d'augmenter l'utilisation et le partage; 

Å renforcer l'application de normes techniques et la conformité pour s'assurer que les 

brouillages sont gérés et gérables; 

Å employer des gestionnaires de bandes pour gérer les utilisateurs et les utilisations dans des 

bandes où la demande a été regroupée et où des transactions peuvent désormais prendre 

place. 

4.4.3 Informations et procédures administratives relatives au transfert de spectre  

Pour que les marchés du spectre fonctionnent correctement, les participants doivent posséder des 

informations élémentaires sur les avoirs en fréquences se trouvant à proximité de celles pour 

lesquelles ils envisagent d'acheter des licences. Sinon, les acheteurs n'apprécieront pas les 

contraintes se rapportant aux brouillages qu'ils vont rencontrer. Cela suscite des problèmes de 

confidentialité, à la fois de confidentialité commerciale et de nécessité du secret lorsque les 

fréquences sont utilisées à des fins de sécurité ou de défense. Pour diverses raisons liées au contrôle 

du brouillage et de la concurrence, le régulateur doit tenir à jour un registre des utilisations et des 

avoirs en fréquences. Mais une grande partie de ces informations peut être publiée et ces 

informations seront très utiles pour les demandeurs de licences qui cherchent à savoir qui seront 

leurs voisins de fréquences s'ils offraient un service particulier dans une fréquence particulière et 

dans une région particulière.  
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5 Tarification du spectre 

Pour toute ressource, y compris le spectre radioélectrique, le principal objectif économique est 

d'optimiser, pour la société, les avantages nets qui peuvent être dégagés de cette ressource de telle 

façon que les ressources soient distribuées de manière efficace et qu'elles apportent un maximum 

d'avantages à la société. Les prix constituent un mécanisme important pour s'assurer que les 

ressources du spectre sont utilisées efficacement par les utilisateurs. 

Les grands objectifs associés à la tarification du spectre sont les suivants: 

Å couvrir les coûts des activités de gestion du spectre supportés par les autorités de gestion du 

spectre ou les régulateurs; 

Å assurer l'utilisation efficace des ressources de gestion du spectre en veillant à ce qu'il y ait 

des incitations suffisantes; 

Å optimiser les avantages économiques pour le pays, dégager de l'utilisation des ressources du 

spectre; 

Å veiller à ce que les utilisateurs bénéficiant de l'utilisation des ressources du spectre paient le 

coût de l'utilisation du spectre; 

Å apporter des recettes aux gouvernements ou aux régulateurs. 

La tarification du spectre se réfère à une gamme d'activités et d'outils de gestion du spectre, 

notamment aux redevances administratives, à l'usage du spectre et au prix du spectre calculé au 

moyen des mécanismes du marché. L'élaboration de stratégies de tarification du spectre implique 

invariablement l'alignement sur les objectifs de recette des gouvernements et des régulateurs, la 

définition d'objectifs et des discussions avec les principales parties intéressées comme les ministères 

des finances et les principaux groupes sectoriaux comme les fournisseurs de services de 

télécommunication. Les objectifs et les stratégies de recettes se rapportent directement aux objectifs 

principaux: paiement de l'utilisation du spectre par les utilisateurs, couverture des coûts de gestion, 

efficacité du spectre et réalisation des objectifs de développement économique et social.  

5.1 Introduction à la tarification du spectre 

Dans cette section, nous examinons diverses approches prises par les gestionnaires du spectre à la 

fois pour augmenter les recettes et distribuer les ressources du spectre en utilisant des techniques et 

des méthodes de tarification. Nous commencerons par décrire et comparer les prix du spectre 

calculés par des méthodes administratives ou basés sur le marché avant de passer aux objectifs de 

gestion de l'utilisation du spectre liés aux recettes.  

Redevances administratives et prix 

L'assignation administrative du spectre (ce point est également examiné à la Section 1.5.1 Méthodes 

administratives) est souvent complétée par l'imposition de charge pour l'utilisation du spectre. Ces 

charges peuvent prendre la forme de la simple fixation de redevance suffisante pour recouvrer les 

coûts de la gestion du spectre. Les prix peuvent également être utilisés pour guider l'utilisateur 

lorsqu'il prend des décisions visant à une utilisation plus efficace du spectre. Un exemple, 

applicable dans le cadre de l'assignation administrative du spectre, est le calcul d'une charge pour le 

spectre égale à une estimation de ce que le spectre pourrait valoir dans un contexte commercial. 

C'est ce que l'on dénomme parfois la "tarification administrative incitative".  

Prix basés sur le marché 

Subsidiairement, les prix peuvent découler d'une véritable transaction commerciale comme une 

enchère ou le négoce secondaire. La théorie générale des prix implique des hypothèses relatives au 

comportement économique des consommateurs de ressources concernant des préférences 
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rationnelles pour les résultats, l'utilité (optimisation de l'efficacité et du profit) et l'accès aux 

informations et leur disponibilité. Partant de ces hypothèses, les économistes ont élaboré une 

structure pour aider à comprendre comment, sur les marchés, les ressources rares sont attribuées par 

rapport à des objectifs différents. Nous travaillons sur ces hypothèses de base pour commencer à 

comprendre comment les prix du marché sont fixés pour le spectre.  

Tarification administrative incitative  

Nous nous référons également à une méthode utilisée par le régulateur du spectre pour se 

rapprocher des prix (souvent des charges forfaitaires) que l'on pourrait observer sur le marché. Cette 

méthode est appelée "tarification administrative incitative": "administrative" car les prix sont fixés 

par le régulateur et reflètent le coût d'option du spectre tout en intégrant des propriétés "incitatives" 

potentielles: les prix sont calculés à un niveau permettant d'encourager l'utilisation efficace et 

reflètent la rareté de la ressource spectrale.  

Cette section sur la tarification du spectre explique ces possibilités en plus grand détail. Nous 

commençons par une étude des prix ou des charges fixés pour recouvrer le coût d'exploitation d'une 

agence de réglementation du spectre. Nous passerons ensuite à l'examen des redevances d'utilisation 

du spectre qui sont facturées pour récupérer l'allocation de la ressource spectrale et pour veiller à ce 

que le spectre soit utilisé de manière efficace.  

Puis nous examinerons le cas où le spectre est assigné par une assignation aléatoire: un ticket 

gagnant choisi au hasard sera assorti d'une attribution de fréquences. Il s'agit d'une méthode 

d'assignation sans tarification. Nous notons toutefois ici (et nous nous prononçons contre cette 

méthode) que le gagnant souhaite souvent convertir la licence en espèces (s'il est autorisé à le faire) 

en la négociant sur le marché.  

Nous envisagerons ensuite dans le détail comment le prix des licences de spectre peut émerger 

d'une enchère en passant en revue différents types d'enchères et leurs résultats vraisemblables. Les 

enchères sont une méthode bien connue d'utilisation des prix générés par le marché pour assigner le 

spectre au moment de sa première annonce par le régulateur. Lorsque des transactions ultérieures ou 

le négoce secondaire de licences sont autorisés, des procédures verront le jour, qui fixeront les prix 

pour de telles transactions; ces procédures pourraient inclure les enchères. Nous verrons dans 

quelles conditions de telles transactions peuvent réussir.  

Enfin, nous rendrons compte des méthodes utilisées par le régulateur pour calculer 

approximativement les prix du spectre qui pourraient émerger dans un contexte commercial en 

fixant les charges du spectre qui reflètent le coût d'option du spectre.  

Une question importante peut se poser lorsque le régulateur utilise à la fois le système administratif 

et le système basé sur le marché pour différents segments du spectre; il s'agit de l'ajustement et de 

l'alignement des prix. Par exemple, comment les prix du spectre doivent-ils être ajustés dans des 

bandes adjacentes lorsque des enchères font apparaître une augmentation du coût d'option du 

spectre et comment les prix doivent-ils s'aligner sur les ajustements de l'évaluation à la valeur du 

marché.  

5.2 Recouvrement des coûts 

L'exploitation d'une agence de réglementation du spectre est une opération coûteuse. Les ressources 

dont a besoin cette agence incluent: une main d'îuvre qualifi®e, des ressources en TI, un 

investissement en matériel de surveillance technique et des dépenses pour le règlement de la 

participation aux réunions de l'UIT et autres réunions internationales. Il faut également financer les 

dépenses courantes comme celles liées à l'immobilier et aux services. Les gouvernements peuvent 

rémunérer ces coûts directement à partir des recettes générales et, dans certaines circonstances, ils 

doivent le faire (par exemple, si le recouvrement total des coûts a un élément dissuasif sur 
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l'utilisation du spectre). Toutefois, il est généralement efficace que les titulaires ou les groupes de 

titulaires de licences soient responsables des coûts directs de réglementation qu'ils imposent puisque 

ces coûts ont pour origine tous les titulaires de licences. Chaque utilisateur doit alors s'attendre à 

une charge de licences basée sur le coût direct lorsqu'il cherche à accéder au spectre, exactement 

comme il tient compte d'autres coûts qu'il encourt ou qu'il impose.  

5.2.1 Structure des coûts d'une agence de gestion du spectre 

Les activités de tout titulaire de licence entraînent des coûts directs pour les régulateurs: coûts 

d'octroi des licences, tenue à jour des données, surveillance du spectre et contrôle des licences. 

Certains coûts seront communs à une bande ou à un service radio (comme la planification des 

bandes); d'autres coûts seront communs à un groupe de bandes et certains, comme les frais 

généraux de gestion, seront répartis entre tous les titulaires de licences. L'étude australienne 

mentionnée dans la note de pratique suivante laisse à penser que les coûts indirects prédominent.  

5.2.2 Fixation des redevances et des prix pour recouvrer les coûts en pratique 

Des redevances sont généralement imposées par le régulateur lors de l'assignation administrative de 

spectre et du traitement des demandes. Les types de redevances incluent:  

Å redevances de soumission 

Å redevances d'homologation 

Å redevances liées aux examens d'opérateurs radio 

Å redevances liées aux certificats d'opérateurs radio  

Å redevances liées aux enquêtes en cas de plainte en brouillage 

Les régulateurs se sont attaqués de plusieurs façons à la fixation des calendriers et des prix des 

redevances pour recouvrir les coûts. Certains ont utilisé des modèles de coûts détaillés pour établir 

quelles licences ont entraîné tels coûts; d'autres ont procédé par approximation. L'approximation, 

comme la fixation de charges sur la base d'un pourcentage du chiffre d'affaires d'un titulaire de 

licence, seront probablement de plus en plus critiqués par ceux qui pensent qu'ils sont surfacturés. 

Dans de telles circonstances, on peut développer un modèle de coûts directs simple. Ce modèle doit 

reposer sur une structure définie ainsi que sur des procédures commerciales et des données 

comptables de gestion associées en pratique chez le régulateur; par exemple, le temps passé à 

octroyer et contrôler des licences particulières. De même, il faudra une méthode de répartition des 

coûts indirects ou communs, par exemple, basée sur les titulaires de licences, proportionnellement 

aux coûts indirects qu'ils imposent. Ces coûts peuvent également être répartis en fonction de la 

quantité de spectre (par exemple, en MHz) à laquelle une licence est associée.  

Le choix entre ces approches et d'autres doit être fait par le régulateur aux vues des considérations 

d'équité et de l'effet vraisemblable des charges sur l'utilisation du spectre. Lorsqu'une licence n'est 

pas économique à cause d'une répartition élevée des coûts indirects, il peut s'avérer nécessaire de 

reconsidérer la question. Nous donnons deux exemples de méthodes de substitution dans la note de 

pratique suivante et dans le document de référence.  

INFORMATIONS CONNEXES  

UIT-D Commissions d'études: base de données "Droits d'utilisation des fréquences" ï Gestion du 

spectre 
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5.3 Utilisation du spectre 

Des redevances d'utilisation du spectre sont facturées pour recouvrir les frais de location d'une 

ressource spectrale pour le gouvernement et pour veiller à ce que les utilisateurs du spectre utilisent 

efficacement la ressource. Dans le cadre de la tarification de l'utilisation du spectre, les utilisateurs 

doivent passer par un stade où ils paient uniquement pour le spectre assigné et utilisé. Les 

fréquences inutilisées sont retournées en vue de leur réutilisation.  

Les objectifs spécifiques d'utilisation du spectre varient considérablement d'une région à l'autre. 

Certains pensent que les charges d'utilisation du spectre devraient être cohérentes dans une région 

pour ne pas dissuader les investisseurs. Toutefois, lorsque l'on examine les meilleures pratiques 

régionales, plusieurs facteurs importants apparaissent comme la rareté, la qualité, l'encombrement et 

la valeur de l'utilisation, qui doivent être pris en compte.  

Il est à noter que les frais d'utilisation du spectre devraient également être appliqués aux autres 

principaux utilisateurs du spectre, y compris les communications hertziennes et les satellites.  

5.3.1 Tarification de l'usage du spectre en pratique 

On compte deux méthodes de tarification qui sont décrites dans les articles et qui sont généralement 

adoptées pour la tarification de concessions et de réseaux et pour l'utilisation du spectre. Ces deux 

méthodes sont brièvement décrites ci-après:  

Å valeur de la gestion de l'utilisation du spectre (Nurmatov); et 

Å tarification des performances du système (Nozdrin). 

Valeur de la gestion de l'utilisation du spectre 

Les redevances peuvent être calculées sur la base du coût de la gestion du spectre, éventuellement 

pour présenter la forme fonctionnelle totale: 

F = Di 

F = f (Di, Li x I)  

où: 

F = redevance, imposée au titulaire de l'autorisation d'utilisation du spectre;  

Di = coûts administratifs directs concernant le traitement des demandes de licences; 

Li = part des coûts administratifs additionnels; 

I = total des coûts additionnels. 

Tarification des performances du système 

On a élaboré une méthode universelle de calcul du prix du spectre basée sur les performances du 

système; le prix peut alors être composé d'un certain nombre d'éléments séparés sur la base de tout 

ou partie des divers critères comme le volume de spectre utilisé, le nombre de voies ou de liaisons 

utilisé, le niveau d'encombrement, l'efficacité des matériels radio, la puissance des émetteurs/zones 

de couverture, l'emplacement géographique, etc. Le principe de base de cette approche est 

d'identifier divers paramètres techniques afin de mesurer le volume de spectre utilisé ou de définir 

la "zone de pollution" d'un système radio comme base commune pour calculer les redevances du 

spectre.  

Par exemple, on peut envisager la formule universelle suivante: 
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où: 

P = tarification du spectre; 

V = volume de l'espace ou de la zone géométrique occupé; 

M = résultats utiles obtenus avec les matériels radio considérés; par exemple, nombre de 

voies à fournir ou d'utilisateurs à servir; 

Kf = coefficient reflétant les caractéristiques spécifiques de la gamme utilisée; 

Ks = coefficient tenant compte de la région où se trouve l'installation de la station radio; 

Km = coefficient reflétant les avantages sociaux du système radio; 

Cs = coût annuels de la gestion du spectre; 

Kp = coefficient reflétant le niveau de la demande d'accès au spectre dans la bande en 

question. 

D'une part, l'application de cette méthode peut stimuler une utilisation plus efficace du spectre; 

d'autre part, plusieurs problèmes relatifs à l'utilisation pratique de telles formules ne sont toujours 

pas résolus. Un inconvénient de la technique ci-dessus est le choix de coefficients calculés pour 

tenir compte des caractéristiques spécifiques de services, des demandes de spectre, etc.  

5.4 Redevances d'utilisation du spectre et assignations aléatoires 

Les redevances d'utilisation du spectre et les assignations aléatoires sont des méthodes 

administratives utilisées pour accroître les recettes qui n'ont aucune ressemblance, que ce soit avec 

la valeur économique du spectre ou avec le coût de la gestion du spectre. Traditionnellement, les 

redevances et les assignations aléatoires ont précédé ce que l'on considère aujourd'hui en pratique 

comme des méthodes plus fiables basées sur le marché pour fixer des prix, comme lors d'enchères.  

Redevances d'utilisation du spectre 

Les dépenses d'utilisation du spectre ou de licence peuvent être évaluées comme pourcentage 

(ou redevance) des recettes ou des bénéfices, qui doivent être versés au régulateur du spectre 

conformément aux termes de la licence reçue ou des bénéfices acquis par un opérateur. Cela peut 

être une façon de recouvrir les coûts de la réglementation ou d'augmenter les recettes pour les 

gouvernements.  

Les montants des redevances augmentent et diminuent en fonction de la prospérité de l'entreprise ou 

du secteur (par exemple, communications mobiles). Cela fait du régulateur une sorte de partenaire 

de l'opérateur, partageant un intérêt commun à optimiser les recettes ou les bénéfices. Du fait que le 

versement des redevances dépend des performances de l'opérateur, les revenus générés ne sont pas 

prévisibles, ce qui peut être un inconvénient. Il faut également que la situation soit claire sur le plan 

de la législation pour que ce qui pourrait être considéré comme une imposition soit en fait légal.  

Enfin, la base de calcul des paiements doit être explicitée pour empêcher un opérateur d'utiliser des 

dispositifs comptables qui cachent les revenus ou les profits et qui donc réduisent les paiements.  

Assignations aléatoires 

Les demandeurs qui versent des redevances d'entrée pour obtenir des droits d'utilisation du spectre 

produisent des recettes. Bien que cette procédure apparaisse comme attrayante et équitable, elle a en 

fait de nombreux inconvénients et est moins privilégiée aujourd'hui.  

1) Premièrement, s'il y a de nombreux demandeurs, les coûts administratifs risquent d'être 

importants, en particulier si les demandes sont examinées et approuvées pour leur 

pertinence.  
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2) Deuxièmement, si les demandeurs ne sont pas approuvés, l'heureux gagnant risque de ne 

pas avoir les qualifications nécessaires pour exploiter efficacement le service. S'ils ne sont 

pas autorisés à vendre la licence, c'est peut-être la porte ouverte à une catastrophe. 

3) Troisièmement, s'ils sont autorisés à les vendre à des opérateurs efficaces, les gagnants 

empocheront les recettes des enchères qui, autrement, iraient au gouvernement.  

5.5 Enchères 

Au cours de ces dernières années, les régulateurs ont été fortement dépendants de l'assignation de 

certaines licences via une procédure concurrentielle impliquant, normalement, un paiement 

monétaire (que nous appelons une enchère) plutôt que de dépendre d'autres procédures comme des 

auditions comparatives au cours desquelles les demandes sont jugées en fonction d'un certain 

nombre de critères. On trouvera à la Section 3 du présent Module de gestion de l'utilisation du 

spectre une étude plus complète des méthodes de sélection des titulaires de licences. La présente 

section se concentre sur les aspects de tarification de la procédure de sélection.  

Dans une enchère, les concurrents visant une licence font des offres concurrentielles et la licence est 

accordée au mieux disant. Il est normal que les offres soient faites en termes monétaires, le 

concurrent offrant la somme la plus importante obtient la licence. Mais la concurrence peut 

également se situer au niveau d'autres variables.  

Par exemple, les concurrents peuvent soumissionner les uns contre les autres; celui qui offre un 

service sur une plus grande zone géographique reçoit la licence. La concurrence peut également 

jouer en termes d'opérateur qui facturera le moins pour un service. Lorsque les règles sont établies, 

le gagnant est toutefois désigné par la procédure concurrentielle et non pas par une décision 

administrative.  

Passer de l'audition comparative suivie par une décision administrative à une enchère ne modifie 

pas radicalement en soi le régime règlementaire du spectre. Si des licences précisent en détail 

l'appareillage technologique à employer et les services à fournir, celui qui remporte les enchères est 

considéré effectivement comme une entreprise à laquelle a été octroyée une licence par n'importe 

quel autre moyen. Les principales différences sont les suivantes:  

1) une enchère accorde la licence à l'entreprise la mieux disante et qui, dans certaines 

conditions, peut être la plus efficace; 

2) avec une enchère concurrentielle, si elle est menée correctement, tout bénéfice excessif 

escompté par la fourniture du service ira au gouvernement plutôt qu'à l'opérateur comme ce 

serait le cas si l'opérateur était choisi par le biais d'auditions compétitives.  

La licence mise aux enchères n'est pas toujours aussi prescriptive que ce que l'on a supposé ci-

dessus mais elle peut permettre au titulaire qui a remporté l'enchère de choisir les services à fournir. 

Nous considérons certaines des questions découlant et associées au changement d'utilisation à la 

section "Négoce secondaire en pratique". 

Bien que les enchères aient été utilisées dans de nombreux pays au cours des dix à quinze dernières 

années, il n'en demeure pas moins que la plupart des fréquences utilisées dans tous les pays ont été 

attribuées par des méthodes administratives. En pratique, les enchères ont tendance à être limitées 

aux cas suivants: 

Å le spectre disponible est limité; 

Å de nombreuses entreprises veulent acquérir des licences; 

Å le service à fournir avec le spectre peut être défini avec précision;  

Å la valeur monétaire de la licence est relativement élevée, ce qui justifie ce qui peut être une 

procédure d'assignation complexe. 
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Il est clair, cependant, que l'on peut avoir recours aux enchères dans un plus grand nombre de cas. 

Pour qu'une enchère soit menée à bon terme, il faut préciser les droits et les obligations mis aux 

enchères ainsi que les règles de conduite de la vente. Si l'une de ces conditions est absente, les 

entreprises se trouvent confrontées à une incertitude, ce qui les fera hésiter à participer ou à faire 

des offres élevées.  

On trouvera à la Section 3 de ce Module une étude plus complète des méthodes de sélection des 

titulaires de licences. 

5.5.1 Types d'enchères 

Il existe plusieurs circonstances pour lesquelles on peut envisager les enchères comme moyens 

d'assignation de licences: 

1) le cas le plus simple est celui dans lequel une seule licence est mise aux enchères selon une 

procédure autonome. 

2) lorsque deux ou plusieurs licences identiques ou complémentaires sont mises aux enchères, 

elles peuvent être proposées les unes après les autres ou simultanément. Lorsque chaque 

licence a un caractère local, des enchères simultanées peuvent permettre aux entreprises de 

reconstituer des licences locales pour assurer une plus grande couverture.  

3) la ou les licences peuvent être assignées sur la base de ce que l'on appelle un "appel d'offres 

ouvert" ou procédure publique, les offres étant visibles pour les autres parties, ou sur la 

base d'un système de soumission cachetée dans le cadre duquel chaque partie fait une seule 

offre privée; il existe de nombreuses variantes de l'appel d'offres ouvert dont l'une est 

dénommée "vente au cadrant" (ou enchères descendantes).  

4) la vente aux enchères peut avoir lieu avec une offre acceptable minimale ou prix de réserve. 

On trouvera ci-après quelques exemples: 

Å un régulateur de spectre propose d'assigner une licence unique pour la fourniture d'un 

service téléphonique mobile national de deuxième génération. Le demandeur dont l'offre a 

été acceptée doit s'engager à assurer la couverture à 50% de la zone géographique et à 80% 

de la population. Les soumissions cachetées doivent être remises à la date spécifiée par les 

entreprises qui ont été préqualifiées (c'est-à-dire qui ont fait preuve de leur compétence à 

devenir titulaire d'une licence). C'est l'entreprise la mieux disante qui remporte l'enchère; 

Å deux ou plusieurs licences pour assurer des services mobiles nationaux 3G sont mises aux 

enchères. Les demandeurs préqualifiés soumissionnent les uns contre les autres dans le 

cadre d'une enchère par appel d'offres ouvert. Ils ont la possibilité de présenter de nouvelles 

offres pour les licences à des intervalles préspécifiés. Les enchères se terminent lorsque les 

offres gagnantes pour chaque licence sont les mêmes, en termes de soumissionnaires et de 

montants, sont les mêmes que ce qu'elles étaient pour la série précédente. Pour mener à bon 

terme une telle enchère, les entreprises doivent soumissionner à des intervalles spécifiés;  

Å cet exemple est similaire à celui du 3G ci-dessus à l'exception du fait qu'il y a restriction 

quant à l'utilisation du spectre que peut en faire le concurrent qui a remporté l'enchère 

(réserve que les conditions relatives au brouillage soient remplies). Ces enchères sont 

neutres sur le plan de la technologie et des services. Un territoire national est divisé, par 

exemple, en vingt régions et trois licences (identiques ou similaires) sont mises aux 

enchères dans chaque région (soixante en tout). Cette procédure est du type appel d'offres 

ouvert. A chaque tour, une entreprise peut soumissionner pour une licence dans chaque 

région. Cette procédure permet aux entreprises de reconstituer un service national en 

soumissionnant dans toutes les régions simultanément. A l'opposé, une entreprise peut 

soumissionner pour assurer un service local dans une seule région; 
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Å une vente aux enchères ascendante est une procédure utilisée pour vendre de multiples 

licences identiques, qui exigent que le commissaire annonce des prix que des 

soumissionnaires peuvent augmenter dans le temps (elles montent avec l'heure); les 

soumissionnaires choisissent d'accepter ou de rejeter les prix annoncés. La vente est 

terminée lorsque le nombre de soumissions est égal au nombre de licences. Les 

soumissionnaires qui remportent l'enchère paient le montant requis et chacun d'entre eux 

reçoit une licence identique. Il existe des variantes de ce type d'enchères avec des 

différences entre les licences et une séquence de prix distincte pour chaque licence. Les 

ventes au cadrant peuvent également être combinées avec des phases ultérieures pour traiter 

des soumissions pour des paquets de licences complémentaires.  

Le choix du mode d'enchères varie avec la nature des licences mises à disposition, avec le nombre 

et la nature d'entreprises ayant un intérêt dans ces licences et les objectifs du régulateur ou du 

gouvernement. Il y a un certain nombre d'arbitrages entre, par exemple, les avantages d'un système 

d'appel d'offres ouvert sur la répartition des informations entre les entreprises concernant les 

évaluations d'autres firmes, ce qui encourage la montée des enchères et les possibilité de collusion 

entre soumissionnaires que la communication dans un mécanisme d'enchères ouvertes peut faciliter. 

Il en résulte que chaque ensemble de circonstances tend à demander une solution individuelle.  

5.5.2 Préciser ce qui peut être mis aux enchères 

Pour mener à bon terme une vente aux enchères, les participants doivent bien connaître les droits et 

les obligations de celui qui remporte l'enchère, ou qui leur seront imposés. Toute incertitude à cet 

égard décourage les appels d'offre ouverts. On distingue deux grands types d'enchères: par le 

nombre de lots (ou de licences) mis à disposition et par la façon dont les enchères sont conduites. 

On sait qu'un nombre important de licences mobiles ont été octroyées par enchères dans le monde; 

elles constituent une bonne base pour l'analyse et la compréhension. En ce qui concerne ces licences 

de communications sans fil, les grandes variables dans l'élaboration de l'enchère sont les suivantes: 

1) le nombre de licences offertes au service et dans quelles bandes: cette décision est 

essentielle puisqu'elle détermine la structure du marché des services. L'optimisation du 

bien-être du consommateur est un objectif qui laisse à penser qu'il faut maîtriser les forces 

en concurrence, c'est-à-dire qu'il faut, sous réserve des fréquences disponibles, autant de 

licences que le marché peut absorber (plus une ou deux licences supplémentaires pour 

garantir la liberté d'entrer sur le marché); 

2) tout engagement pris au moment de la vente aux enchères se rapportant aux restrictions 

relatives à l'attribution de licences ultérieures; 

3) les licences sont-elles nationales, locales ou régionales? A ce propos, le régulateur peut 

trouver utile d'anticiper le type de plans de développement que les entreprises (nationales 

ou régionales) sont susceptibles d'avoir élaboré et de mettre à disposition des licences; de 

même, rien n'empêche un mélange de licences nationales et régionales;  

4) quelle est la durée des licences? Une période trop courte risque de décourager les 

investisseurs dans les services alors qu'une durée trop longue risque de provoquer une 

stagnation du spectre en question s'il ne peut être vendu à une autre fin; 

5) toute obligation qu'un titulaire de licence peut avoir pour procéder à des versements 

réguliers pendant la période de validité de la licence; 

6) toute obligation de déployer un réseau selon la clause dite de l'invalidation des autorisations 

inutilisées; 

7) toute restriction à la propriété étrangère. 
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Tous ces aspects ont une influence sur les recettes escomptées des enchères et sur leur impact 

attendu sur le bien-être des consommateurs.  

5.5.3 Règles et procédures des enchères  

Les enchères ne fonctionnent correctement que lorsqu'elles sont accompagnées de règles précises 

que tous les participants comprennent. Ces règles doivent à la fois empêcher les collusions et 

permettre de mener à bon terme les ventes. Les régulateurs doivent stipuler ces règles avec 

suffisamment de détails dans les documents des appels d'offres.  

La nature des règles requises va des règles fondamentales aux règles plus complexes, selon la forme 

d'enchères choisie.  

Dans la première catégorie, il faut établir des règles de gestion de base pour s'assurer que les offres 

restent confidentielles jusqu'à la date d'ouverture "officielle" et que dans un système d'appel d'offres 

concurrentielles toutes les offres sont soumises simultanément par tous les concurrents.  

Pour mener à bon terme des enchères multiples, il faut obliger tous les participants à soumissionner 

à des intervalles réguliers (conformément à ce que l'on appelle les "règles d'activité") plutôt que de 

soumissionner de manière inattendue alors que la fin de la procédure approche et s'assurer qu'il y a 

une majoration minimale pour empêcher les soumissions d'augmenter sans fin par petits montants.  

Lors d'enchères PCS (large bandes pour communications personnelles) aux Etats-Unis, on a 

découvert que les participants utilisaient les montants qu'ils soumissionnaient pour signaler aux 

concurrents, ou plus précisément, pour les avertir de ne pas soumissionner pour certains lots. Il en 

est résulté l'introduction d'une règle qui exige que les soumissions soient en nombres ronds pour ne 

pas envoyer de signaux de ce type.  

5.5.4 Les enchères en pratique 

Au cours des dix dernières années, des centaines d'enchères de fréquences ont été conduites. 

Certaines ont attiré une grande attention et généré des milliards d'euros ou de dollars de la part des 

soumissionnaires. La plupart étaient à une échelle beaucoup plus petite. Plusieurs méthodes ont été 

employées et certaines ont été jugées intéressantes alors que d'autres ont échoué. Les régulateurs ont 

appris de cette expérience à choisir une procédure qui correspond aux circonstances.  

Dans les paragraphes qui suivent, nous revenons sur un certain nombre d'enchères de fréquences; 

notre intention n'est pas d'être exhaustif mais d'exposer des précédents utiles.  

Les Etats-Unis ont acquis une vaste expérience avec la Commission fédérale des communications 

(FCC) qui a organisé une série d'enchères depuis juillet 1994 et qui se sont poursuivies en 2007.  

Un observateur a tiré les leçons suivantes de ces enchères qui généralement ont consisté à la vente 

de licences locales multiples pouvant être agrégées pour fournir des services régionaux ou 

nationaux: 

Å l'appel d'offres ouvert est plus efficace qu'une seule soumission cachetée; 

Å les appels d'offres ouverts simultanés donnent de meilleurs résultats que les enchères 

séquentielles dans le cadre desquelles les licences sont mises aux enchères l'une après 

l'autre; 

Å la possibilité pour les soumissionnaires de soumissionner pour des lots (par exemple un 

groupe de licences locales capables de fournir des services pour une plus grande région) est 

souhaitable en principe mais s'est avérée plus difficile en pratique (en 2001);  

Å la collusion est un problème majeur qui peut être contré notamment en cachant l'identité des 

soumissionnaires (c'est-à-dire en publiant l'offre mais en n'indiquant pas le nom du 

soumissionnaire) et en fixant des mises à prix élevées.  
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Récemment, les enchères les plus en vue ont probablement été les enchères 3G (UMTS) en Europe. 

En 2000-2001, une série d'enchères a eu lieu, en commençant au Royaume-Uni, où les opérateurs 

ont proposé des sommes très élevées (35 milliards de dollars pour cinq licences 3G). Quelques mois 

plus tard, en Allemagne, les recettes de ventes aux enchères étaient également élevées;  elles ont 

ensuite décliné sur la base "par habitant". De nombreuses analyses de ces enchères ont maintenant 

été publiées notamment celles de Paul Klemperer, que l'on trouvera dans les références ci-dessous. 

Lorsqu'un petit nombre de licences nationales est mis aux enchères, par exemple dans un pays en 

développement, une approche plus simple est possible. Un bon exemple en est la mise aux enchères 

de trois licences GSM identiques au Nigéria en 2002. Cette vente a été minutieusement préparée et 

organisée tant au niveau des invitations que des préqualifications puis ensuite lors de la vente 

proprement dite. Reconnaissant le problème de la collusion, les autorités qui ont préparé ces ventes 

ont fait d'autres plans qui dépendaient du nombre de soumissionnaires qualifiés pour les trois 

licences. Si ce nombre était de cinq ou plus, c'est-à-dire si les soumissionnaires dépassaient le 

nombre des licences de plus d'une unité, des enchères ascendantes seraient organisées. Dans le cas 

où il n'y aurait eu que quatre soumissionnaires, une procédure par soumissions cachetées aurait été 

mise en îuvre.  

5.6 Marchés secondaires 

Lorsque des licences de fréquences sont proposées pour la première fois, les enchères peuvent 

encourager la concurrence; mais il est fréquent que le titulaire de licences qui remporte les enchères 

soit empêché de négocier la licence ultérieurement. La revente continue de fréquences devient 

possible lorsqu'un marché secondaire portant sur une fréquence qui a été vendue aux enchères ou un 

spectre qui a été attribué initialement par des méthodes administratives se libère pour le négoce. 

Lorsqu'un marché secondaire est associé, avec souplesse, à l'utilisation du spectre, des licences 

peuvent être déployées par le titulaire d'origine ou, après négoce, par une entreprise pour une 

nouvelle utilisation novatrice. Les enchères seules introduisent simplement une sélection initiale 

basée sur le marché par des organisations qui exerceront des droits d'usage très spécifiés alors que 

le marché secondaire cherche à développer une solution basée avant tout sur le marché pour les 

assignations de fréquence et pour la répartition du spectre, à condition que la souplesse d'utilisation 

soit autorisée. 

Pour un complément d'information sur le partage basé sur le marché, se reporter aux Sections 4.2.4 

Partage basé sur le marché et 4.3.4 Le partage du spectre en pratique.  

5.6.1 Définiti on des droits en matière de négoce de fréquences 

Dans le cadre du négoce, il est souhaitable, voire nécessaire, que l'acheteur et le vendeur, ainsi que 

le régulateur et les tribunaux, le cas échéant, partagent la même compréhension de l'ensemble des 

droits et obligations qui changent de main. Cela est vrai de la terre, par exemple, et aussi des 

licences de fréquences. Lorsqu'ils sont définis avec précision, les droits de propriété constituent 

donc une condition préalable à un marché efficace des fréquences. 

Les aspects des droits et obligations d'une licence de fréquence incluent: 

1) la bande disponible pouvant être utilisée; 

2) la région géographique dans laquelle elle peut être utilisée; 

3) la période pendant laquelle la licence reste en vigueur; 

4) les usages qui peuvent être autorisés; 

5) le degré de protection du titulaire de la licence par rapport aux autres utilisateurs; 

6) les obligations pour le titulaire de la licence de ne pas interférer avec d'autres droits 

d'utilisateurs des fréquences.  
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5.7 Tari fication administrative incitative  

Certains régulateurs utilisent la tarification administrative incitative (AIP) comme outil 

supplémentaire pour encourager l'utilisation efficace du spectre dans le cadre d'une gestion 

administrative. Les licences sont octroyées par des moyens administratifs mais elles portent avec 

elles l'obligation de verser un paiement au régulateur ou au gouvernement désigné pour promouvoir 

l'utilisation efficace du spectre et non pour simplement recouvrer les coûts de gestion. L'objectif est 

donc pour un utilisateur qui a à sa disposition des fréquences inutilisées, de choisir de les rendre 

plutôt que de payer la charge correspondante. De même, lorsqu'un utilisateur peut payer des 

redevances moins élevées s'il utilise le spectre plus efficacement, il peut opérer avec davantage 

d'efficacité. Le prix du recouvrement des coûts notés ci-dessus peut également inciter un utilisateur 

à retourner les fréquences en excès ou à utiliser le spectre de manière plus efficace mais il se peut 

que ces prix soient trop bas pour imposer un niveau de discipline approprié aux titulaires de 

licences. Cela arrive car la valeur du spectre pour un Etat dépasse souvent largement le coût 

d'exploitation d'une agence de réglementation du spectre.  

5.7.1 Le coût d'option du spectre 

En l'absence d'un marché primaire ou secondaire du spectre (ou même en sa présence), il peut 

s'avérer souhaitable d'inciter les titulaires de licences à économiser sur l'utilisation du spectre afin 

de décourager des utilisations extravagantes ou la thésaurisation. Cela s'applique autant aux 

utilisateurs du secteur privé (ou commercial) qu'à ceux du secteur public. 

Il existe plusieurs façons de procéder à cet effet, notamment en organisant régulièrement des audits. 

En fixant une charge au spectre, une pression régulière s'exerce sur les utilisateurs pour qu'ils 

économisent, de même que des prix de l'électricité appropriés dissuadent le gaspillage.  

Pour appliquer le niveau correct de pression de prix sans pousser à des économies excessives qui 

laissent inutilisées des fréquences précieuses, le tarif du spectre doit être calculé à son coût d'option 

pour toute utilisation. On peut, à cet effet, estimer les autres ressources qui pourraient être 

économisées si le même spectre était redéployé pour produire un autre service ou pour estimer les 

coûts supplémentaires qui seraient encourus si le spectre n'était pas disponible pour assurer le 

service pour lequel il est actuellement utilisé, le service ayant été proposé avec une moindre 

utilisation du spectre.  

A titre d'exemple, le spectre utilisé pour les communications mobiles peut avoir son coût d'option 

calculé selon l'une ou l'autre des deux méthodes ci-dessus. On peut poser la question: "Combien 

cela coûterait-il de plus pour fournir un service de communications mobiles avec moins de spectre, 

c'est-à-dire, avec une meilleure utilisation du spectre, d'où une diminution de puissance et le recours 

à davantage de stations de base?". L'autre question étant: "Si le spectre était réattribué à une autre 

utilisation, quelles seraient les économies pour le nouveau titulaire du spectre pour la production de 

ce service?". Dans les deux cas, on a la possibilité de mesurer les coûts d'option mais il faut 

également retenir l'estimation la plus élevée des deux (ou davantage) car cela mesure le coût pour la 

société du maintien en exploitation du spectre.  

Il est à noter que cette approche ne mesure que la possibilité pour le spectre de réduire les coûts des 

services et non son rôle en matière de bénéfices en excès dégagés par la monopolisation des 

services. Le coût d'option n'est donc pas une estimation du prix du marché concernant la location ou 

l'achat de fréquences, car cela devrait inclure tous les bénéfices du monopole. Si le régulateur veut 

obtenir des estimations de prix du spectre sur le marché, il peut examiner les niveaux de prix de 

transactions commerciales comparables comme par exemple les recettes fournies par les enchères 

ou par le négoce secondaire.  
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5.7.2 La tarification administrative incitative en pratiqu e 

Lorsque des licences de fréquences sont assignées au moyen d'une méthode administrative ou 

même parfois au moyen d'enchères, les régulateurs peuvent souhaiter vouloir exercer une pression 

supplémentaire à des fins d'économies en facturant une redevance annuelle pour l'utilisation du 

spectre. Les charges calculées par le régulateur dans cette perspective sont souvent dénommées 

"tarification administrative incitative" (AIP). 

A première vue, les redevances de recouvrement des coûts pourraient sembler appartenir à cette 

catégorie mais la motivation fondamentale de cette méthode est de financer le régulateur du spectre 

(et, éventuellement, procurer quelques recettes supplémentaires). En conséquence, ces redevances 

ne sont peut-être pas calculées pour promouvoir l'utilisation efficace du spectre. En pratique, 

toutefois, il n'y a pas de règle établie entre ces deux concepts de tarification et les deux motifs 

peuvent être présents à des degrés divers comme cela est illustré par la Note de pratique sur la 

tarification du recouvrement des coûts en Australie (voir Section 5.2.2). 

Une bonne façon de fixer l'AIP est de la rendre équivalente au coût d'option de la fréquence en 

question. Comme cela est expliqué à la Section 5.7.1, on peut la calculer à partir du coût qui en 

résulterait en produisant le même service si le spectre était remplacé par une autre entrée, une 

fréquence différente ou une entrée ne concernant pas le spectre.  

En pratique, cela exige de la part du régulateur qu'il identifie la ou les solutions de substitution et 

qu'il se charge des calculs de coût nécessaires. Cela produira inévitablement des résultats qui 

n'auront qu'une précision approximative mais le régulateur peut en conclure qu'il vaut mieux 

appliquer des incitations visant à l'efficacité des coûts via un prix qui est approximativement correct 

plutôt que de facturer à n'importe quel prix.  

Si l'AIP est basée sur le coût d'option, il s'ensuit alors que ce prix devrait être égal à zéro (et être 

probablement remplacé par le prix du recouvrement des coûts basé uniquement sur le coût direct) si 

le spectre a une autre utilisation. Cette situation pourrait se produire pour les raisons suivantes: 

Å il n'y a pas de pénurie de spectre dans la fréquence en question afin que tous les utilisateurs 

puissent être satisfaits;  

Å il existe un obstacle juridique à l'utilisation à d'autres fins du spectre en question; cela peut 

s'appliquer, par exemple, au spectre utilisé pour les communications aéronautiques sous les 

auspices de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). 

Une autre façon de fixer l'AIP est d'utiliser les prix observés lors de transactions commerciales 

portant sur les mêmes fréquences ou des fréquences connexes à l'occasion de soumissions ayant 

remporté des enchères ou du négoce secondaire de licences existantes. Les prix de ces transactions 

englobent non seulement les coûts d'option, c'est-à-dire les possibilités d'économies de la licence, 

mais aussi tout bénéfice en excès que le titulaire de la licence peut obtenir par l'exclusivité ou par le 

pouvoir du marché. Il en résulte que ces prix doivent être maniés avec précaution. On peut 

supposer, par exemple, que deux licences mobiles ont été mises aux enchères. Les soumissions 

peuvent très bien avoir été basées sur des plans de développement qui anticipaient des charges 

téléphoniques mobiles élevées en se basant sur une concurrence limitée. Si un nouvel entrant est 

confronté à un prix administratif égal à ces soumissions, il peut décider qu'il n'est pas rentable pour 

lui d'entrer sur le marché du mobile puisque les bénéfices possibles sur un marché plus 

concurrentiel risquent de ne pas être suffisants pour couvrir une charge aussi élevée. Cela montre 

comment un tarif administratif excessif peut être la cause d'une sous-utilisation du spectre.  
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En conclusion, l'AIP est un autre outil à la disposition des régulateurs visant à encourager 

l'utilisation efficace du spectre. L'AIP est applicable à un régime administratif d'assignation de 

spectre et peut être appliqué aussi bien aux utilisateurs du secteur privé que ceux du secteur public. 

Mais le régulateur doit être sûr que l'AIP prend effet. Par exemple, si un Ministère paie l'AIP 

simplement parce que l'augmentation de son allocation budgétaire lui permet, il n'y a pas 

d'incitation à faire des économies et le régime est sans effet.  

5.7.3 Ajustement des prix du spectre  

Une caractéristique importante du prix pour la plupart des objets est qu'il peut changer dans le 

temps pour répondre à la rareté, à des produits de substitution et à l'évolution des goûts du 

consommateur. Dans la mesure où les prix évoluent dans des marchés bien ordonnés, les prix du 

spectre évolueront lorsqu'ils seront déterminés par des méthodes commerciales.  

Qu'en est-il des prix administrés et de l'AIP? De nouveau, les prix peuvent changer lorsque les 

allocations et la disponibilité sont modifiées par des procédures internationales ou nationales. Si la 

rareté administrative est la caractéristique dominante de certaines bandes, l'amélioration et la 

disponibilité de l'accès devraient exercer une pression vers le bas sur les prix du spectre. Alors que 

les régulateurs deviennent plus efficaces dans la gestion du spectre radioélectrique, il est juste qu'il 

y ait une réduction de cette partie des redevances spectrales qui sont liées au recouvrement des 

coûts.  

Comme nous l'avons vu, on calcule l'AIP appliquée à une bande ou un service particulier en 

estimant le coût d'option du service existant avec la meilleure utilisation de substitution possible. 

Alors que les coûts d'option évoluent en reflétant les améliorations technologiques et les 

changements dans les offres de services, nous pouvons alors nous attendre à ce que l'AIP subisse un 

ajustement vers le bas. C'est le cas pour les prix calculés par OFCOM. OFCOM recalcule 

régulièrement l'AIP pour divers services et ajuste certains prix vers le haut et d'autres vers le bas.  

Le prix du spectre dans des bandes adjacentes à des bandes qui reflètent soit un coût d'option soit 

des prix basés sur le marché devrait-il augmenter d'une manière quelque peu synchrone? La réponse 

à cette question dépend de l'utilisation éventuelle de ces bandes pour des services similaires. Les 

méthodes basées sur le marché permettront de résoudre facilement la question du prix alors que le 

gestionnaire du spectre devra ajuster le prix en passant par une procédure administrative et 

éventuellement faire face à des retards et à des inexactitudes.  
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6 Contrôle du spectre et conformité 

Le contrôle du spectre est l'une des quatre fonctions principales de gestion du spectre qui incluent la 

planification, l'ingénierie et l'autorisation. Le contrôle aide les gestionnaires du spectre à planifier et 

utiliser les fréquences, à éviter les utilisations incompatibles et à identifier les sources de brouillage 

préjudiciable. Les principales activités de contrôle du spectre expliquées dans cette section portent 

sur la collecte de données et le contrôle de la conformité. 

Les procédures de gestion du spectre correctement élaborées pour un bon fonctionnement, y 

compris les activités de planification, d'autorisation et d'ingénierie ont besoin de données provenant 

de procédures techniques de contrôle et de composants présentant divers degrés de complexité et de 

coût. Des activités de contrôle du spectre et de conformité aident les utilisateurs à éviter les 

utilisations de fréquences incompatibles grâce à l'identification des sources de brouillage 

préjudiciable.  

Pour planifier l'utilisation du spectre et résoudre les problèmes de rareté du spectre, il faut étudier et 

analyser les données d'occupation du spectre. Protéger les assignations contre le brouillage inclut 

l'utilisation de données et des activités de vérification de la compatibilité électromagnétique (CEM) 

ainsi que des activités de contrôle nécessaires pour s'assurer que les utilisateurs se conforment aux 

conditions des licences et aux normes techniques.  

Dans les trois prochaines sections de ce chapitre, nous insistons sur la question du contrôle du 

spectre et nous démontrons son importance en ce qui concerne le soutien aux activités de gestion du 

spectre. Dans la première section, nous fournissons des explications plus détaillées sur les objectifs, 

les activités et les stratégies en matière de contrôle du spectre. La technologie de contrôle du spectre 

est expliquée dans ses grandes lignes dans la deuxième section. La dernière section est consacrée 

aux activités de contrôle de la conformité.  

6.1 Contrôle du spectre 

Bien que le spectre électromagnétique soit théoriquement sans limite, la partie actuellement utile 

pour des applications clés comme les communications, tout en étant substantielle est de nature finie. 

En pratique, les propriétés de la propagation des ondes radio et des matériels électroniques limitent 

les communications radio à des fréquences allouées entre 9 KHz et 30 GHz. Ces propriétés limitent 

également des types particuliers de systèmes de communications à certaines portions du spectre 

alloué, le spectre disponible étant réserve à des utilisations spécifiques.  

La demande d'assignation de fréquence exemptes de brouillage augmente régulièrement. C'est le 

résultat de la libéralisation, dans le monde entier, des télécommunications, de l'émergence 

subséquente de nouveaux entrants sur le marché au côté d'opérateurs existants de services sans fil 

concurrentiels et d'utilisateurs de fréquences pour des applications hors télécommunications. Les 

assignations exemptes de brouillage demandent l'utilisation de données et impliquent des activités 

de vérification de la compatibilité électromagnétique (CEM). Ces activités de contrôle et de 

vérification de la conformité sont également nécessaires pour s'assurer que les utilisateurs se 

conforment aux conditions des licences.  

Pour atteindre cet objectif, il faut utiliser plusieurs modèles de gestion et de procédures. Le contrôle 

et la vérification de l'application de licences et de normes techniques ont toujours été la 

responsabilité des régulateurs de spectre, qu'il s'agisse d'agences indépendantes ou d'organisations 

attachées aux ministères des télécommunications. Des domaines comme la défense et les transports 

peuvent également être responsables des fréquences qui leur sont allouées pour des usages 
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gouvernementaux. En plus des agences du secteur public, des participants du secteur privé sont 

parfois impliqués dans le contrôle et dans les processus de règlement des différends. Il peut s'agir 

d'associations industrielles, de consultants, etc. Dans certains pays, des organisations de gestion des 

bandes régissent des gammes de fréquences spécifiées au titre d'autorisations gouvernementales.  

Dans les pays en développement, les régulateurs ne disposent pas nécessairement de moyens de 

contrôle ou de compétences suffisants pour s'engager dans toutes les activités de contrôle. Il faut 

prendre des décisions bien mesurées pour déterminer quels investissements faire en matériels et en 

développement de procédures ou activités formelles. Les administrateurs devront également décider 

quelles utilisations de quels segments du spectre sont les plus importantes à contrôler. Les priorités 

devront être établies pour un usage efficace des matériels et des moyens existants, y compris 

l'externalisation et l'utilisation de ressources du secteur industriel existant.  

Dans les sections qui suivent, nous examinerons les objectifs du contrôle du spectre et donnerons 

une vue générale des sujets techniques connexes et notamment les émissions et le brouillage, une 

description des activités de contrôle du spectre ainsi qu'une perspective sur la manière pour les pays 

de coopérer et de coordonner leurs activités de contrôle.  

6.1.1 Objectifs du contrôle du spectre 

La planification et l'autorisation du spectre sont des fonctions centrales qui s'appuient sur le contrôle 

du spectre. Le contrôle fournit des informations utilisées pour déterminer la conformité aux 

règlementations, comme les conditions des licences et à la conformité aux normes techniques 

opérationnelles. Ces fonctions donnent des mesures générales qui sont utilisées par le gestionnaire 

du spectre pour comprendre et planifier l'utilisation des voies et des bandes et aussi pour confirmer 

l'efficacité des activités courantes de planification et d'autorisation. Il est important de comprendre 

le niveau d'utilisation du spectre ou son occupation par rapport aux assignations pour une utilisation 

efficace des ressources spectrales. Le contrôle du spectre fournit des informations statistiques sur la 

nature technique et opérationnelle de l'occupation. Réciproquement, les fonctions d'autorisation et 

d'ingénierie d'utilisation du spectre assistent le contrôle en fournissant des informations précises, 

complètes et opportunes sur les licences et les assignations actuelles.  

L'objectif global des activités de contrôle du spectre est d'apporter un soutien au bon 

fonctionnement de la procédure générale de gestion du spectre. Les objectifs centraux des 

gestionnaires du spectre incluent notamment: 

Å l'efficacité du spectre lors de la détermination de l'utilisation et de l'occupation des 

fréquences prévues et actuelles, en évaluant la disponibilité du spectre pour de futures 

utilisations;  

Å la conformité aux règlementations nationales de gestion du spectre pour façonner et 

soutenir les environnements radio et le comportement des utilisateurs, en optimisant pour la 

société les profits des ressources spectrales;  

Å la résolution des problèmes de brouillage pour les utilisateurs existants et potentiels.  

Sur le plan du spectre, un système de radiocommunications est plus efficace qu'un autre lorsqu'il 

transporte les informations désirées en utilisant moins de ressources spectrales. L'efficacité du 

spectre implique également l'arrangement des systèmes de communications au sein des ressources 

spectrales. Dans ce sens plus large, le spectre est utilisé de manière inefficace lorsque les systèmes 

ne sont pas regroupés aussi près les uns des autres que possible dans les bandes de fréquences 

(c'est comme lorsque l'on utilise des bandes de garde excessives) ou lorsque des parties des bandes 

de fréquences sont inutilisées alors que d'autres bandes aux mêmes caractéristiques physiques sont 

encombrées. L'allocation de bandes de fréquences, le développement des plans de disposition de 

voies et l'assignation de fréquence à des systèmes spécifiques affectent l'efficacité spectrale.  
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Afin de promouvoir l'efficacité spectrale, les gestionnaires du spectre doivent disposer de moyens 

pour quantifier l'utilisation du spectre et évaluer les diverses technologies radio et techniques de 

sélection des fréquences. Les décisions relatives à la gestion peuvent alors se fonder sur l'efficacité 

spectrale relative des diverses technologies et techniques. Les données sont collectées par le 

contrôle du spectre, par des mesures de l'occupation du spectre et de l'utilisation aux fins de faire 

des assignations incluant les effets de la réutilisation du spectre et les efforts de libération de 

bandes. De même, alors que le spectre devient une ressource de plus en plus rare dans des zones 

fortement encombrées, les données de contrôle sont utilisées pour venir en soutien aux activités 

d'ingénierie du spectre, y compris la validation des niveaux de tolérance, la détermination de la 

probabilité de brouillage et le développement de stratégies de partage de bande.  

Outre le soutien aux activités d'assignation et d'autorisation, le contrôle du spectre contribue au 

second objectif: la conformité aux conditions des licences et des règlementations par la 

détermination des écarts par rapport aux paramètres autorisés, l'identification des sources de 

brouillage et l'emplacement d'émetteurs légaux et illégaux.  

Un système radio peut refuser l'utilisation d'une partie des ressources spectrales à un autre système 

qui pourrait soit causer du brouillage soit être lui-même brouillé par le premier système. On dit 

qu'un système radio utilise des ressources spectrales lorsqu'il refuse à d'autres systèmes l'utilisation 

de ces ressources. L'utilisation du spectre peut être quantifiée, sous réserve de certaines hypothèses, 

à la fois pour un système de radiocommunications unique et pour un groupe de systèmes.  

Les installations, moyens et méthodes utilisés pour atteindre ces objectifs dépendent fortement de 

l'utilisation courante et de l'encombrement, de la capacité technique de l'organisation de la gestion 

du spectre et du financement des opérations de gestion du spectre.  

6.1.2 Emissions, brouillage et utilisation du spectre 

Cette section explique les différences de signification des termes "émissions" et "brouillage" et 

donne l'importance de chaque concept en termes de contrôle du spectre. Elle fournit également une 

explication concernant l'utilisation et l'occupation du spectre.  

L'Union internationale des télécommunications a créé un système qui classe les émissions radio en 

fonction de la largeur de bande, de la méthode de modulation, de la nature du signal modulant et du 

type d'information transmis sur le signal porteur. Cela constitue la base technique nécessaire à 

l'élaboration des spécifications des matériels des systèmes radio conçus pour fonctionner dans 

certaines fréquences.  

Les émissions d'un émetteur radio sont autorisées sur une bande de fréquences assignée dans la 

largeur de bande nécessaire et compte tenu des tolérances de cette bande de fréquences. Les 

émissions qui ne correspondent pas aux paramètres techniques sont des émissions non désirées 

composées d'émissions gênantes et d'émissions hors bande. Ces types d'émissions peuvent être 

générés accidentellement ou par des distorsions causées par divers composants du système radio.  

La transmission de signaux radio émis par un émetteur radio peut donc se faire en bande 

conformément aux paramètres techniques ou être non désirée pour plusieurs raisons dont les 

émissions hors bande et les émissions gênantes.  

Les perturbations électromagnétiques (EMI) sont une expression appliquée aux émissions non 

désirées provenant d'éléments rayonnants intentionnels ou non. Les EMI, ou brouillage, sont l'effet 

négatif sur la réception de signaux radio par un récepteur, causé par des émissions provenant 

d'émetteurs radio ou d'autres sources d'ondes électromagnétiques. L'effet négatif sur la réception 

peut varier du niveau "admissible" au niveau "acceptable" jusqu'à "brouillage préjudiciable", 

résultant en une dégradation partielle ou une perte complète de l'information. D'autres sources 

d'ondes électromagnétiques provoquant du brouillage incluent des dispositifs comme les récepteurs 
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radio, les moteurs électriques et les dispositifs électroniques. La nécessité de fermer les ordinateurs, 

les lecteurs vidéo et les lecteurs de CD pendant le décollage des avions est due en partie aux 

possibilités de brouillage affectant les aides à la navigation et aux communications.  

Les gestionnaires du spectre sont donc intéressés à la fois par les émissions et le brouillage. Les 

émissions provenant d'émetteurs peuvent devenir une source de brouillage. Lorsque l'on prévoit 

d'utiliser des fréquences, il faut que le gestionnaire du spectre comprenne comment ces fréquences 

sont utilisées et quelles sont les caractéristiques et les performances des dispositifs de transmission 

fonctionnant dans une ou plusieurs bandes de fréquences ou à proximité. Le brouillage est à 

l'origine de problèmes et peut même gêner les services de radiocommunications. L'identification de 

la nature et de la source du brouillage est donc un objectif important que doit viser le gestionnaire 

du spectre.  

6.1.3 Activités relatives au contrôle du spectre 

Cette section expose les grandes lignes des activités de contrôle associées aux objectifs spécifiques 

de contrôle du spectre énumérés à la Section 6.1.1  Objectifs de gestion du spectre.  

Conformité aux règles et règlementations  

L'objectif du contrôle est d'obtenir des informations détaillées sur les caractéristiques techniques ou 

opérationnelles de systèmes radio. La Section 2.4.4 est consacrée aux normes des équipements 

radio. Le gestionnaire du spectre contrôlera les équipements radio pour vérifier leur conformité aux 

normes applicables. Cela peut se faire dans le cadre d'une procédure de certification d'équipements 

où les mesures peuvent être prises et enregistrées puis utilisées lorsque l'on analyse la compatibilité 

des systèmes radio, à savoir la compatibilité électromagnétique (CEM).  

Les émissions des émetteurs radio sont l'un des paramètres techniques les plus importants à 

mesurer. Il s'agit de déterminer si l'émetteur fonctionne dans les limites spécifiées.  

Les techniques de modulation et les types de systèmes utilisés ainsi que les fréquences varient. Le 

gestionnaire du spectre doit choisir le système de mesure avec soin et veiller à ce que les capacités 

existent au sein de l'agence de gestion du spectre afin de contrôler et d'analyser avec efficacité les 

bandes de fréquences. Les circonstances varient d'un pays à l'autre et les solutions de contrôle 

doivent donc  être adaptées pour répondre aux besoins, au budget et aux capacités des institutions.  

Problèmes de brouillage 

Les activités de contrôle du spectre déterminent les mesures des ondes radio et des rayonnements 

provoquant des brouillages des émetteurs et des récepteurs autorisés. Le brouillage peut être le 

résultat d'émissions autorisées provoquant des résultats non désirés comme des émissions parasites. 

Le brouillage peut également être causé par des émetteurs ou des dispositifs non autorisés 

fonctionnant au-delà des spécifications techniques. Dans tous les cas, le gestionnaire du spectre 

utilisera une combinaison d'analyses techniques et de données obtenues des mesures du spectre afin 

de résoudre les problèmes associés au brouillage.  

Il peut être très difficile de repérer des émetteurs non autorisés, notamment dans les zones 

encombrées et où plusieurs services partagent les mêmes fréquences. Dans certaines bandes, lorsque 

le partage du spectre est encouragé par l'utilisation de licences catégorielles ou d'autorisations de 

fréquences radio, aucune protection n'est assurée contre des niveaux acceptables de brouillage. Pour 

un complément d'information sur ce sujet, se reporter à la Section 3 Autorisation et à la Section 4 

Partage du spectre.  

Pour une brève description des types courants de brouillages, se reporter à la Section 6.3.2: 

Résolution des problèmes de brouillage.  



- 94 - 

Utilisation des fréquences et occupation  

L'accès au spectre radioélectrique est arrivé à un carrefour. On dispose de plus en plus de solutions 

technologiques de substitution et la demande des secteurs publics et privés augmente très 

rapidement, voire de façon exponentielle. On admet de plus en plus que la racine du problème se 

trouve dans le fait que la majeure partie du spectre est en fait sous-utilisée et que le système actuel 

de réglementation est très inefficace. La réglementation actuelle du spectre repose sur l'hypothèse 

que des tranches du spectre, représentant des utilisations dans des bandes de fréquences supérieures 

et inférieures spécifiées, doivent être traitées comme des domaines exclusifs d'entités uniques: les 

titulaires de licences exclusives d'utilisation de bandes de fréquences spécifiques.  

Les mesures du spectre ont un aspect critique pour les décideurs politiques et les chercheurs 

spécialisés dans le développement de nouvelles technologies d'accès au spectre. Plus précisément, 

les études concernant l'occupation du spectre identifient les bandes qui ont une utilisation faible ou 

inactive (et qui pourraient donc convenir au partage du spectre). Ces études donnent des 

informations sur les caractéristiques du signal à l'intérieur de ces bandes, qui sont nécessaires pour 

calculer des algorithmes de partage du spectre.  

Figure: Rapport-échantillon sur l'occupation du spectre 

 

Note: Chaque bande a fait l'objet d'une moyenne sur six emplacements. 

Source: National Science Foundation: M.A. McHenry Shared Spectrum Co. 

Légende: 

Occupation mesurée du spectre 

Moyenne des mesures sur 6 emplacements  

(unlicensed) = (sans licence) 

Fixe, Mobile fixe  Téléphone cellulaire et SMR  Amateur, Fixe, Mobile, Radiolocalisation 

Mobile maritime, Amateur  Contrôle Circulation aérienne, Navigation aérienne 

6.1.4 Coopération internationale en matière de contrôle du spectre 

Généralement, les Etats membres de l'Union internationale des télécommunications exploitent des 

moyens de contrôle qui aident les gestionnaires du spectre dans leurs activités de prévention, 

détection et contrôle de brouillages préjudiciables des émetteurs radio. L'objectif est de s'assurer 
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que les fréquences sont utilisées conformément au cadre international de planification du spectre. 

Puisqu'il est admis que le développement et la publication de moyens de contrôle sont à la fois 

inefficaces tant sur le plan de l'économie que sur celui de l'exploitation, une coopération s'est 

instaurée entre les Etats membres pour exploiter un système de contrôle international. L'Article 16 

du Règlement des radiocommunications contient les dispositions qui régissent l'établissement et 

l'exploitation du système international de contrôle.  

Les stations qui composent ce système international vérifient que les transmissions qui ont des 

effets au-delà des frontières nationales, en particulier pour les fréquences en deçà de 30 MHz, sont 

conformes aux conditions d'exploitation ayant fait l'objet d'un accord international. Cette activité 

inclut la vérification des fréquences, des largeurs de bandes, des types et des utilisations des 

émissions. Lorsque l'on constate une non-conformité avec l'une des conditions prescrites ci-dessus, 

l'UIT prépare un rapport d'infraction qui est envoyé aux pays responsables par le Bureau des 

radiocommunications.  

Un bon exemple des implications du brouillage ayant un profond retentissement sur la coopération 

internationale est démontré dans le cas des stations côtières maritimes et des brouillages qui 

affectent des services mobiles maritimes en Nouvelle-Zélande, en Belgique et aux Etats-Unis.  

La coopération s'instaure également entre pays sur une base bilatérale et fait intervenir des 

organisations non gouvernementales et des associations industrielles qui conseillent les régulateurs 

en matière de politique et de technique. Par exemple, les problèmes et les solutions de 

radiodiffusion et de propagation des ondes hertziennes sont identifiés et analysés par des 

associations et confirmés par des opérations de contrôle du spectre effectuées par le régulateur.  

6.2 Technologie du contrôle du spectre 

On peut combiner des stations de contrôle fixes, isolées, automatiques et mobiles pour constituer un 

réseau d'outils intégrés chargés de la vérification de la conformité des licences, de l'occupation des 

voies, de la planification du spectre et du contrôle des règlementations. Ces stations peuvent 

également offrir une plus grande souplesse à la conception de systèmes nationaux et régionaux de 

contrôle. Les équipements de contrôle et les outils logiciels intégrés sont très complexes et onéreux 

et les systèmes de contrôle intégrés peuvent être également très onéreux. Heureusement, les progrès 

de l'informatique, de la technologie du contrôle et des techniques de sécurité permettent d'utiliser 

davantage des techniques de télé-contrôle automatiques nécessitant des observations intégrées du 

spectre. En même temps que les progrès de la technologie, des pratiques tactiques et de travail 

évoluent également. Désormais, on insiste moins sur le contrôle continu de l'ensemble du spectre 

utilisé pour se concentrer sur des zones de problèmes connus et d'encombrement. On peut conclure 

des mémorandums d'accord par lesquels des agences appartenant à des organisations 

gouvernementales ou non gouvernementales (ONG) assume la responsabilité des activités de 

contrôle essentielles et partage l'information sur les problèmes qui touchent aux applications civiles. 

Un autre exemple implique les associations industrielles qui se chargent du contrôle et qui prennent 

les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes de brouillage affectant les services hertziens 

fixes. Enfin, le régulateur du spectre concentre ses ressources de contrôle sur les bandes de 

fréquences publiques prioritaires affectant les services essentiels, y compris les aides à la navigation 

aérienne, la lutte contre l'incendie, la sécurité, les ambulances, la police et les zones d'activités 

commerciales concentrées qui travaillent généralement dans les bandes VHF/UHF.  

Les décisions prises en matière de politique de gestion du spectre impliquent des arbitrages: le 

souhait et la nécessité pour le régulateur et les industriels d'obtenir des informations complètes et 

précises; le co¾t de la mise en îuvre et de la maintenance et la responsabilit® ainsi que les capacit®s 

techniques.  
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6.2.1 Equipements de contrôle 

Les équipements de contrôle de base comprennent les récepteurs radio, les analyseurs du spectre, 

les équipements de radiogoniométrie et les antennes. Ces équipements types de base peuvent 

ensuite être classés par gammes de fréquences (HF/VHF/UHF, etc.) et par types de signaux, 

analogiques ou numériques. Avec l'émergence des techniques d'étalement du spectre et les 

radiologicielles, comme les radios cognitives, la sophistication, la complexité et les prix des 

équipements de contrôle ont augmenté. De même, les aspects relatifs au contrôle et à l'architecture 

des systèmes de contrôle des gestionnaires du spectre ont une influence sur les types de systèmes 

nécessaires ainsi que sur la configuration des opérations et des ressources. Les approches relatives à 

l'architecture des systèmes sont décrites, dans leurs grandes lignes, à la Section Architecture des 

systèmes de contrôle. Les options et les stratégies relatives à la configuration et aux ressources des 

opérations de contrôle du spectre sont examinées à la Section Opérations de contrôle ï Options et 

stratégies. 

Les capacités de contrôle du régulateur dépendent de trois types d'équipements: les antennes, les 

analyseurs de spectre et les systèmes de radiogoniométrie.  

Antennes 

Une antenne est simplement un composant électronique conçu pour rayonner de l'énergie et émettre 

ou recevoir des ondes radio. Les antennes ont une utilisation pratique pour l'émission et la réception 

de signaux RF (radiodiffusion audio, TV, etc.), qui présentent des caractéristiques de propagation 

différentes et peuvent émettre, dans le cas des basses fréquences, sur de longues distances. On 

utilise différents types d'antennes pour différentes fréquences radio et pour différentes couvertures. 

Toutes les antennes rayonnent de l'énergie dans toutes les directions mais une conception bien 

étudiée permet d'avoir une directivité importante dans certaines directions et une puissance 

rayonnée négligeable dans d'autres directions. On distingue deux types principaux d'antennes qui, 

en se référant à un plan tridimensionnel spécifique (généralement horizontal ou vertical) sont soit 

omnidirectionnels (rayonnement égal dans le plan) soit directionnels (rayonnement plus important 

dans une direction que dans une autre).  

Les antennes sont liées soit à des récepteurs radio soit à des générateurs de signaux d'équipements 

de radiogoniométrie. Comme nous l'avons indiqué dans le paragraphe précédent, il faut des types 

d'antennes différents selon les applications prévues. Il existe de nombreux types d'antennes: 

antennes actives et passives, très sensibles, qui peuvent équiper des systèmes mobiles et fixes, en 

fournissant une fourniture complète de la gamme de fréquences de 100 Hz à 30 GHz et même au-

delà chez certains fabricants. On trouvera ci-après des exemples de différents types d'antennes 

(HF ou VHF) et d'applications (fixes et mobiles). Les antennes sont souvent utilisées dans des 

conditions climatiques extrêmes et doivent donc être conçues en tenant compte de ces conditions.  
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Station fixe VHF/UHF (Argus-Thales) 

 

Antenne HF/VHF/UHF du service mobile (Argus-Thales) 
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Antenne HF du service fixe (Rohde & Schwarz) 

 

Système d'antenne hertzienne rotative - 1 GHz à 40 GHz (Rohde & Schwarz) 

 

Analyseurs de spectre 

Sachant que les agences de réglementation attribuent différentes fréquences à différents services 

radio, il est essentiel que chaque service fonctionne à la fréquence qui lui a été attribuée et dans la 

largeur de bande des voies allouées. Pour des raisons de rareté, les émetteurs et autres éléments 

rayonnants intentionnels doivent être planifiés pour fonctionner avec des fréquences adjacentes 

rapprochées. Les amplificateurs de puissance et autres composants utilisés dans ces systèmes 

doivent être calculés pour déterminer la quantité d'énergie du signal qui déborde dans les voies 

adjacentes et qui provoquent le brouillage. La difficulté repose dans le fait que ces émissions non 

désirées, qu'elles soient rayonnées ou conduites (par les lignes d'alimentation électrique ou autres 
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fils d'interconnexion) risquent de gêner le fonctionnement d'autres systèmes. La conception et la 

fabrication de matériels électriques et électroniques impliquent également le test des niveaux 

d'émission par rapport aux fréquences conformément aux normes techniques élaborées par diverses 

agences gouvernementales ou organisations spécialisées dans les normes industrielles.  

Les mesures courantes prises par un analyseur de spectre incluent la fréquence, la puissance, la 

modulation, la distorsion et le bruit. La connaissance du contenu spectral d'un signal est importante, 

en particulier pour les systèmes caractérisés par des largeurs de bande limitées. La puissance 

transmise est une autre mesure clé. Si la puissance est trop faible, le signal risque de  ne pas 

atteindre sa destination. S'il est trop élevé, les batteries risquent de se décharger rapidement, ce qui 

créé des distorsions et provoque des températures de fonctionnement beaucoup trop élevées. Il est 

important de mesurer la qualité de la modulation pour s'assurer qu'un système fonctionne 

correctement et que les informations sont bien transmises par le système. Des tests comme le degré 

de modulation, la modulation d'amplitude à bande latérale, la qualité de la modulation et la largeur 

de bande occupée sont des exemples de mesures communes de modulation analogique. Il est 

important de noter que pour les techniques de modulation numérique, il faut prendre d'autres 

mesures et notamment la grandeur vectorielle d'erreur (EVM) et l'erreur de phase par rapport au 

temps, notamment.  

On distingue plusieurs types de base d'analyseurs de spectre: Fourier, analyseurs vectoriels de 

signaux et analyseurs superhétérodyne. Chaque type fait l'objet d'une brève description ci-après.  

Les analyseurs Fourier mesurent le signal dans le domaine temporel et font ensuite appel à des 

techniques de traitement du signal numérique (DSP) pour effectuer une transformation de Fourier 

rapide (FFT) et afficher le signal dans le domaine de fréquence, avec indication de la phase et de 

l'amplitude du signal. 

Tout comme les analyseurs Fourier, les analyseurs vectoriels de signaux (VSA) mesurent le signal 

dans le domaine temporel mais ont l'avantage d'aller jusqu'à la gamme de fréquence RF de 5-

6 GHz. Les VSA donnent des mesures du spectre plus rapides, à plus haute résolution; ils effectuent 

des analyses de la démodulation et des analyses de pointe dans le domaine temporel. Ils sont 

particulièrement utiles pour caractériser des signaux complexes comme les signaux en rafales, les 

signaux transitoires ou les signaux modulés utilisés en communications vidéo, radiodiffusions, 

sonars et imageries ultrasons. 

Les signaux qu'il faut analyser devenant de plus en plus complexes, les dernières générations 

d'analyseurs de spectre incluent bon nombre des capacités d'analyse vectorielle du signal que l'on ne 

trouvait précédemment que sur des analyseurs Fourier et les analyseurs vectoriels de signaux. Les 

analyseurs superhétérodynes sont capables de transposer des fréquences dans des gammes 

supérieures à la gamme audio.  
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Affichage type d'un analyseur de spectre (Rohde & Schwarz) 

 

Equipement automatique de mesure de l'intensité de champ (Rohde & Schwarz) 

 

Equipements de radiogoniométrie 

La radiogoniométrie, ou RDF, désigne la technique utilisée pour déterminer la direction d'une 

émission radio. La radiogoniométrie qui utilise des techniques de triangulation peut également 

servir à déterminer l'emplacement d'une émission radio. Les gestionnaires du spectre l'utilisent pour 

localiser la source d'un brouillage RF. 

On compte deux approches techniques communes à la radiogoniométrie. La première implique 

l'utilisation d'antennes directionnelles conçues pour être plus sensibles aux signaux reçus dans 

certaines directions que dans d'autres. Lorsque l'on oriente l'antenne dans diverses directions, 

l'intensité de champ reçue augmente ou diminue. Toutes choses étant égales par ailleurs, la direction 

dans laquelle le signal est le plus fort est vraisemblablement la direction dans laquelle se trouve 

l'émetteur radio. Le mouvement de l'antenne et la détermination du pic d'intensité du signal peuvent 

être effectués par un opérateur ou automatiquement par des systèmes électroniques.  

La deuxième approche exploite les effets du déplacement de phase. Les antennes fixes sont 

déployées selon un mode géométrique précis et un système électronique permet la commutation très 

rapide entre les antennes. En calculant l'importance du déplacement de phase présent sur le signal 

entre antennes, on peut calculer la direction de la source du signal.  

La propagation radio est affectée par des anomalies qui, au niveau du sol, peuvent affecter ces deux 

techniques. Les problèmes potentiels courants incluent les réflexions ou la perte par trajet multiple. 
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Dans cette dernière situation, le signal radio peut arriver à l'antenne ou aux antennes en provenance 

de directions multiples peut-être parce que le signal se réfléchit sur des bâtiments, des collines ou 

des structures métalliques comme des clôtures se trouvant à proximité. Ainsi, le signal le plus 

puissant peut, en fait, provenir d'une réflexion plutôt que du trajet direct, en particulier si ce dernier 

inclut des caractéristiques de terrain qui risquent d'atténuer le signal. Il peut alors en résulter des 

mesures de direction erronées.  

Les paragraphes qui précèdent donnent un aperçu des principaux types d'équipements utilisés pour 

le contrôle. La complexité et le coût de ces équipements varient avec le niveau d'intégration 

informatique, le nombre de fonctions et les types d'analyses effectuées ainsi que la vitesse à laquelle 

un certain nombre de fréquences peuvent être scannées et analysées. Des systèmes simples comme 

le contrôle VHF/UHF peuvent se composer de plusieurs antennes fixes, de récepteurs et 

d'analyseurs de spectre aux fonctions limitées. Des systèmes plus complexes peuvent comprendre 

des sites multiples et des stations mobiles et fixes. La Section 6.3.2 étudie plus en détail 

l'architecture des systèmes de contrôle.  

INFORMATIONS CONNEXES  

Recommended HF Receivers, Spectrum Monitoring Handbook, ITU, 2002: Chapitre 2, Tableau 15, 

p. 135 

Recommended VHF/UHF Receivers, Spectrum Monitoring Handbook, ITU, 2002: Chapitre 2, 

Tableau 16, p. 136 

6.2.2 Architecture du système de contrôle  

Considérations relatives à la conception des systèmes de contrôle du spectre 

Du fait de l'encombrement du spectre et des technologies de communications sans fil de plus en 

plus complexes, il est de plus en plus difficile de contrôler le spectre, en particulier si l'on tient 

compte de l'évolution rapide des dispositifs sans fil des satellites et des systèmes de 

communications de point à point. Dans cet environnement encombré et complexe, les régulateurs 

sont invités à chercher des solutions aux problèmes de brouillage RF.  

On peut envisager deux scénarios à cet égard. Il existe des informations acquises sur les émetteurs à 

suivre ou à tester, par exemple des fréquences approximatives et l'amplitude. Dans ce cas, les 

techniques et les équipements classiques d'analyse du spectre fonctionnent extrêmement bien. Dans 

l'autre cas, on ne dispose pas d'information a priori. 

Sans le contrôle de l'environnement RF/hertzien et avec peu d'informations sur les signaux visés, le 

contrôle du spectre RF revêt des aspects de découverte. Les signaux présentant de l'intérêt se 

révèlent eux-mêmes au contrôle du spectre car de nombreux signaux sans fil varient en ce qui 

concerne leur puissance, leur durée et leur largeur de bande. Certaines des interactions complexes 

entre systèmes peuvent en fait être des harmoniques d'émetteurs connus, transformées en fréquences 

où elles prennent la forme d'un brouillage non désiré. Lorsque l'on capture des données sur des 

émissions présentant de l'intérêt, on peut trouver des milliers, voire des dizaines de milliers de 

signaux ne présentant aucun intérêt qui doivent donc être ignorés.  

Les principales considérations en ce qui concerne la conception de systèmes de contrôle du spectre 

incluent les types d'équipements, la vitesse et la sophistication de la saisie et du traitement des 

données, le degré d'intégration avec des outils logiciels pour analyse et comparaison avec d'autres 

licences et données d'homologation. Parmi les autres considérations, on retiendra la proximité de 

l'espace aérien actif, les compétences du personnel et la comparaison des emplacements mobiles par 

rapport aux fixes.  
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Les équipements de contrôle du spectre de très haute technologie sont fortement intégrés. 

L'intégration implique généralement l'utilisation d'interfaces graphiques utilisateurs (GUI), des 

outils et des systèmes basés sur la gestion du spectre, qui sont spécifiquement conçus pour alimenter 

simultanément des composants électroniques multiples et, à distance sur des protocoles de données 

tels que le TCP/IP. Cela permet à un système de réseaux intégrés de gérer le spectre radioélectrique 

en utilisant des dispositifs distants. Ces dispositifs peuvent être installés sur des sites 

gouvernementaux existants et dans des installations  à l'extérieur d'agglomérations. Les dispositifs 

distants permettent l'accès au spectre à partir de n'importe quel ordinateur compatible, d'un modem 

et d'une ligne téléphonique ou d'une connexion réseau (LAN ou WAN). On peut contrôler ces 

dispositifs distants de plusieurs façons différentes:  

Å localement, à partir du serveur; 

Å à distance, par un LAN; 

Å Modem sur WAN. 

Composants de l'architecture 

La conception de l'architecture de systèmes de contrôle du spectre englobe des aspects concernant 

les équipements, l'organisation et les fonctions. 

Les principaux composants des équipements techniques sont décrits à la Section 6.3.1 Equipements 

de contrôle. Les autres composants d'équipements d'un système de contrôle comprennent: 

bâtiments, alimentations électriques, véhicules et composants portables. 

Les composants relatifs à l'organisation comprennent les emplacements centralisés, régionaux et 

distants pour l'installation des équipements de contrôle dans des stations ainsi que le personnel 

opérationnel ou des capacités automatiques distantes, lorsque cela est nécessaire.  

Outre les équipements techniques, les composants fonctionnels des systèmes de contrôle du spectre 

incluent: contrôle central; pupitres opérationnels pour l'exploitation des équipements et d'analyse 

des données; réseaux de données et systèmes de gestion pour les communications de données et les 

archives.  

6.3 Contrôle de la conformité 

La gestion du spectre exige également que les utilisateurs se conforment aux impératifs des licences 

ainsi qu'aux règles et règlementations techniques. Sans réglementation efficace et procédures de 

contrôle, l'intégrité de la procédure de gestion du spectre risque d'être compromise. Le régulateur a 

besoin d'un cadre approprié et de procédures pour répondre aux plaintes ainsi que pour gérer et 

régler les différends. Il faut prendre en considération les pénalités, les remèdes, les mécanismes de 

contrôle et de règlement des différends (ADR) en cas de différends avec l'industrie, l'objectif étant 

d'assurer un règlement rapide.  

6.3.1 Conformité du contrôle aux normes techniques  

Le contrôle sert à obtenir des informations détaillées sur les caractéristiques techniques et 

opérationnelles des systèmes radio qui sont utilisés ou testés en vue d'une future utilisation. Ces 

mesures portent généralement sur la fréquence, la puissance et le spectre d'émission d'un émetteur. 

Les conditions relatives aux licences peuvent être vérifiées par rapport à l'utilisation réelle des 

équipements et aider à la détermination de la compatibilité électromagnétique (EMC). Du fait que 

des normes techniques sont associées à certaines allocations et assignations, le gestionnaire du 

spectre peut détecter l'existence d'émetteurs non autorisés qui affectent d'autres utilisateurs en 

causant un brouillage et en réduisant la valeur du spectre qui fait l'objet d'une licence.  
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6.3.2 Résolution des problèmes de brouillage 

La résolution des problèmes de brouillage est souvent une tâche difficile pour le gestionnaire du 

spectre car on ne connaît pas nécessairement l'origine du brouillage qui n'est pas facilement 

identifiable.  

Il faut souvent assurer la coordination avec le plaignant, ne serait-ce que pour connaître la fréquence 

de fonctionnement du récepteur. Les équipements de radiogoniométrie servent souvent à déterminer 

la source du brouillage. Le choix des équipements utilisés dépendra de la portée des fréquences 

affectées. Le brouillage peut avoir comme origine des effets atmosphériques comme les 

précipitations ou des fréquences HF et UHF à longue portée traversant les frontières nationales, ou 

des actes intentionnels visant à interférer avec les émissions, une pratique parfois appelée 

"brouillage".  

Les gestionnaires du spectre sont particulièrement préoccupés par des problèmes de brouillage qui 

touchent à la sécurité du public et aux services de sécurité comme les ambulances, les sapeurs 

pompiers, la police et le contrôle de la navigation aérienne dans les aéroports.  

Parfois, le brouillage peut provenir d'applications industrielles de l'énergie des ondes radio comme 

les séchoirs à micro-ondes utilisés dans les industries de fabrication. La connaissance des sources 

d'émissions, les normes techniques et les aspects techniques du brouillage sont les outils utilisés par 

les gestionnaires du spectre pour résoudre ces types de problèmes.  

6.3.3 Inspections 

Lorsque l'on conduit des exercices visant à résoudre des problèmes d'interférences, le gestionnaire 

du spectre peut être invité à entrer chez des utilisateurs et à inspecter les équipements radio afin de 

vérifier leur conformité aux conditions des licences et aux normes techniques.  

Un aspect important de ces tâches est l'obligation, conformément aux lois et règlementations, 

d'établir les pouvoirs, les autorités, les devoirs et les obligations des gestionnaires/inspecteurs du 

spectre et de protéger les droits du public lorsque l'inspection de biens est nécessaire.  

Saisie d'équipements et autres actions de contrôle de l'application des règles 

Il existe des situations, qui sont rares, peut-on espérer, où l'utilisateur d'un émetteur provoquant un 

brouillage préjudiciable met en danger le public de manière persistante et délibérée; il convient 

alors que le gestionnaire du spectre saisisse les équipements en cause pour écarter tout danger.  

De nouveau, il convient de donner aux gestionnaires du spectre l'autorité appropriée pour saisir ces 

équipements dans des conditions définies avec précision pour empêcher tout abus de pouvoir et 

garantir les droits des utilisateurs.  

Lorsque l'on a déterminé qu'un brouillage préjudiciable pouvait être causé par un équipement 

particulier, le gestionnaire du spectre peut, après en avoir informé tout d'abord la personne par écrit, 

exiger du propriétaire ou de l'utilisateur de ces équipements électriques, électroniques ou de 

radiocommunication qu'il prenne, à ses propres frais, l'une ou plusieurs des mesures suivantes: 

Å mesures appropriées pour éliminer ou réduire le brouillage ou les perturbations; 

Å remédier à la faute ou au mauvais fonctionnement de l'équipement; 

Å modifier ou altérer l'équipement; ou 

Å déconnecter l'équipement. 

Sinon, le propriétaire ou l'utilisateur risque que l'équipement soit saisi par le gestionnaire du spectre.  
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6.3.4 Saisie d'équipements et autres actions de contrôle 

Il existe des situations, qui sont rares, peut-on espérer, où l'utilisateur d'un émetteur provoquant un 

brouillage préjudiciable met en danger le public de manière persistante et délibérée; il convient 

alors que le gestionnaire du spectre saisisse les équipements en cause pour écarter tout danger.  

De nouveau, il convient de donner aux gestionnaires du spectre l'autorité appropriée pour saisir des 

équipements dans des conditions définies avec précision pour empêcher tout abus de pouvoir et 

garantir les droits des utilisateurs.  

Lorsque l'on a déterminé qu'un brouillage préjudiciable pouvait être causé par un équipement 

particulier, le gestionnaire du spectre peut, après en avoir informé tout d'abord la personne par écrit, 

exiger du propriétaire ou de l'utilisateur de ces équipements électriques, électroniques ou de 

radiocommunication qu'il prenne, à ses propres frais, l'une ou plusieurs des mesures suivantes: 

1) mesures appropriées pour éliminer ou réduire le brouillage ou les perturbations; 

2) remédier à la faute ou au mauvais fonctionnement de l'équipement; 

3) modifier ou altérer l'équipement; ou 

4) déconnecter l'équipement. 

Sinon, le propriétaire ou l'utilisateur risque que l'équipement soit saisi par le gestionnaire du spectre.  

Les règlements des radiocommunications de Singapour, de Trinité-et-Tobago et du Canada donnent 

des exemples de règlementations utilisées pour définir les actions des gestionnaires du spectre 

lorsqu'ils doivent prendre des mesures de contrôle.  
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7 Affaires internationales 

Les ondes radio ne respectent pas les frontières nationales et de nombreuses utilisations du spectre 

radioélectrique ont un impact hors du territoire national où elles ont lieu. L'harmonisation 

internationale de l'utilisation du spectre est importante pour de nombreuses applications du fait des 

utilisateurs itinérants, par exemple, des applications maritimes, aéronautiques, de téléphonie mobile, 

etc. L'harmonisation internationale peut également réduire le coût des équipements grâce à des 

économies d'échelle et diminuer la possibilité de brouillages préjudiciables. On distingue deux types 

d'activités internationales, à savoir les activités de projets et les activités de transaction.  

7.1 Introduction aux affaires internationales 

Les ondes radio ne respectent pas les frontières nationales et de nombreuses utilisations du spectre 

radioélectrique ont un impact hors du territoire national où elles ont lieu. Cette situation est parfois 

délibérée, dans le cas, par exemple de la radiodiffusion en ondes courtes ou de communications 

internationales par satellite car les utilisateurs des services de communications ne sont pas fixes 

(itinérants) comme par exemple les services maritimes, aéronautiques, de téléphonie mobile, etc. 

L'harmonisation internationale peut également réduire le coût des équipements grâce à des 

économies d'échelle et diminuer les risques de brouillages préjudiciables. 

La gouvernance de l'utilisation du spectre à l'échelle mondiale est une responsabilité fondamentale 

de l'Union internationale des télécommunications (UIT) et en particulier de son Secteur des 

radiocommunications (UIT-R). L'UIT est une agence spécialisée des Nations Unies; son siège se 

situe à Genève, Suisse. Il est important de comprendre que l'UIT n'est pas une autorité régulatoire 

mondiale à la manière d'un régulateur national dans sa propre juridiction puisque les règles des 

règlementations et de la coopération internationales sont élaborées par ceux qui sont gouvernés par 

eux, à savoir, les Etats Membres de l'UIT. Ces règles sont administrées par le Bureau des 

radiocommunications (BR) de l'UIT-R à Genève et la conformité aux règles repose sur la bonne 

volonté plutôt que sur le type de sanctions règlementaires que l'on trouve au niveau national. La 

mission du Secteur UIT-R est, entre autres, d'assurer l'utilisation rationnelle, équitable, efficace et 

économique du spectre radioélectrique par tous les services de radiocommunications, y compris 

ceux utilisant des orbites satellitaires, et d'étudier et adopter des recommandations en matière de 

radiocommunications.  

Le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D) a des programmes 

d'activité bien établis. Ces programmes sont conçus pour faciliter la connectivité et l'accès des 

télécommunications aux services d'information et de communication (TIC), encourager la politique 

de TIC ainsi que le développement technologique, contribuer au bon état de préparation des 

règlements et des réseaux, renforcer les capacités humaines par des programmes de formation, 

formuler des stratégies de financement et de cybersécurité. Quelques-uns de ces programmes sont 

aussi conçus pour aborder des thèmes d'intérêt pour les régulateurs du spectre. Outre les activités 

effectuées dans le cadre de l'UIT, on compte aussi, souvent, des accords bilatéraux et multilatéraux 

grâce auxquels l'utilisation du spectre est harmonisée au-delà des frontières nationales. On compte 

deux catégories générales d'activités internationales, à savoir les activités de projets et les activités 

de transactions.  
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7.2 Activités de projets 

Les activités de projets au niveau international sont celles qui ont une date définie de début et de 

fin. Comme pour tous les types d'activités de projets, on peut définir des tâches principales et des 

tâches secondaires et fixer des étapes. Des ressources appropriées doivent être engagées pendant la 

durée de vie du projet. Les Conférences mondiales des radiocommunications de l'UIT ainsi que les 

conférences régionales et les Commissions d'études connexes sont décrits dans la première des 

quatre sections qui suivent. Les projets entrepris par des organisations internationales comme 

l'Organisation mondiale du commerce et l'Organisation de l'aviation civile internationale sont 

décrits à la Section 7.2.2. Les activités de projets liées à d'autres organisations 

intergouvernementales mondiales ou régionales sont exposées à la Section 7.2.3. Les accords 

bilatéraux et les protocoles d'accord entre pays sont décrits à la dernière section.  

7.2.1 Activités de projets en relation avec l'UIT 

Les activités de projets de l'UIT se composent, pour l'essentiel, des Conférences mondiales des 

radiocommunications (CMR) , de Commissions d'études et de Conférences de développement. 

L'objet général et le contenu de chacune de ces activités sont décrits dans la présente Section. On 

trouvera dans la prochaine section, Récentes Conférences mondiales des radiocommunications, une 

description plus détaillée des CMR-03 et CMR-07 ainsi que l'ordre du jour de la CMR-11. 

Les Conférences des radiocommunications de l'UIT sont organisées tous les deux à trois ans. L'un 

des principaux travaux de ces conférences est la revue et, le cas échéant, les révisions du Règlement 

des radiocommunications (voir Section 2.3.4 Règlement des radiocommunications) qui est le traité 

international régissant l'utilisation du spectre radioélectrique ainsi que des orbites des satellites 

géostationnaires et non géostationnaires.  

Les Conférences mondiales et régionales des radiocommunications de l'UIT-R établissent des 

règlementations au niveau du traité, des accords et des plans relatifs à l'utilisation mondiale du 

spectre radioélectrique. Les révisions de ces traités sont faites sur la base d'un ordre du jour fixé par 

le Conseil de l'UIT, qui tient compte des recommandations faites par les précédentes conférences 

mondiales des radiocommunications.  

Le contenu général de l'ordre du jour des conférences mondiales des radiocommunications est établi 

quatre à six ans à l'avance, l'ordre du jour final étant fixé par le Conseil de l'UIT deux ans avant la 

conférence, avec le concours d'une majorité d'Etats Membres.  

Au titre de la Constitution de l'UIT, une CMR peut:  

Å réviser le Règlement des radiocommunications et tous les plans associés d'assignation et 

d'allotissement de fréquences; 

Å aborder toute question relative aux radiocommunications ayant un caractère mondial; 

Å donner des instructions au Comité du Règlement des radiocommunications et au Bureau 

des radiocommunications, et passer en revue leurs activités; 

Å décider des questions à étudier pendant l'Assemblée des radiocommunications et par les 

Commissions d'études intéressés en vue des futures Conférences des radiocommunications.  

Sur la base des contributions apportées par les administrations, le Comité spécial, les Commissions 

d'études des radiocommunications et d'autres sources (voir l'article 19 de la Convention (Genèv, 

1992) concernant les questions de réglementation, de technique, d'exploitation et de procédures que 

doivent prendre en considération les Conférences mondiales et régionales des 

radiocommunications, la Réunion de préparation à la Conférence (RPC) préparera un rapport 

consolidé à utiliser en soutien des travaux de ces conférences.  
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Les Commissions d'études de l'UIT-R, en plus de leur tâche de faire progresser la science des 

radiocommunications, prépare la base technique, règlementaire et opérationnelle pour les 

Conférences des radiocommunications au niveau des traités. Le travail des Commissions d'études 

est supervisé par l'Assemblée des radiocommunications qui, normalement, se tient en association 

avec une Conférence mondiale des radiocommunications. Alors que d'autres Commissions d'études 

de l'UIT-R travaillent sur des services radio spécifiques, la Commission d'études 1 de l'UIT-R se 

concentre spécifiquement sur la gestion du spectre et la Commission d'études 3 sur la propagation 

des ondes radio. Dans le cadre de ces travaux, la Commission d'études 1 a préparé des manuels sur 

la gestion du spectre au niveau national, sur le contrôle du spectre et sur les techniques de gestion 

du spectre assistées par ordinateur.  

Les activités de projet incluent la préparation et la participation aux conférences de l'UIT, aux 

assemblées et aux réunions. Il est important pour tous les régulateurs du spectre de se tenir au 

courant des activités entreprises au sein du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R) 

puisque bon nombre de ces activités ont un impact direct sur les règlementations nationales du 

spectre radioélectrique. Pour un complément d'information sur le contenu, au sens large, des 

activités de l'UIT-R, visiter le site Internet www.itu.int/ITU-D/treg/. 

Outre les activités UIT-R, le Secteur du développement de l'UIT (UIT-D) se consacre, entre autres, 

à aider les régulateurs du spectre à assumer leurs responsabilités. Cette activité est organisée en 

s'appuyant sur des ateliers et autres possibilités de formation, des publications, des conférences 

virtuelles, le Colloque mondial des régulateurs, des réunions régionales de régulateurs, le partage 

d'expériences au niveau des législations et des pays, etc. Pour un complément d'information, le site 

Internet www.itu.int/ITU-D/treg/. 

La Commission d'études 2 de l'UIT-D sur le développement et la gestion des services et réseaux de 

télécommunication étudie également plusieurs thèmes se rapportant à la gestion du spectre comme 

le développement d'un système de gestion du spectre destiné aux pays en développement, basé sur 

l'informatique (SMS4DC), des informations sur le calcul des redevances spectrales, etc.  

La Conférence mondiale de développement des télécommunications de l'UIT a adopté la 

Résolution 9 (Rév.Doha, 2006) sur la participation des pays, notamment des pays en 

développement, à la gestion du spectre. Des travaux ont été menés en coopération en accord avec 

cette résolution par des experts participant à un groupe mixte UIT-R et UIT-D. Le texte de cette 

résolution est disponible à l'adresse: www.itu.int/ITUD/ 

conferences/wtdc/2006/pdf/dohaactionplan.pdf. 

Pour suivre toutes les activités de l'UIT liées à la gestion du spectre, il faut rassembler des 

ressources et établir des priorités afin que les activités les plus critiques soient suivies de près. Pour 

s'engager de manière rentable dans les travaux de l'UIT, il faut participer aux travaux des 

organisations de télécommunications régionales et subrégionales, liés à l'UIT. Ces organisations 

peuvent constituer un moyen efficace et effectif qui permet aux Etats d'avoir une influence sur des 

décisions mondiales. On trouvera ci-après une brève description de ces organisations avec leur 

adresse Internet où l'on pourra trouver un complément d'information.  

Compilation des législations des différents pays: www.itu.int/ITU-

D/treg/profiles/LegislationSelect.asp?lang=en. 

Base de données se rapportant au calcul des redevances spectrales: www.itu.int/ITU-

D/study_groups/SGP_2002-2006/SFDatabase/index.asp. 

Ensemble de directives en matière de meilleurs pratiques pour la gestion du spectre afin 

d'encourager l'accès large bande adoptées par le Colloque mondial des régulateurs: 

www.itu.int/ITU-D/treg/bestpractices.html. 
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UNION AFRICAINE DES TELECOMMUNICATIONS (UAT)  

Créée en 1977 comme agence spécialisée de l'Organisation de l'Unité africaine (aujourd'hui l'Union 

africaine) dans le domaine des télécommunications, l'UAT est un partenariat entre intervenants 

publics et privés du secteur des technologies de l'information et de la communication (TIC). 

L'UAT est un forum pour intervenants impliqués dans les TIC où ils peuvent formuler des 

politiques et des stratégies efficaces visant à améliorer l'accès aux infrastructures et aux services 

d'information. De plus, l'UAT représente les intérêts de ses membres lors de conférences mondiales 

où sont prises des décisions et encourage les initiatives visant à intégrer les marchés régionaux, à 

attirer les investisseurs vers les infrastructures TIC et à renforcer les capacités institutionnelles et 

humaines. La mission de l'UAT est, en fait, de promouvoir le développement rapide de 

l'information et de la communication en Afrique afin de déboucher sur un accès universel et sur une 

connectivité totale entre pays.  

Pour tout complément d'information, voir: www.atu-uat.org. 

TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE (APT) 

L'APT a été créée en juillet 1979 dans le cadre d'une initiative conjointe de la Commission 

économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (UN ESCAP) et de l'Union 

internationale des télécommunications (UIT).  

L'APT est une organisation unique composée de gouvernements, de fournisseurs de services de 

télécommunication, de fabricants d'équipements de communications, d'organisations de recherche et 

développement et autres parties prenantes, actifs dans le domaine des technologies de l'information 

et des communications. L'APT compte 33 membres, 4 membres associés et 103 membres affiliés. 

Par ses divers programmes et activités, l'APT apporte une contribution significative au 

développement du secteur de l'information et de la communication (TIC), notamment du secteur des 

télécommunications dans la région Asie-Pacifique. L'APT apporte son concours à ses membres 

lorsqu'ils préparent des conférences mondiales comme les diverses réunions de l'UIT et encourage 

également l'harmonisation régionale pour ces événements.  

Pour tout complément d'information, voir: www.aptsec.org. 

UNION DES TELECOMMUNICATIONS DES CARAÏBES (UTC) 

L'Union des télécommunications des Caraïbes a été créée par les chefs des gouvernements de la 

Communauté des Caraïbes (CARICOM). Au moment de la création de l'UTC, les principaux 

acteurs ont été l'Association des entreprises nationales de télécommunications des Caraïbes 

(CANTO) et l'Union internationale des télécommunications.  

Pour tout complément d'information, voir: www.c-t-u.org/. 

CONFERENCE EUROPEENNE DES ADMINISTRATIONS DES POSTES ET DES 

TELECOMMUNICATIONS (CEPT) 

La CEPT réunit des décideurs politiques et des régulateurs. Avec ses 45 Etats membres, la CEPT 

couvre aujourd'hui la presque totalité de la zone géographique européenne. Les rôles et objectifs de 

la CEPT sont notamment: 

Å d'apporter une assistance réciproque aux membres à propos du règlement de différends 

concernant la souveraineté et les règlementations; 

Å d'exercer une influence sur les objectifs et priorités dans le domaine des postes et des 

télécommunications européennes en adoptant des positions communes; 

Å de renforcer et encourager de façon plus intensive la coopération avec les pays d'Europe 

orientale et d'Europe centrale; 
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Å de promouvoir et faciliter les relations entre les régulateurs européens (par exemple, par des 

contacts personnels); 

Å d'influencer, par le biais de positions communes, les développements au sein de l'UIT et de 

l'UPU en accord avec les objectifs de l'Europe; 

Å de résoudre les problèmes communs. 

La CEPT traite exclusivement des questions de souveraineté et de réglementation. Elle a créé trois 

comités: un pour les questions postales (Comité européen de réglementation postale ou CERP) et 

deux pour les questions de télécommunications: ERC (Comité européen de radiocommunications) 

et ECTRA (Comité des affaires règlementaires de télécommunications). Le domaine de 

responsabilité de chaque comité est décidé par l'Assemblée plénière de la CEPT mais chaque 

comité établit ses propres règles de procédure et élit son président.  

Ces comités se chargent des activités d'harmonisation dans leurs domaines respectifs de 

responsabilité et adoptent des recommandations et des décisions. Ces recommandations et décisions 

sont normalement préparées par leurs groupes de travail et équipes de projets.  

Pour tout complément d'information, voir: www.cept.org. 

COMMISSION INTERAMERICAINE DE TELECOMMUNICATIONS (CITEL) 

La CITEL a été créée sous les auspices de l'Organisation des Etats américains. Elle comprend 

35 Etats membres et plus de 200 membres associés. Les chefs d'Etats des sommets des Amériques 

lui ont confié des tâches spécifiques. La CITEL dispose d'une autonomie technique pour exécuter 

ses fonctions dans les limites prescrites par la Charte de l'OAS, ses statuts et les mandats de 

l'Assemblée générale. Ses objectifs incluent la facilitation et la promotion du développement 

permanent des télécommunications.  

Å La CITEL a un comité exécutif permanent (COM/CITEL) composé de onze membres, trois 

Comités consultatifs permanents et un groupe de travail. Les Comités sont les suivants:  

Å Comité consultatif permanent I (PCC I) qui traite de la normalisation des 

télécommunications; 

Å Comité consultatif permanent II (PCCII) qui traite des radiocommunications et inclut la 

radiodiffusion; 

Å Comité directeur; et 

Å Groupe de travail de préparation des conférences dont les membres sont tous les Etats 

membres de l'organisation, des membres associés qui représentent diverses associations ou 

entreprises de télécommunications privées et des observateurs permanents ainsi que des 

organisations régionales et internationales.  

Pour tout complément d'information, voir: www.citel.oas.org/. 

CONSEIL DE COOPERATION DU GOLFE (GCC) 

Les objectifs du GCC sont, notamment:  

1) réaliser la coordination, l'intégration et l'interconnexion entre Etats membres dans tous les 

domaines afin de les unir;  

2) approfondir et renforcer les relations, les liens et les domaines de coopération entre les 

peuples de ces Etats dans divers domaines; et, 

3) formuler des règlementations similaires dans divers domaines, notamment: 

Å affaires économiques et financières;  

Å commerce, douanes et communications; 

Å éducation et culture. 
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Pour tout complément d'information, voir: www.gccsg.org/eng/index.php. 

COMMUNAUTE REGIONALE DES COMMUNICATIONS (RCC) 

La RCC  a été créée le 17 décembre 1991 à Moscou par les chefs des administrations des 

communications (CA) des Etats indépendants. Sa mission est d'organiser la coopération entre les 

nouveaux Etats indépendants dans le domaine des télécommunications et des communications 

postales, y compris:  

Å l'harmonisation du développement des réseaux et des moyens de communications; 

Å la coordination dans le domaine de la politique scientifique et technique; 

Å la gestion du spectre radioélectrique; 

Å les principes de tarification des services de communications et le règlement des différends; 

Å la formation du personnel; 

Å les interactions avec les organisations internationales dans le domaine de la communication 

et de l'information; 

Å les échanges d'informations, etc. 

L'organe suprême de la RCC est le Comité des chefs des administrations de la communication. Ce 

Comité ainsi que le Conseil de la coordination dirigent les travaux de plusieurs commissions dont 

une est chargée de la réglementation de l'utilisation du spectre radioélectrique. La RCC est 

également un forum pour la coordination de la participation des Etats membres aux activités de 

l'UIT.  

Pour tout complément d'information, voir: www.rcc.org.ru/en/ 

7.2.2 Récentes Conférences mondiales des radiocommunications (CMR) et Conférences 

régionales des radiocommunications (CRR) 

Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT-2003: D'importantes décisions y ont 

été prises concernant l'attribution des bandes de fréquences 5 GHz aux systèmes mobiles d'accès 

sans fil, ouvrant ainsi la voie à l'utilisation de dispositifs sans fil qui ne nécessitent pas de licences 

individuelles et qui peuvent être utilisés pour créer des réseaux large bande dans les foyers, les 

bureaux et les écoles. Ces réseaux sont également exploités dans les installations publiques au 

niveau de ce qu'on appelle les "hot spots" (points d'accès public) que l'on trouve dans des aéroports, 

cafés, hôtels, hôpitaux, gares et sites de conférences pour offrir l'accès large bande à l'Internet. 

L'utilisation de ces bandes de fréquences est soumise aux dispositions qui prévoient les mécanismes 

d'atténuation du brouillage et les limites de l'émission de puissance pour éviter le brouillage dans 

d'autres services de radiocommunication fonctionnant dans la même gamme du spectre.  

La Conférence 2003 a également adopté une nouvelle Résolution qui prépare au déploiement de 

nouvelles technologies pour des applications large bande de protection publique et opérations de 

secours. La CMR-03 a ouvert la porte au démarrage commercial d'un nouveau service d'information 

mobile: la connectivité bidirectionnelle large bande en temps réel pour les passagers et les 

équipages des avions. De nombreuses autres décisions ont été prises concernant des services comme 

les services aéronautiques, le futur développement d'applications mobiles 3G, l'installation de 

stations terriennes sur des navires, la protection de la radioastronomie, les règlementations des 

radioamateurs, le service de radiodiffusion audio par satellite, le service de radionavigation par 

satellite, qui ont en commun des critères pour les applications VSAT ainsi que les radars terrestres, 

embarqués et aéroportés, etc.  
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Conférence régionale des radiocommunications de l'UIT ï 2004: Des résolutions ont été 

adoptées lors de la première session de la Conférence régionale des radiocommunications qui s'est 

tenue à Genève, et qui concernent la planification de services de radiodiffusions terrestres 

numériques dans certaines parties des Régions 1 et 3, dans les bandes de fréquences 174-230 MHz 

et 470-862 MHz (CRR-04). 

Conférence régionale des radiocommunications de l'UIT ï 2006: Lors de la CRR-06, un accord 

de traité a été signé à la fin de cette conférence à Genève, annonçant ainsi le développement de 

services de radiodiffusions terrestres "tout numérique" pour l'audio et la télévision.  

Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT ï 2007: Comme cela a été examiné lors 

de la CMR-07, les résultats et l'impact des principales questions examinées lors de la CMR-07 sur 

les systèmes sans fil de radiodiffusions terrestres large bande ont été le déclencheur de nouvelles 

attributions et de l'identification du spectre pour les télécommunications mobiles internationales 

(IMT - Large bande sans fil, de pointe). L'un des objectifs de cette conférence était de réserver des 

fréquences, au niveau mondial, pour faciliter ce développement en utilisant des fréquences 

supérieures, au-delà de 1 GHz, et d'augmenter la capacité des nouveaux systèmes.  

L'UIT a engagé des travaux sur la normalisation de systèmes au-delà de l'IMT-2000, qui sont 

désormais connus sous l'appellation IMT évoluées depuis début 2000. Collectivement, les normes 

IMT-2000 sont devenues la base de ce que les industriels et les régulateurs en sont venus à appeler 

les systèmes de troisième génération ou les systèmes mobiles "3G", les distinguant des générations 

existantes de systèmes mobiles analogiques (1G) et numériques (2G). IMT-2000 envisageait des 

vitesses de transmission de 2 mégabits par seconde (Mbit/s) sur une base fixe ou nomade, jusqu'à 

348 kilobits par seconde (kbit/s) pour des vitesses de déplacement de véhicules. Les normes 

actuelles présentées dans le même document d'étude GSR sont les suivantes: 

Å IMT-Séquence directe (IMT-DS) ï Egalement connue sous l'appellation d'accès multiple 

par répartition en code large bande (W-CDMA) ou d'accès radio terrestre UMTS ï Duplex 

à répartition de fréquences (UTRA-FDD), utilisé dans les systèmes de télécommunications 

mobiles universelles (UMTS) norme 3G.  

Å IMT-Multiporteuse (IMT-MC) ï Egalement connue sous l'appellation d'Accès multiple par 

répartition en code 2000 (CDMA 2000) successeur de l'AMRC de deuxième génération 

(2G).  

Å IMT-Division dans le temps (IMT-TD) ï Englobe le TD-AMRC pour succéder au AMRC 

(2G) de deuxième génération. 

Å IMT-Répartition dans le temps (IMT-TD) ï Comprend: TD-AMRT (répartition dans le 

temps ï Accès multiple par répartition dans le temps) et TD-SCDMA (répartition dans le 

temps ï Accès multiple synchrone par répartition dans le temps). 

Å IMT-Porteuse seule (IMT-SC) ï Egalement connue sous l'appellation débits binaires 

améliorés pour GSM Evolution ou "EDGE".  

Å IMT-Partage des fréquences et du temps (IMT-FT) ï Egalement connue sous l'appellation 

de télécommunications numériques améliorées sans cordon ou "DECT".  

Les systèmes WiMAX  et IMT-2000 se sont développés dans des directions différentes et ont 

réellement évolué vers une équivalence fonctionnelle. Les deux systèmes fournissent l'accès à 

l'Internet large bande (à peu près équivalent à une ligne DSL) ainsi que la connectivité vocale. La 

CMR-07 a finalement adopté une résolution ajoutant la spécification d'interfaces WiMAX à la 

sixième technologie IMT-2000 et a modifié le nom général des conventions pour les 

technologies IMT: 

Å les technologies 3G continueront à être connues sous l'appellation "IMT-2000"; 
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Å les technologies 4G seront connues sous l'appellation "IMT évoluées", et; 

Å collectivement, toutes les technologies 3G et 4G seront simplement connues sous 

l'appellation "IMT". 

La méthode d'amélioration du cadre règlementaire international du spectre fut une question 

importante examinée lors de la CMR-07. La Résolution 951 adoptée établit des principes pour 

évaluer et développer des concepts liés aux quatre options identifiées dans la résolution visant à 

améliorer le cadre social et à préparer des solutions qui seront examinées lors de la CMR-11. Les 

quatre options incluent: se tenir au courant des pratiques, passer en revue les définitions de services 

actuelles, créer de nouvelles définitions de services, réintroduire les définitions composites.  

Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT ï 2011. On peut consulter l'ordre du 

jour de la CMR-11 à l'adresse www.itu.int/ITU-R/index.asp?category=study-groups&rlink=rcpm-

wrc-11-studies&lang=en. Plus de 35 points sont inscrits à l'ordre du jour; on trouvera ci-après 

quelques exemples:  

Å 1.14 étudier les conditions pour les applications nouvelles dans le service de 

radiolocalisation et revoir les allocations ou les dispositions règlementaires pour la mise en 

îuvre du service de radiolocalisation dans la bande 30-300 MHz, conformément à la 

Résolution [COM6/14] (CMR-07); 

Å 1.19 étudier les mesures règlementaires et leur pertinence afin de permettre l'introduction 

de radios logicielles et de radios cognitives, en se basant sur les résultats des études UIT-R, 

conformément à la Résolution [COM6/18] (CMR-07); 

Å 1.20 étudier les résultats des études UIT-R et l'identification du spectre pour les liens par 

passerelle pour les stations placées sur des plateformes à haute altitude (HAPS) dans la 

bande 5 850-7 075 MHz, en soutien aux opérations des services fixes et mobiles, 

conformément à la Résolution 734 (Rév.CMR-07). 

7.2.3 Activités de projets liées à d'autres organisations intergouvernementales 

internationales 

Il est important que les pays connaissent, et participent comme il convient, aux activités qui 

touchent les questions relatives au spectre dans d'autres organisations internationales en plus des 

activités qui se déroulent dans le cadre de l'Union internationale des télécommunications. Ces 

organisations comprennent, par exemple, l'Organisation mondiale du commerce (OMC), 

l'Organisation maritime internationale (OMI), l'Organisation de l'aviation civile internationale 

(OACI), l'Organisation météorologique mondiale (OMM), etc.  

On trouvera ci-après une référence à l'approche de la Communauté économique des états de 

l'Afrique de l'ouest (ECOWAS) qui vise à développer des politiques communes pour une meilleure 

coordination et une meilleure harmonisation de l'accès, de l'utilisation et du développement des 

technologies TIC, y compris le sans fil en soutien des objectifs de développement.  

7.2.4 Autres activités de projets bilatérales et multilatérales 

Outre les activités au sein de l'UIT et d'autres organisations intergouvernementales internationales, 

il faut souvent développer des accords bilatéraux et multilatéraux portant sur l'utilisation du spectre. 

De tels accords pourraient, par exemple, expliquer comment deux ou plusieurs pays coordonneront 

leur utilisation de certaines bandes de fréquences. L'élaboration de tels accords exige des 

négociations entre les autorités chargées du spectre dans les pays respectifs et, éventuellement, 

l'implication des ministères des affaires étrangères, en fonction du statut juridique de l'accord 

résultant qui peut prendre la forme d'un simple échange de lettres, d'un protocole d'accord, d'un 

traité, etc. Un certain nombre d'accords multilatéraux peuvent également être conclus par le biais de 

la participation à des organisations régionales et subrégionales de télécommunications (par 

http://www.itu.int/ITU-R/index.asp?category=study-groups&rlink=rcpm-wrc-11-studies&lang=en
http://www.itu.int/ITU-R/index.asp?category=study-groups&rlink=rcpm-wrc-11-studies&lang=en
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exemple, Convention interaméricaine de la CITEL sur un permis international de radioamateur, 

l'Accord au sein du cadre de la CEPT entre les Administrations des pays suivants: Autriche, 

Belgique, République tchèque, Allemagne, France, Hongrie, Pays-Bas, Croatie, Italie Liechtenstein, 

Lituanie, Luxembourg, Pologne, Roumanie, République slovaque, Slovénie et Suisse, sur la 

coordination des fréquences entre 29,7 MHz et 39,5 GHz pour les services mobiles fixes et 

terrestres). 

L'Accord HCM de la CEPT est la désignation informelle de l'Accord entre les Administrations des 

pays suivants: Autriche, Belgique, République tchèque, Allemagne, France, Hongrie, Pays-Bas, 

Croatie, Italie Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Pologne, Roumanie, République slovaque, 

Slovénie et Suisse sur la coordination des fréquences entre 29,7 MHz et 39,5 MHz pour le service 

fixe et pour le service mobile terrestre.    

7.3 Activités de transactions  

Les activités internationales de transactions sont celles qui ont une nature permanente. Des types 

spécifiques de transactions sont traités sur une longue période de temps. Ces types d'activités se 

prêtent au traitement de l'ingénierie et du support du traitement de données électroniques.  

7.3.1 Activités de transactions liées à l'UIT 

Au titre du Règlement des radiocommunications de l'UIT, on compte des impératifs relatifs à la 

soumission régulière d'informations liées au spectre comme les détails concernant les assignations 

de fréquence au Bureau des radiocommunications de l'UIT à des fins de coordination avec d'autres 

pays et pour l'enregistrement auprès du Fichier de référence international des fréquences (MIFR). 

Ces informations sont publiées toutes les deux semaines dans une publication de l'UIT-R dont le 

titre est Circulaire internationale d'informations sur les fréquences du Bureau des 

radiocommunications (BR IFIC). La BR IFIC contient des détails sur l'utilisation actuelle et prévue 

des fréquences par les Etats Membres de l'UIT.  

La BR IFIC se compose de deux parties. La première traite des services spatiaux. Elle contient des 

informations sur les assignations de fréquence aux stations spatiales, stations terrestres et stations de 

radioastronomie présentées par les pays au Bureau des radiocommunications pour enregistrement 

dans le Fichier de référence international des fréquences, ainsi que les informations qui sont 

soumises au titre des dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications ou qui font 

l'objet des Annexes 30 et 30A Plans pour le service de radiodiffusion par satellite et l'Annexe 30B 

Plan pour le service fixe par satellite. Les informations publiées correspondent aux assignations 

enregistrées ainsi qu'aux notifications en cours de traitement.  

La deuxième partie de la BR IFIC traite des services terrestres. Elle contient une édition qui est 

mise à jour en permanence de la Liste internationale des fréquences en ce qui concerne les services 

terrestres ainsi que des versions mises à jour en permanence des plans d'allotissements et 

d'assignations de fréquence pour les services terrestres, qui sont élaborés sous les auspices de l'UIT. 

De plus, cette deuxième partie contient des informations sur les assignations de fréquence 

présentées par les pays au Bureau des radiocommunications pour enregistrement dans le Fichier de 

référence international des fréquences et dans les divers plans/accords régionaux ou mondiaux.  

Pour protéger les droits de souveraineté d'un Etat, il faut également analyser régulièrement les 

documents règlementaires publiés par l'UIT afin de déterminer s'ils ont un impact potentiel sur 

l'utilisation du spectre par un pays et, dans ce cas, il faut une implication dans les procédures 

pertinentes exposées dans le Règlement des radiocommunications.  
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La BR IFIC est publiée sur un CD-ROM (pour les services spatiaux) et sur un DVD (pour les 

services terrestres) toutes les deux semaines. Un exemplaire de la BR IFIC (dossier consolidé) est 

remis aux administrations des Etats Membres de l'UIT responsables de questions de 

radiocommunications.  

Il faut également soumettre des informations pour publication par l'UIT dans divers documents de 

services. Ces documents incluent la Liste IV ï Liste des stations côtières, la Liste V ï Liste des 

stations de navire, la Liste VI ï Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations 

effectuant des services spéciaux, la Liste VII A ï Liste des indicatifs d'appel et des identités 

numériques des stations utilisées dans les services mobile maritime et mobile maritime par satellite, 

la Liste VIII ï Nomenclature des stations de contrôle international des émissions et la Liste VIII A 

ï Nomenclature des stations de radiocommunications spatiales et du service de radioastronomie 

(deux fois par an sur DVD). De nouveau, il est nécessaire de réviser ces publications régulièrement 

et sur une base permanente.  

7.3.2 Coordination internationale des fréquences aux limites 

La coordination des assignations de fréquence et la protection des brouillages préjudiciables sont 

des aspects essentiels des réseaux mondiaux modernes de radiocommunications. Un manque de 

coordination est à la fois inefficace sur le plan économique et technique. Se reporter à la Section 1.3 

Objectifs de la gestion du spectre, pour une étude de l'efficacité économique et technique.  

L'Article 4 du Règlement des radiocommunications de l'UIT ï Assignation et utilisation des 

fréquences - précise que les Etats Membres doivent: 

Å s'efforcer de limiter le nombre de fréquences et de spectre utilisés; 

Å s'engager à faire des assignations en accord avec le Tableau d'attribution des bandes de 

fréquences; 

Å apporter des changements aux assignations pour éviter des brouillages; et, 

Å ne pas chercher de protections pour les fréquences qui ne sont pas en accord avec le 

Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

Les Etats Membres sont invités à informer l'UIT-R et à actualiser le Fichier de référence 

international des fréquences afin de faciliter la coordination. Le Règlement des 

radiocommunications décrit les quatre étapes de la procédure de notification: notification, 

publication utilisant la Circulaire internationale d'informations sur les fréquences du Bureau des 

radiocommunications (BR IFIC), examen et, enfin, enregistrement dans le MIFR. 

On compte plusieurs exemples où la coordination des fréquences internationales a eu lieu sur une 

base régionale en utilisant des accords de coordination spécifiques pour les services radio. L'Accord 

HCM (Vilnius 2005) qui remplace le précédent Accord de Berlin ï 2003 entre 17 pays européens 

exige des pays participants qu'ils coordonnent, enregistrent et règlent les questions en utilisant des 

modèles de calculs harmonisés pour les services fixes et les services mobiles terrestres spécifiés.  

7.3.3 Autres activités de transactions 

En plus des transactions impliquant l'UIT, d'autres activités de transactions doivent être conduites 

sur une base bilatérale ou multilatérale. Par exemple, conformément aux accords bilatéraux et 

multilatéraux, il peut s'avérer nécessaire de soumettre des informations concernant des assignations 

de fréquence afin de coordonner les fréquences avec des pays mitoyens ou voisins. Souvent, de 

telles activités sont automatisées dans la mesure du possible. 
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8 Développer les capacités de gestion du spectre 

Les stratégies d'organisation, fonctionnement, développement des processus, main-d'îuvre, 

fidélisation des emplois et formation sont des considérations importantes pour les régulateurs du 

spectre. Ces stratégies de renforcement des capacités découlent de la législation, des directives et du 

cadre règlementaire, incluant les autres agences qui sont impliquées dans certains aspects de la 

gestion du spectre. Les fonctions règlementaires en matière de gestion du spectre incluent: 

Å La planification du spectre en ce qui concerne les futures mesures à prendre pour optimiser 

l'utilisation du spectre en définissant les grandes tendances et développements 

technologiques et en considérant les besoins des utilisateurs actuels et futurs du spectre 

radioélectrique. 

Å L'ingénierie du spectre, incluant l'évaluation des informations, des capacités et des choix 

technologiques en soutien des décisions affectant les attributions, les allotissements et les 

assignations du spectre radioélectrique. L'identification des solutions apportées aux 

problèmes de brouillage et de compatibilité technique entre systèmes radio sont des sujets 

majeurs de préoccupation.  

Å L'autorisation d'utilisation du spectre implique l'octroi de licences à des équipements de 

radiocommunication et des assignations de fréquence. 

Å Les activités de contrôle et conformité du spectre sont utiles puisqu'elles évitent les usages 

incompatibles de fréquences et identifient les sources de brouillages préjudiciables.  

8.1 Introduction au développement des capacités 

Le concept actuel de renforcement des capacités va au-delà de la perception classique de la 

formation. Les préoccupations majeures en matière de gestion du spectre (pour promouvoir l'accès 

au spectre et son utilisation efficace, pour résoudre les demandes contradictoires, pour gérer le 

changement, pour améliorer le coordination et éviter le brouillage, pour encourager la 

communication et les consultations et pour assurer que les données et les informations sont 

partagées) exigent une plus large vue du développement des capacités. Cette définition couvre à la 

fois le renforcement des capacités institutionnelles et individuelles.  

Les régulateurs du spectre doivent prendre en considération des stratégies de développement de 

l'organisation de la gestion du spectre, y inclus le développement des ressources humaines, les 

fonctions de gestion du spectre, le développement de procédures, le recrutement du personnel et sa 

fidélisation et la formation. Ces stratégies de renforcement des capacités découlent de la législation, 

des directives et du cadre règlementaire, y inclus celles d'autres agences impliquées dans certains 

aspects de la gestion du spectre.  

Les fonctions classiques de réglementation de la gestion du spectre incluent: 

Å La planification du spectre en ce qui concerne les futures mesures à prendre pour optimiser 

l'utilisation du spectre en définissant les grandes tendances et développements 

technologiques et en considérant les besoins des utilisateurs actuels et futurs du spectre 

radioélectrique. 

Å L'ingénierie du spectre, incluant l'évaluation des informations, des capacités et des choix 

technologiques en soutien des décisions affectant les attributions, les allotissements et les 

assignations du spectre radioélectrique. L'identification des solutions apportées aux 

problèmes de brouillage et de compatibilité technique entre systèmes radio sont des sujets 

majeurs de préoccupation.  

Å L'autorisation d'utilisation du spectre implique l'octroi de licences à des équipements de 

radiocommunications et des assignations de fréquence. 
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Å Les activités de contrôle et conformité du spectre sont utiles puisqu'elles évitent les usages 

incompatibles de fréquences et identifient les sources de brouillages préjudiciables.  

Les méthodes utilisées par les gestionnaires du spectre pour répondre à ces exigences et atteindre 

les objectifs stratégiques opérationnels et d'organisation constituent d'extraordinaires défis qui sont 

rendus encore plus difficile dans un environnement caractérisé par le changement et l'innovation. 

Ces types de problèmes de renforcement des capacités ne sont ni nouveaux ni uniques en matière de 

gestion du spectre. Il existe des solutions pour développer les procédures de planification et de mise 

en îuvre qui am®lioreront la structure organisationnelle, les fonctions et qui développeront les 

compétences nécessaires et requises.  

8.2 Organisation 

Il y a peu d'intérêt à développer des stratégies de renforcement des capacités de la gestion du spectre 

si l'on ne comprend pas parfaitement les obligations imposées à l'organisation de la gestion du 

spectre. Les cadres juridiques et règlementaires des Etats ainsi que les directives concernant la 

gouvernance constituent les modules de l'organisation de la gestion du spectre. Par exemple, comme 

cela a été décrit aux Sections I et III, la fonction règlementaire de la gestion du spectre est, dans 

certains cas, associée à la réglementation des télécommunications et de la radiodiffusion; elle peut 

également fonctionner séparément en tant qu'organisation autonome. Ici, l'implication pour le 

renforcement des capacités correspond au besoin de développer et d'entretenir des compétences en 

ressources humaines, indépendamment d'autres organisations, ou bien de trouver des méthodes de 

partage en ce qui concerne le développement et l'utilisation de ressources humaines par le biais de 

stratégies comme la gestion matricielle ou des centres d'excellence au sein du régulateur.  

Les organisations en matière de gestion du spectre sont toutes différentes les unes des autres; il 

existe pourtant certaines similitudes au niveau des structures organisées autour des fonctions clés de 

planification, ingénierie, autorisation et contrôle. La disponibilité des coûts et des ressources exerce 

une pression sur les gestionnaires du spectre qui doivent créer des organisations et concevoir des 

fonctions qui assurent la productivité grâce au partage et à la fertilisation croisée des compétences.  

Pour plus de clarté, un graphique d'organisation modèle et une cartographie fonctionnelle des 

principales responsabilités sont présentés ci-dessous afin d'expliciter la compréhension des 

fonctions et des activités de gestion du spectre.  
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Légende: 

Directeur exécutif ou Comité des Commissaires 

Gestionnaire du spectre Directeur des finances et de l'administration 

Directeur de la planification et de l'ingénierie du spectre Octroi de licences pour les assignations  

Analyses techniques Normes techniques Homologation-Accord de reconnaissance mutuelle-Enregistrement 

d'équipements Activités de contrôle technique Planification des fréquences Ingénierie du spectre 

Comme on l'a fait remarquer précédemment, l'un des résultats de l'analyse des structures et des 

fonctions est la possibilité de partager des ressources communes comme le personnel technique en 

ce qui concerne les fonctions de planification et d'ingénierie. De même, il est possible pour le 

personne administratif d'apporter son soutien au personnel chargé de la gestion du spectre et des 

règlementations en matière de télécommunications et (ou) de radiodiffusion. Il faut également 

attacher de l'importance au fait de décider d'utiliser les options d'externalisation pour des services et 

des infrastructures communs comme les systèmes d'information et les applications logicielles et le 

personnel de gestion des ressources humaines. La définition de la structure de l'organisation désirée 

a un effet direct sur le recrutement du personnel, sa formation et le renforcement des capacités.  

8.3 Développement des ressources humaines et de la formation 

La planification et le développement des ressources humaines par la formation sont des 

composantes essentielles du plan global et de la stratégie de renforcement des capacités au sein de 

l'organisation de gestion du spectre. Dans cette section, nous explorons bons nombres des thèmes et 

sujets associés à la nécessité de recruter, former et conserver des ressources humaines qualifiées.  

8.3.1 Ressources humaines 

La gestion du spectre repose sur des connaissances et exige un personnel qualifié et engagé capable 

de suivre les progrès technologiques permanents en matière de radio et aussi de faire face à la 

complexité et aux demandes provenant de capacités améliorées de traitement des données et de 

méthodes d'analyses techniques utilisées pour être compatibles avec le nombre et la variété des 

utilisateurs qui cherchent à accéder aux ressources spectrales. Pour proposer au personnel, aux 

stagiaires et aux nouvelles recrues une expérience complète et encourageante, il faut leur donner les 

outils et le soutien dont ils ont besoin pour apprendre et assurer leur développement professionnel.  

Les questions liées aux nouvelles technologies, aux conditions dynamiques du marché et aux 

réponses règlementaires efficaces peuvent facilement dépasser l'attention et la concentration de 

l'organisation de gestion du spectre. Dans le même temps, la gestion des ressources humaines revêt 

un aspect stratégique pour le développement des organisations et leurs objectifs mais elle est parfois 

reléguée à la fin des programmes. Les raisons de ce manque de concentration sont souvent liées à 

des contraintes budgétaires et salariales qui empêchent le recrutement des ressources qualifiées 
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nécessaires, notamment lorsque le régulateur se trouve en concurrence avec le secteur privé pour les 

mêmes ressources ou lorsqu'il y a un manque général de talents suffisants ou lorsque le nombre de 

personnes qualifiées à recruter est limité.  

Les organisations de gestion du spectre sont confrontées à de nombreuses difficultés lorsqu'il s'agit 

d'enseigner, attirer et conserver les professionnels et le personnel nécessaires. Voici quelques-unes 

des tendances qui créent la difficulté:  

Å Une pénurie continue de financements et de recettes durables pour soutenir les activités de 

règlementation. 

Å Il est plus que probable que les gouvernements seront confrontés à des pénuries importantes 

de professionnels qualifiés au cours des 5 à 10 prochaines années, tant dans les pays 

industrialisés que dans les pays en développement, pour des raisons très différentes. Dans 

les pays industrialisés, l'évolution de la démographie et la pénurie imminente de ressources 

qualifiées ont été étudiées dans le détail. Dans les pays en développement, la difficulté 

d'apporter un enseignement à un nombre suffisant alors que l'augmentation de la 

démographie et le développement de l'économie se poursuivront.  

Å Il existe des obstacles à certaines solutions qui pourraient remédier aux pénuries en 

perspective. Les autorisations accordées à des experts formés à l'étranger créent des 

problèmes tout comme l'émigration vers des pays plus riches de citoyens formés localement 

ou à l'étranger.  

Å Les gestionnaires du spectre et d'autres agences gouvernementales devront faire face à une 

âpre concurrence, sur le plan national et régional, pour le recrutement et la fidélisation de 

responsables en radiocommunications, économie, finance et affaires juridiques.  

Å En plus des salaires et des avantages, la réputation nationale et internationale des 

gestionnaires du spectre, le secteur des télécommunications, la charge de travail, le soutien 

apporté au développement professionnel ainsi que les rôles et responsabilités entre les 

professions figureront parmi un certain nombre de facteurs critiques lorsqu'il s'agira de 

décider où choisir de poursuivre leurs carrières.  

Å Les salaires compétitifs nécessaires pour attirer le personnel approprié sont en permanence 

en conflit avec les efforts déployés pour maîtriser les budgets des gouvernements et pour 

détourner davantage de ressources du secteur des télécommunications et des régulateurs du 

spectre au profit d'autres priorités gouvernementales.  

Å Les rôles et responsabilités des professions connexes évoluent, en grande partie,  du fait de 

l'innovation et du changement dans l'utilisation de la technologie et du marché des 

télécoms. De plus en plus, on verra des équipes pluridisciplinaires et l'émergence de 

nouveaux types d'arrangements de travail (par exemple, l'externalisation).  

Å De nouvelles exigences règlementaires issues des nouvelles approches de service auront des 

incidences sur la façon dont les professionnels de la gestion du spectre travailleront entre 

eux et avec les parties intéressées.  

Stratégies 

Les gestionnaires du spectre doivent développer et tenir à jour des plans de développement 

stratégique des ressources humaines qui identifient les besoins, les lacunes en matière de capacités 

et de stratégies afin de remédier ou de compenser la pénurie quantitative et qualitative de ressources 

humaines. Les stratégies doivent être cohérentes avec la politique générale des gouvernements et 

avec les législations qui régissent l'emploi dans les services publics tout en restant réactives aux 

impératifs de changement. La planification et le développement des stratégies sont essentiels. 
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Voici plusieurs références utiles à étudier: 

Å Robert L. Katz, Skills of an Effective Administrator, Harvard Business Review: Reprint 

74509. 

Å Frederick Herzberg, One more time: How do you motivate employees? Harvard Business 

Review: Reprint 87507. 

8.3.2 Développement de la formation  

Les gestionnaires du spectre doivent s'assurer que leurs agences et leurs personnels se chargent de la 

promotion et assurent l'utilisation efficace des ressources du spectre radioélectrique. Pour assumer 

cette responsabilité, les gestionnaires du spectre doivent non seulement comprendre les technologies 

actuelles en matière du spectre mais aussi les brouillages possibles entre les services fournis par les 

utilisateurs historiques du spectre et par leurs services qu'ils devraient fournir par l'intermédiaire de 

l'utilisation de technologies de pointe. L'obtention ou le développement de programmes efficaces de 

formation pour les gestionnaires du spectre et mettre ces programmes à la disposition du secteur 

privé peut aider à assurer que les gestionnaires du spectre fonctionnent à partir d'un cadre commun 

de références techniques et analytiques. 

Les gestionnaires du spectre devraient pouvoir utiliser les outils d'analyse les plus récents. Ils 

devraient également connaître les services commerciaux à leur disposition capables de satisfaire 

leurs exigences fonctionnelles en matière de services du spectre.  

Il faut également des compétences complémentaires en matière de gestion du spectre qui a besoin 

d'un personnel hautement qualifié et capable de s'adapter à l'évolution technologique et aux 

programmes institués de recrutement et de formation technique.  

Il existe un besoin similaire de formation dans l'ensemble de la communauté de la gestion du 

spectre. En constituant des compétences internes, les gestionnaires du spectre à usages non 

gouvernementaux et les utilisateurs du spectre peuvent faire des choix mieux informés lors des 

achats de matériels et de la résolution d'autres problèmes de gestion du spectre.  

8.4 Processus commerciaux 

Il existe de nombreuses tâches et procédures complexes en matière d'organisation de la gestion du 

spectre qui doivent être planifiées: 

Å L'octroi des licences de radiocommunications, l'homologation de matériels radio et les 

contrôles courants impliquent des tâches et des méthodes de routine. L'exécution de ces 

tâches doit s'appuyer sur des procédures administratives bien définies qui peuvent être 

radicalement améliorés et devenir plus rentables grâce à l'utilisation de systèmes efficaces 

de gestion de l'information. On peut améliorer la qualité de services en prévoyant des points 

de contact à proximité des clients et des utilisateurs.  

Å Les tâches techniques doivent être accomplies par un personnel ayant acquis une 

expérience importante formelle et une formation basées sur des méthodes. Les assignations 

de fréquence, les normes techniques, l'ingénierie du spectre, les systèmes d'information et le 

contrôle radio sont des tâches qui exigent ces niveaux de formation. Les professionnels et 

spécialistes de base travaillent étroitement avec les clients.  

Å Tâches de conception et de coordination: ces tâches sont associées à la planification, à la 

coordination, à la consultation et aux initiatives stratégiques liées aux consultations 

internationales sur les questions de planification du spectre.  
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Plusieurs techniques (réaménagement des procédures commerciales, amélioration des procédures, 

cadres de gestion des performances, pour n'en citer que quelques-unes) élaborées dans le secteur des 

sciences de la gestion sont à la disposition des gestionnaires du spectre pour les aider à concevoir et 

à évaluer des procédures commerciales améliorées et plus efficaces. Si l'on prend la décision de 

réaménager les procédures d'organisation pour mieux les aligner sur l'évolution de la dynamique du 

marché, sur la technologie ou la réglementation, il est important de mettre en place des structures de 

formation et de développement du personnel pour que l'effort de formation coïncide avec la création 

de nouveaux processus et systèmes afin de les soutenir.  

8.5 Pratiques consultatives 

Pour être efficace, l'organisation de la gestion du spectre doit communiquer et consulter les parties 

intéressées. Le gestionnaire du spectre doit prendre des mesures efficaces pour fournir des 

informations sur les directives, les règles et les pratiques de l'administration et proposer en retour 

des mécanismes d'évaluation de ces directives, règles et pratiques. La consultation est un autre 

moyen qui permet d'apporter un soutien global aux utilisateurs dans leur effort de respect de la 

conformité. Un autre élan pour les mécanismes de consultation pour les parties intéressées vient de 

la nécessité d'améliorer, d'une part, les procédures de planification et d'assignation à court terme qui 

reflètent la valeur économique du spectre pour le public et, d'autre part, la transparence du 

processus décisionnel. L'étude des procédures de consultation prend place dans le cadre plus large 

d'une étude sur le rôle, la contribution et la mesure dans laquelle les industriels et les parties 

int®ress®es devraient participer ¨ la mise en îuvre et au contr¹le du programme élargi de la 

planification et de l'usage efficace du spectre. Des actions basées sur des partenariats et l'implication 

de groupes importants s'ouvrent sur une sphère politique plus large par la participation des acteurs 

sociaux et économiques et constituent une source "ascendante" de pouvoir.  

Les procédures consultatives se déroulent à plusieurs niveaux, incluant des efforts aux niveaux 

internationaux et régionaux et elles peuvent être formalisées, informelles ou ad hoc. Les sujets 

relatifs à la planification vont du développement et de la formulation de cadres de directives et de 

règlementations en passant par la prévision de la demande et l'application des technologies à des 

développements procéduraux comme la planification des voies pour les fréquences de 

radiodiffusion. 

Il faut encourager les industriels, dans divers segments du marché (mobile, satellite, hertzien et 

radiodiffusion) à former des associations capables de formuler des recommandations reflétant les 

besoins et les intérêts communs du secteur. De même, le gestionnaire du spectre peut demander à 

ces associations des conseils d'experts sur des matières contentieuses comme les solutions pour le 

règlement des problèmes de brouillages, les plans de voies et les options de dégagement de bande. 

Les titulaires de licences et les utilisateurs peuvent également soumettre des informations officielles 

en plus de celles qui sont fournies par les industriels aux régulateurs. 
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